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AVANT-PROPOS 

Cette étude sur l'integration verticale et la production contractuelle 

a été exécutée dans le cadre du programme d'études de la Direction Géné

rale de l'Agriculture de la Commission par un groupe d'experts. 

Les résultats de ces travaux seront publiés dans plusieurs volumes. La 

première publication(!) concerne la R.F. d'Allemagne, quant à la publica

tion de la deuxième étude se rapporte à l'Italie(2). Le présent docu

ment concerne la Belgique, et a été coaposé par 

Monsieur W • VAN TRAPPEN 

Chef "Bedrijfsvoorlichtingsdienst" 

avec la collaboration de 

Monsieur 0. ZWAENEPOEL 

Service des Etudes Economiques 

du Boerenbond Belge - Louvain. 

Les études restantes des pays concernés seront publiées après avoir 

été préparées. 

Ont participés aux travaux d'excêcution, la Division "Bilans, Etudes, In

formations statistiques" et "Conditions de concurrence en agriculture et 

structures de marché" de la Direction GénéralA de l'Agriculture. 

x 

x x 

original : néerlandais 

La présente étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Com

mission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe nulle

ment sur l'attitude future de la Commission en cette matière. 

(1) Hausmitteilungen uôer Landwirtschaft n° 106 
(2) Informations internes sur l'a,riculture no 119 v 
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La première partie de la présente étude est essentiellement basée 

sur un rapport de 1971 du Boerenbond belge concernant l'intégration ver

ticale dans les secteurs agricole et horticole en Belgique. Nous remercions 

les nombreuses personnes qui ont collaboré à ce rapport pour les informations 

complémentaires qu'elles nous ont fournies sur l'évolution récente du phéno

mène d'intégration. 

En ce qui concerne plus partioülièrement le preDlème te 1 1 i~técr~tion 

dans le secteur de l'élevage de volaille, nous remercions en outre M. H. 

VERSTRAETEN DE LA "N. V. Hens 'voeders" des pré ci eux renseignements. Les 

informations sur la production contractuelle et l'intégration verticale 

dans le Grand-Duché de Luxembourg nous ont été fournies par M. Theis, 

secrétaire général de la Centrale Paysanne Luxembourgeoise, auquel nous 

témoignons notre reconnaissance. 

Nous remercions aussi le rapporteur principal et les rapporteurs 

d'études partielles similaires concernant la production contractuelle et 

l'intégration verticale dans les autres Etats membres des Communautés 

européennes, et notamment M. Butterwick, directeur de "The European 

Research Bureau", Oxford, M. Alvensleben de 1 'Institut :t'tir Landwirtschaft

liche Betriebslehre", Bonn, M. Le Bihan de l'Institut national de la 

recherche agronomique", Paris, M. Morsink de "Cebeco" Rotterdam, et M. 

Ru.ozi de la "Cassa di Rispannio delle Pro'rlncie Lombardo", Milan. 

Nous remercions en m8me temps les représentants de la Commission 

européenne des échanges d'idées intéressants qui nous ont permis d'élargir 

nos vues sur le problème de l'intégration, et qui nous ont été surtout 

utiles pour la deuxième partie de la présente étude. 

Toutefois, seuls les soussignés sont responsables de son contenu. 

W. VANTRAPPEN 0. ZWAENEPOEL 
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INTRODUCTION 

Le présent rapport a été établi à la demande de la Commission de 

la Communauté économique européenne. 

Il fait partie d'une enqu&te par Etat membre sur l'intégration 

Terticale et la production contractuelle dans l'agriculture de la Commu

nauté élargie. 

Le rapport est fondé sur l'hypothèse selon laque~le les formes de 

coordination verticale existant à c8té du marché des produits agricoles 

et horticoles se ramènent, grosso modo, à deux types principaux, la coor

dination contractuelle et l'intégration verticale. L'intégration verti

cale poussée à l'extr&me, c'est-à-dire où tous les éléments d'un circuit 

Tertical de production et de commercialisation relèvent d'un seul centre 

de décision- est très rare, d'où son importance minime sur le plan pra

tique. En revanche, il est assez fréquent en Belgique que des agriculteurs 

ou des horticulteurs forment des groupes où un nombre limité d'éléments 

constitutifs sont rattachés à un centre de décision unique, dont les agri

culteurs ou horticulteurs groupés ont ou n'ont pas la propriété. Les 

transactions avec les autres maillons peuvent alors s'opérer, soit p~r 

le marché, soit sur la base de liens contractuels. Des difficultés pra

tiques peuvent surgir lorsqu'il s'agit d'identifier la forme de coordinatien 

verticale en cause : c'est le cas lorsqutun centre unique prend les déci

sions les plus importantes, mais non pas toutes les décisions, ou lorsque 

certains liens contractuels ont un caractère quasi permanent, le pouvoir 

de décision étant alors dans une large mesure enlevé à l'un des maillons. 

Dans ces cas là, la distinction entre l'intégration verticale et la pro

duction contractuelle est malaisée. Si, le terme de production contractuel

le est utilisé dans le rapport, cela ne signifie pas forcément qu'il s'agit 

d'un lien contractuel de courte durée et facile à défaire. 

La première partie de l'étude est consacrée à l'e~amen de la nais

sance et du développement de la coordination verticale dans divers secteurs 

de l'agriculture et de l'horticulture. Il s'agit, d'une part, de secteurs 

dans lesquels 1'intégration s'est substituée dans une assez large proportion 

aux marchés traditionnels de produits et d'autre part, d'un plus petit 

nombre de secteurs dans lesquels les produits sont commercialisés pour la 
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plus large part, sinon en totalité, par le marché (tels que les céréales 

autres que les semences, la pomme de terre). 

Ces derniers secteurs ont été inclus dans l'étude pour en améliorer 

l'uniformité et la comparabilité avec les études parallèles effectuées 

dans les autres Etats membres où le phénomène d'intégration dans ces sec

teurs es1;, au contraire, important'. 

La deuxième partie précise le r8le de l'industrie des aliments du 

bétail dans le phénomène d'intégration; elle compare aussi les rapports 

de force qui lient les fournisseurs de matières~ premières, les producteurs 

agricoles et les utilisateurs de produits agricoles d'une part, et la 

commercialisation de produits agricoles ainsi que les prix à la production 

et les recettes des producteurs, d'autre part. 

Le r8le que les "joint ventures" (associations en participation) et 

les associations de négociation pourraient jouer dans la production con

tractuelle est également examiné. 
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PREMIERE PARTIE : LA PRODUCTION CONTRACTUELLE DANS QUELQUES SECTEURS 

I. CEREALES 

1. Semences 

1.1. Superficie ------
La superficie des emblavures s'est modifiée ces dernières années 

par suite des changements survenus dans la superficie ~otale des cultures 

céréalières. 

Superficie des cultures de semences (hectares) : 

1968 1972 

Blé d'automne 3.406 4.692 
Blé de printemps 3.475 1.200 
Orge d'hiYer 988 2.383 
Orge de printemps 3.249 1.862 
Seigle 364 480 
AYoine 1.724 1.501 

Total 13.206 12.126 

1.2. Production contractuelle 

Toute la production se fait sous contrat. Le Comptoir d'achat et 

de yente du Boerenbond belge y participe pour environ 11 %. Le reste 

est réparti entre quelque 45 négociants préparateurs. 

Les principales obligations du producteur sont les suivantes : 
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-Vente de l'ensemble de la production de semences à l'autre partie 

du contrat. 

-Ensemencement d'une superficie minimale propre et convenablement fumée. 

-Tout lot doit 3tre inscrit à des fins de oontr8le auprès de l'Office 

national des débouchés agricoles et horticoles (ONDAH). Le règlement 

de contr8le et les prescriptions de l'ONDAH doivent @tre appliquées. 

- Les précautions nécessaires seront prises pour garder aux parcelles de 

multiplication leur pureté variétale. En cas de négligence sur ce point, 

certains lots peuvent 8tre refusés. 

Des bonifications et des réfactions peuvent être appliquées si la 

qualité est supérieure ou inférieure à certaines normes établies en matière 

d'humidité, d'impuret~ de poids spécifique, etc. Les lots qui ne répondent 

pas aux normes légales concernant le pouvoir germinatif des semences peuvent 

être refusés. S'ils sont agréés, certains taux de réfaction leur sont 

appliqués. 

Le multiplicateur achète la semence (blé) à un prix fixé dans le 

contrat et vend l'ensemble de sa production à l'autre partie au contrat 

au prix :ney en àu marché des céréales panifiables, majoré d'une "prime 

de multiplication" accordée pour un rendement minimum de semences triées. 

1.3. Répartition des risgues 

Dans de tels contrats, les risques de production sont entièrement 

supportés par le producteur. Ils sont sensiblement supérieurs à ceux de 

la production de céréales destinées à l'alimentation humaine (céréales , 
panifiables) ou à l'alimentation du bétail (cé~les fourragères). 

Certes, en cas d'incidents pendant la croissance, le produit peut toujours 

8tre vendu comme céréale panifiable ou céréale fourragère ordinaire s'il 

ne remplit pas les conditions de qualité exigées, mais dans ce cas, la 

prime est supprimée, inconvénient auquel s'ajoutent des frais plus élevés 

(oo~t plus élevé de la semence, de l'entretien de la parcelle ••• ). 
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Le négociant en grain et le multiplicateur sont tenus par des 

liens réciproques : 
1 

- le nombre de multiplicateurs potentiels parmi les cé~liers est limité 

autant que posai ble compte tenu de la sévérité des normes de pureté 

applicables aux parcelles. Une fois conclus les contrats individuels 

le négociant dépend entièrement des multiplicateurs pour la vente de 

semences l'année suivante. C'est ce qui explique peut-&tre la rigueur 

des conditions que le contrat impose au multiplicateur; 

- le multiplicateur, de son c8té, ne trouve pas dans la vente de semences 

comme céréales panifiables ou céréales fourragères un débouché intéres

sant, compte tenu du prix inférieur de ces céréales ainsi que des cot)ts 

supplémentaires mentionnés plus haut. 

2. Orge de brasserie 

2.1. Superficie 

Depuis quelques anné~ la culture de l'orge d'hiver remplace de 

plus en plus celle de l'orge de printemps. La superficie totale des 

emblaTUres d'orge reste pourtant à peu près constante. 

ETolution des emblavures d'orge en Belgique (hectares) 

1966 1968 "" 1970 1971 1972 

Orge d'hiTer 25.040 33.045 50.326 68.595 84.208 
Orge de printemps 134.608 119.903 119.375 80.588 65.516 

Le rendement de l'orge d'hiver qui, autrefois, correspondait à peu 

près à celui de l'orge de printemps ou était m&me inférieur est désormais 

supérieur à celui de ~'orge de printemps, grlce à l'emploi de nouvelles 

yariétés d'orge d'hiver plus résistantes au gel, à rendement plus élevé 

et de meilleure qualité. 
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La régression des cultures d'orge de brasserie s'explique pour les 

raisons suivantes : 

-suppression de toute subvention pour la culture d'orge de brasserie; 

- les prix communautaires des céréales ne tiennent pas compte de la différen

ce effective de prix entre l'orge fourragère et l'orge de brasserie. Les 

cours du marché ne peuvent pas seuls combler cette différence; 

-la teneur en protéines de l'orge de printemps qui, dans le commerce, 

ne doit pas excéder 11 %, a atteint 12 et m3me 13 %ces dernières années, 

d'où les réfactions appliquées aux prix à la production; 

-la taille du grain d'orge de printemps diffère d'une année à l'autre; 

ausei, compte tenu des frais de calibrage, le prix fixé n'est-il parfeis 

pas atteint et tombe-t-il m8me au niveau de celui de l'orge fourragère. 

2.2. Consommation d'orge de printemps 

La production belge de malt a fortement augmenté ces dernières années. 

Evolution de la production de malt.: 

a) destinée à 8tre utilisée dans les brasseries et distilleries belges : 

b) 

1965 190.195 tonnes 

1969 : 217.412 tonnes 

destinées à l'exportation 

1966 . 107.574 tonnes • 
1969 : 173.090 tonnes 

1970 • 185.000 tonnes • . 

• . 

Raisons de cet accroissement de production : 

-de nouveaux marchés d'exportation ont été conquis, notamment ceux du 

Japon et d'autres pays d'Extrême Orient; 

-la production d'orge de printemps a diminué dans les pays du bloc de 

l'Est; 

- la qualité du malt belge est très appréciée. 
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2.3. Répercussions de la diminution de production et de l'ausmentation 

de consommation d'orge de printemps. 

L'orge de brasserie manquant, les malteries sont contraintes d'en 

importer de plus en plus des pays tiers. Comme celle-ci est plus chère 

que celle de la Communauté, le coat de la matière première du secteur 

de la malterie est plus élevé. 

Compte tenu aussi des prix inférieurs de l'orge de printemps ordinaire 

par rapport à l'orge de brasserie pure, le secteur de la malterie a utilisé 

de plus en plus ces dernières années de l'orge de printemps ordinaire 

provenant de France (appelée aussi orge tout venant). 

Le malt produit est d'une qualité inférieure, son rendement est 

plus faible et donne peu de mousse à la bière. 

Si les emblavages d'orge de brasserie de race pure diminuent, le 

secteur de la brasserie est menacé d'une baisse de la qualité de la bière. 

2.4. Absence de contrats de culture d'orge de brasserie 

Le producteur et les négociants indépendants ne concluent pas de 

contrats, mais les représentants des producteursn des négociants, des 

malteurs et des brasseurs essaient de réaliser un accord interprofession

nel dans ce domaine. La suppression de la prime de culture d'orge de bras

serie a contribué à affaiblir fortement l'intér&t des producteurs pour 

cette culture; l'intér3t pour la culture d'orge d'hiver grftce à l'utilisa

tion de variétés productives a, en revanche, fortement augmenté. 

Les malteurs et les brasseurs estiment toutefois que la culture 

d'orge de brasserie devrait 8tre maintenue en Belgique, mais les malteurs 

ne veulent payer qu'un seul prix aux négociants, ce qui n'incite pas les 

producteurs à augmenter leurs embl~vures. 

En outre, quatre vari'étés d'orge de brasserie au maximum seraient 

agréées. En dépit du supplément de prix que les utilisateurs sont disposés 

à payer pour de l'orge de brasserie pure, le producteur n'est pas enclin, 
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pour des raisons de rentabilité, à répondre aux propositions de contrat 

de ses partenaires, qui portent sur 25.000 tonnes d'orge de brasserie. 

2.5. Coopératives 

Il n'existe pas de coopératives spécialisées dans l'orge de bras

serie. En Flandre occidentale a été créée en 1959 la coopérative de 

commercialisation de produits agricoles de Flandre occidentale (société 

coopérati~ WACO = Westvlaamse afzecooperatie voor akkerbouwprodukten). 

Cette coopérative a été créée pour le conditionnement et la commercialis

tion de céréales et de lé~ineuses, et notamment d'orge de brasserie. 

La WACO réceptionne les céréales à la récolte. Elle effectue les opérations 

de nettoyage, de séchage, de tri, de calibrage et de stockage de l'orge 

de brasserie et du blé en vue d'obtenir des lots uniformes d'orge de bras

serie et de blé de m&me qualité. La vente de ces produits a été assurée 

jusqu'en 1970 par le Conseil d'administration. 

La société coopérative WACO était gérée d'après les principes suivants : 

- tous les membres spnt exploitants agricoles; 

la coopérative n'accepte que des céréales de ses membres coopérateurs; 

chaque membre est tenu de souscrire un nombre de parts de 1000 francs 

égal au nombre d'hectares de terres de culture qu'il exploite; 

-tout membre est tenu de commercialiser par l'intermédiaire de la société 

toute l'orge de brasserie qu. 'il destine à la vente. Pour la livraison 

de leur blé, les sociétaires sont tenus de déclarer à la coopérative 

avant la récolte, la superficie de leurs emblavures et les quantités 

qu'ils prévoient de livrer. Quelques-uns des principes susmentionnés 

ont dtt ltre modifi~en 1970, lorsque le comptoir d'achat et de vente du 

Boerenbond belge a assuré la commercialisation. 

La WACO a été créée à la fin des années 50, à une époque où l'usage 

des moissonneuses-batteuses s'est rapidement développé. 
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Ceci a eatra!né la aéoeaait' i'accro!tre lea capacité• ie atookage 

ie oéréalea ~'il a fallu ea alae teapa co•iitio .. er. 

La Société coopérative VACO a aaaa toute beaucoup contribué à orieater 

la prod.uctioa iana le sella souhaité, not&llllent vera la culture t'orge ie 

braaaerie ,ure, préférée iea brasseurs. 

3. Autrea céréales 

3.1. Evo1utioa iea culturea céréalière• 

La superficie totale iea cultures céréalière• ea Belgi~e a àiai.ué 

àe 57.150 ha au coure àes 20 ieraièrea aJUléea. Dea chaageaeata iaporta.ata 

ae aoat opéré• àaas la aurface totale ie oea culturea. La culture ~ blé 

et ie 11or1e a'eat iéveloppée taaàia ~e celle ~ aeigle et àe l'avoiae 

iiat.uait forteaeat. Au teaeuraat, àaaa lea superficiea affectéea au blé 

et à 1 'orge, Wl chaageaeat s'eat égaleaeat opéré ea faveur àes céréale a 

à'hiver. 

Cette évolution reaaort iu tableau ci-ieaaoua : 

Evolutioa iea cul turea céréalières ea ha et :proiu.ctioll totale 

Blé ~1gle Orge Avoiae Total Proiuction totale 
céréales (1000 t) 

19.50 169.823 83.649 82.257 175.398 518.766 1.570 

1959 198.216 61.196 108.986 139.739 520.537 1.830 

1968 200.761 26.061 152.948 86.~05 481.131 1.872 

1971 192.934 23.554 146.183 70.974 454.353 1.934 

1972 204.048 21.374 148.724 66.801 462.250 1.971 

Source 1 IEA, atatiati~ea acrico1ea, 1973 - partie II. 
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Jlalgré la réàuciioa àe 10 fo eaviroa àe la .U.Jerfioie cul ti véè la 

proàotioa céréalière ~o'bal.e a eaoore aupeaté au cour• àea 20 àeraièrea 

aaaéea 1 c~•• à'ua aocroiaaeaeat aeaaiDle àea reaieaeat•• La JrO~ctioa 

céréalière eat surtout coaceatrée iaaa lea zoaea lt.oaeuaea et aablo-li~

aeuaea et aaa. le Coaàroz. 

3.2. co .. ercialiaatioa àu craia 

Uae II'Uàe ]t&rtie àu craia est veaàue àirecteaeat • L' avoiu.1 le 

eeigle1 et ialla UJle 110iaàre aeaure 1 1orp1 aoat proài ta :pour 1 'aliaeata

tioa àu bétail. 

Lee àivereee utilisation• eoat le• auivaaiea 1 

Blé Orge 

Coaeo.-ation privée 1,4 % o,1% 
Seaeacea 1,7% 1,2 % 
Alt.eatatioh àu bétail 1,9 ~ 36,6 % 
Veate 95 ~ 62,1 % 

Source : cahier àe 11 I.E.A. a• 93/R~541 octob~e 1968. 

Uae gruàe partie àu araia eat veaàue 1 la récolte. Uae faible 

quaatité eat ateckée aoit à la ferme, seit tans une_ceepérative •u chez un 
négeciant. 

Le atockage àu blé •• préaeate co .. e .uit : 

Coopératives 13 % 
Minoterie• 8 % 
Nésociaata 27 % 
Fabrique i'aliaehte 
àu bétail 2 % 

Source & Cahier àe l'I.E.A. n• 83/R-54-1 octoire 1968. 
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Il reaaort claireaent te ce tablean qu'ua Jetit pourcentage seule

aeat ~ blé eat co .. ercialisé J&r les coopérative•• On coapte 25 cooJé

rati vea et 600 aéeociuta. 

3.3. ProiQctioa contractuelle 

Dans le secteur céréalier, il exiate très peu ie liens contractuels 

garantissaat l'enlèvement ie la récolte. Il en existe Jar contre JOUr les 

aeaeacea, co .. e aous 1 'awas ii t ci-iessus. 

Dea aocoria ie atockap à eraia aoat aussi ~sséa avec les cooJé

rativea. Il ooavieat eDfia ie aiift&ler l'achat ie céréales par le négociant 

ea cratas, 1 1acriculteur ievaat, ea contreJartie, preaire ••• altaeata coa

ceatréa chez ce teraier. De tela accoria verbaux existent .urtout iaaa lea 

récioaa où il n'y a ni COOJérative ai ceatre ie collecte à Coaptoir 

i 1aobat et ie vente à Boereaboai beli8• L1 échaage ie eraia contre iea 

aliaeata coaceatréa aeable i 1ailleurs ltre une opération fiacaleaeat avanta-

3 ••• Coozérativea ie stockai! ie céréales 

Il ea existe surtout iaaa la zone liaoaeuae. L'activité ie cea 

coopérative• va in atockace et ie la vente ie céréales à l'achat et à la 

veate ie toua lea projQits a,ricoles. 

Lee coniitions i 1aihésioa &QX iifféreates coopératives sont analo~es 

et i 1ailleura Jeu restrictives. Ea arcs il est ieaaaié ie souscrire au .aina 

une part et, ians certains cas, une •art Jar ha ie terres ie culture. 

Caractériati~ea ie cea coopératives 

- Leur capacité fiaaacière eat faible, la aise ie fonis ies COOJérateura 

est trop faible :par raJport à 11 illportaace ie la eooiété. 

-La ceatioa est aouveat aQX aaiaa i'asriculteura qualifié• qQi n'ont toute

foie paa uae foraatioa leur peraettant ie gérer convenableaent uae société. 

- L1o'blicatio.• ie livraiaoa a 1est paa toujoura respectée. 
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- Leur part ~ Marché est faible. 

- Elles sont surtout situées àaaa la zone li~neuae. 

-Ua ~raai aoabre ie coopératives iispoaeat i 1uae capacité ie stockage 

très lillitée. 

Ceatrea ie collecte du Comptoir t'Achat et te Veate (CAV) du Boereaboaà 

beli•• 

OUtre les inatallatioas ie Xerkee• et t'Aalter, toutes ieux liées 

à la fabrique à 1aliaeata ~bétail t'Aalter, le CAV àiapoae t'une capacité 

àe collecte t'environ 64.000 toBnes en réiioa flaaaaàe et 38.000 tonaes 

en Wallonie. Ces centres te collecte ae trouvent essentiellement ians 

les zones sabla-liMoneuses et li.oneuses. Les priacip~ centres sont 

les euivanta : 

Localité 

Louvaia 

Laatea 1) céréales autres que 
seaences 

2) seae11ces 

Ri east 

Ath 

Nivelles 

Naui:a 

Fu.raes 

Tour:aai 

~ru.ge s ( W.ACO) 

Capacité 

5.900 
10.800 

5·700 
10.800 

7.200 

5·370 
6.500 
7e700 
s.ooo 

15.000 

Les )ro~cteura livrent leur grain à cea ceatres àe collecte, àont 

ohacua tiapoae t'un laboratoire où peut 1tre iéterainée i .. éàiateaent la 

teneur ea huaiàité et le poiàa spécifique ia ~r&in. Celui-ci est payé 

tans lea trois mois. Il est oepenàant égaleaent possible te stocker iu 

graia à titre onéreux. 
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4• Si iuation àans le Grani-Dalohé ie Luxeabourtt 

Dan• le Graai-Dao-é, la .ultiplicatioa ie• •••ence• •• fait ~r la 

ba•e ie co•trat• J&••é• eatre le• .ultiplicateura et une coopérative. 

De• coatrat• •ont é&aleaeat coaclu• pour la proàu.otion ie blé, aai• •eule

aeat ie 8lé à haute valeur Doul~~re. 
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II. POMMES DE TERRE 

1. Qu.elquea iorœéea ooncei'Ullt la protuctioa. 

Plallt te po•• • te terre 

La Beliique promit très )teu ie plut te po••• ie terre. La W.Jer

ficie affectée au plaat te po .. ea te terre oscille autour te 300 ha cea 

teraièrea aaaéea. Le plaat te JO .. ea te terre est surtout cultivé iana 

la réiioa te Watervliet (Poltera te la Flaaàre orientale) et iaas la réiiOD 

ie Liira.oat (Arteanea). Daaa cette ieraière1 la culture eat plu• ou aoiaa 
1 

liée à la atatioa te recherche ie l'Etat JOUr l'aaalioration te la culture 

iea JO .. ea te terre. 

La aajeure partie tu plant te po .. ea te terre utilisée ea Beliique 

est ia]tortée1 soit 40 à 45 aillion• àe ki par aa. Il provient ies P~a-Baa 

pour 80 à 90 % ainsi que i'Alleaagne1 t'Ecosse, te Suèie et te Polo~e. 

D&lts le Grat-Du.ché àe Luxembourg, le plant ie pol'lllea te terre est cultivé 

sou• contrat. 

Poames ie terre ie consomaation et pomMes te terre testinées au 

secteur ie la transformation (à l'exception iea féculeries). 

Evolutioa te la superficie affectée à la cul ture ies po~~aea te terre ie 

coaso.aatioa (ha}. 

l2i2 1221 ~ lm 
Hltivea 3.468 4.622 3.645 4.050 

Deai-hltivea 34.646 38.046 29.9'·9 25.383 

Tartivea 10.694 11.663 8.952 12.789 

Total a 49.708 ,54.331 42.,566 42.222 

Prix ananel .ayen àea po .. ea te terre te conaoaaation ea f/kg. 

1965 : 1, 70 
1966 : 2,85 
1967 : 1,48 
1968 : o, 72 
1969 : 1, 92 
1970 : 2, 57 
1971 : q 93 
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Cette culture a ua caractère très spéculatif. Le revenu iu travail 

àe 1 1exploitaat varie aaturelleaeat ea foactioa iu prix. C'est ainsi, par 

exea~le1 que le revenu àu travail ea 1969/70 était 25 fois plus élevé que 

celui àe 1967/68. ! cet éi&rà, à&Bs la périoàe àe 1962/63 à 1970/711 la 

c..,a~e 1967/68 a représenté u11 creux et celle te 1969/70 un so .. et. 

2; RéJleaentation concernant la coMaercialisation et le coatrSle iea zoames 

ie terre ie consommation. 

L1arr1té royal àu 2( aotlt 1970 }trévoi t pour le colllJilerce intérieur 

et 1 1ex,ortatioa àe po .. ea àe terre ie conaervatioa le réiiae suivant : 

les po .. ea àe terre te coaservation peuvent 1tre ooaaercialisées, soit par 

un préparateur &~réé, soit par le proàuoteur lui-a,ae1 ai ce àernier veni 

ses poaaea àe terre iirecteaeat ~ particuliers pour leur consommation 

privée. 

Daas les autres cas, la coaaercialiaatioa eat obliiatoiremeat 

assurée par ua préparateur aaréé. 

Dans les àeux cas, le a po-•• ie terre àoi veJJ.t réponàre aux norMes 

àe qualité, ie coaàitioaaeaent et (ou) i 1 iàeatification précisées iaas 

1 'arr1t é royal. 

a) Noraea te ~alité 

Tout lot toit présenter l'aspect noraal te la variété en cause. 

- le lot ae àoit contenir amcœ tubercule iapropre à la consommation, 

- les tubercules ne toivent pas passer àans un crible à mailles carrées 

ie 35 ma àe côté, sauf les variétés longues. 

Ecarta aùia : 

a) qualité : 

il est aùis que 6 % au aaxill\lll ie tubercules ae répontient pas aux no:r~~ea 

ie qualité aini.ale 

b) taille a 

5 % .axt-wa àes tubercules peuvent 1tre i 1une taille inférieure à la 

taille aiaiaale; 
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c) u.».ifor11i'té ; 

1 % an aaximum ies tubercules peuvent appartenir à une variété autre 

~e celle spécifiée 

PrescriptioBSi1étiqaet&ie : l'étiquette àoit aentionaer : 

- l'iie•tification 

- la nature àu proiuit 

- 1 1ori~ine in ~roinit 

- le poiis 

b. Critères i'homogation iu proèucteur en tant que préparateur àe pommes 

àe terre. 

Le producteur toit iiapoaer i'une installation remplissant les con

iitions suivantes : 

a. magasin t'une superficie utile minimale ie 125 a2, proté~é contre la 

gelée, seo, suffisamment éclairé et aéréJ 

b. le magasin toit 'tre utilisé exclusivement pour le stockage àes pommes 

ie terre. Les lota préparés toivent pouvoir 3tre aé.J&réa facileMent 

tes lots aoD préparés. 

Le proincteur ievieat préparateur éeréé lorsque son installation 

est approuvée par l'office national àea àébouehéa aericolea et horticoles 

(ONDAH). 

BUt te la réJleaentation : 

Cette ré~le•entatioa viae à or~aniser autaat que possible le aarché 

te la po .. e te terre ie conao.aation afia te proté,er à la fois lee intérlta 

tu proiuoteur1 in négociant et iu collso._ teur. 

3. Une iaitiative àans le ào•aine te la coopération 

En 1967 a été créée la coopérative nLiéco" à Leuze (Hainaut). 

La fabrique àevait transformer une partie iaportaate àe la récolte ie po .. ea 

àe terre en pommes te terre chipa, ,urée et frites précuitee. 
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L'I•atitut National ie Créait Aericole lui a consenti un prit te 

200 aillioas te francs toat lea fonts t'iavestiaaeaeat aaricole s'est ,arté 

caution. L'approviaionaeaeat en po .. ea àe terre a été as~ré sur la base 

ie coatrata te fourniture passés avec les acriculteurs. 

Quoique encore inooaplèteaent équipé, la "Liéco" a accepté un con

tincent important àe la récolte te poaaes te terre àe 1968, ce qui s'est 

traèuit par la ~erte t'une ~r&nàe partie te cette récolte. 

Ea 1969, l'usine n'étant toujours pas prlte, les ,ommes ie terre 

livrées ont la ltre reventuea à t'autres fiaa, aoyennant àe lourtes pertes. 

Ea 1970, l'usine était ~rati~eaent achevée, aais les exploitants 

peu satisfaits àea prix oDtenua les teux années précétentea, n'étaient plus 

àiapoaéa à conclure tes contrats. Finalement, l'usine a été aise en faillite. 

Actuellement, il n'existe plus te coopératives. Certes, les acricul

teurs font parfois preuve t'esprit ie coopération lorsque les prix sont bas, 

aais ils a 1aloutiasent à aucun résultat pratique. 

(. Coatrata tana le aecteur tes pommes te terre 

a) eatre yricul teur et DéJOciut 

1. Ce.taiaa aéeocianta en po .. es te terre concluent tes contrats avec les 

~iculteurar il •'~it souvent ie pluter pour leur Jropre collpte un 

excéient te plants ie ,oaaea ie terre qu'ils n'ont pas JU vendre. 

De tels contrats se présentent ~rtout après une année 41 effonàreaent 

tes cours tes JOMmes ie terre ie consommation, le producteur hésitant 

alors à mettre te nouvelles quantités sur le marché. 

Il eat tiffieile t'évaluer la superficie tes cultures sous oontratr aais 

celle-ci est te toute façon très faible, coaparée à la superficie totale 

ies cultures te po .. ea te terre. Il s'acit t'ailleurs, la plupart in 

te•ps ie contrats •oa écrits, qui revienaent en iénéral à ce que l'exploi

tdt pr3te aa terre pour y plaater iea po•es te terre. Il s'occupe 

te la ]tréparatioa ie la terre et tu aoia ie la cul ture. Le né&'Ociant 

fourait le plaat1 les en~rais1 les proimita te traite•ent et assure 

l'arrachac•• 
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La rétrilution ie l'exploitant varie iono à 1un négociant à l'aatre et 

iépent anaai ie aea prestatioBs. 

Les véritables "proiQcteurs àe pomaes àe terre" ne concluent pas volontiers 

ie tels contrats. 
1 

2. Le coatrat peut aussi consister ù.Jls la fixation i'un prix con:venu entre 

aégooiant et exploitant avant 1 1arrachace àes po .. es te terre, c'est-à-iire 

avut que soit comm. le cours àu marché. Dans ce cas, les pommes ie terre 

sont eBlevées ~ar le négooiaat à la récolte. 

Là aussi nous pouvons d.ire que les véritables "promoteurs d.e pollllles ie 

terre" concluent rarement de tels contrats. 

b) entre agriculteurs 

Il se peut aussi que àes agriculteurs prennent en location ies terres 

à l'année afin à 1y planter àes pommes àe terre. Cette méthoie est bien 

souvent pratiquée par les véritables "producteurs te poJilllles te terre". 

5. Causes in ~ooès mitigé àe la production contractuelle 

Il peut para1tre ~rprenant1 àu moins an premier abort1 que si peu 

de contrats soient conclus tans le secteur tes pommes ie terre. 

En effet : 

- les cours tes pommes ie terre subissent t'importantes fluctuations i'u:n.e 

année à l'autre, voire au cours t'une campagne si bien qu'on s'attendrait 

à ce que le producteur et l'acheteur soient égale•ent tispoaés à conclure 

tes contrats en vue t'atténuer les risques in marché. 

- Aucune àes entreprises peu nombreuses ie tr&Beformation ie poMmes ie terre 

existant en Belgique ne conclut te contrat avec le prodncteur. On s•atten

trait noraalement ie la part te ces entreprises à forte composante ie 

capital qu'elles cherchent à s 1 as~rer au moyen ie contrats un approvision~ 

nement constant en pommes de terre. Cette attitude contraste avec celle 

tes féculeries aux Pays-Bas et en république féiérale t'Allemagne qu.i, au 

contraire, concluent ies contrats en bonne et àue forme. 
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L'aàsence pratiqueaeat totale ie contrats àans le secteur belee 

te projuotion te pommes te terre toit apparemaent - contre toute logique -

s'expliquer ie la aanière suivaate 1 

1) pour tes raisons tenant aux techniques te cul ture, a'ame les promoteurs 

te po .. ea te terre spécialisés ne peuvent affecter à cette culture qu'une 

partie liaitée te la superficie ie leur exploitation. 

L1 iaciteace te l'évolution iea cours te po .. es te terre sur le revenu 

ie 1 1exploitaat s'en trouve évite .. ent attémuéeJ il en ré.ulte CHeZ les 

promoteurs uae propeaaioll à coaclure ies contrats fafbl~ voire mll~ 

chez ceux ~i préfèrent spéculer sur les cours. 

2) Biea qme1 iaas certaines coaiitions, lea promoteurs puissent livrer 

iirecteaeat leurs pomaea te terre ~ coaso.aateurs, la majeure partie 

ie la promotion est co .. ercialisée par 1 1 interaétiaire i 1un petit aoaàre 

ie crosaistes. On estiae ~e 10 à 15 % ie la protuction est absoriée par 

ua noa\re li•ité ie petites entrepriaes.ie traasforaation. 

Les nécociants et les eatreprises ie traAaforu.tion B 1 é)trouvent pas autant 

~'on pourrait s'y attenire le besoin ie conclure iea contrats, parce que 

la flexi'bili té ies prix ie vente ie leurs protu.i ta (polllftes ie terre, pro

mita térivés tes po .. es ie terre) est encore suffisante. 

La co .. ission tes prix qui, à la àemanie tu couvernement, joue un rôle 

consultatif en matière i'augaentations ie prix, considère qu'une auementa

tion in prix ie revieat tes .. tièrea preaières justifie parfaitement une 

hausse tes produits finis. 

Antre éléaent important : le phénomène ie concentration touche nette•eat 

aoiaa le secteur ies utilisateurs (co .. erce te iétail, restaurants, etc ••• ) 

qae le secteur te oo .. erce ie irOS et tes entreprises ie transformation : 

uae cinquantaine te erossistes se taillent la part tu lion ians le commerce 

tes JO .. es ie terre ie oonso .. ation alors qu'une seule entreprise ie trans

forsatioa foUJUii t enviroa les 2/3 m 11arché iaas le aecteur ies frites 

et iea croquettes. 
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3) Hormis les féculeries, les entreprise• ie transformation peuvent toujours 

s'ap~rovisionner en matières premières chez tout prodnoteur àe po .. es te 

terre. Lee féculeries »'ont pas cette posaiiilité, parce qu'elles ont 

laesoia i'une variété te po .. ea te terre àéteraiaée. C'est pourquoi ces 

oatreprises travaillent obligatoirement par contrat. 

L'importance àe l'iaiustrie ie la féculerie aux P~cy""s-Bas et ùns la répu

lalique féiéra.le t'Allemagne e~lique aussi pourquoi, àans ces pqa1 les 

contrats ians le secteur te la pomme àe terre vu, tans son ensemble, sont 

plus fréquents ~t'en Bel~ique. 
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III. BE'l'TER! VES SJClUE.aES 

1. 9!el~es àonnéea concernant la proàuction àe 8etteraves sucrières 

Coa:pte tenu è1 contiqe•t attribué :par la CEE à la Belgique, et àe 

la ra:piàité àes ~ro~rè• teohai~ea, la culture àea betterave• sucri~rea 

s'eat aota8le•ent àéveloppée en Belci~e. Le co•tineent est te 550.000 t 

àe sucre. Lee su.creries y ajoutent encore 15.000 t au prix iar&nti pa·r 

la CEE. 

Evolution ie la superficie cultivée : 

Superficie (ha) 

19.50 62.271 

1959 63.7(7 

1964 63.868 

1967 77.847 

1970 89.688 

1973 104.(25 

La proèuction est surtout concentrée iaas la zone 1i~neuse, la zone 

sable-limoneuse et le Contrez. 

Il existe quelque 40.000 planteurs ie betteraves ~crièrea en Belcfqu.e : 

enviroa 38 % ie la proinction est assurée par àes exploitants cultivant aoina 

cie 2 ha àe 8etteravesf 50 % ie la }troàction se si tue ians la caté~rie ie su

perficie ie 2 à 10 ha et les 12 % restants ians la oatéeorie supérieure à 

10 ha (1). 

(1) F. 11ieno1et, "Le Sucre", Agefi-Consommation, à.écembre 1969. 
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2. Pro«nction contractuelle 

La cu.l ture tes betteraves su.crières est tepuis lon~emps une cul ture 

contractuelle. Le fait que la betterave sucrière soit obli,atoireaent trans

foraée et ~e cette transformation ne JQisae ltre effectuée qu'en un noabre 

te JOints liaités, est sans doute la principale raison pour laquelle la 

production est commercialisée sous contrat. En àehora ie la su.crerie, il 

n'existe en effet aucun àébouché rentable en temps normal. 

3. Groupe•ent horizontal des proiucteura : la C.B.B. 

L'or~anisation à la base (c.à.t. locale) présente tes iifférences 

te la partie wallonne tu p~s à la partie flamante. 

Dans la réiion flaaante, chaque eo..une te culture te betteraves 

su.crièrea élit ses télécuéa à raison ie un télé~Ué pour 25 ha te betteraves 

sucrières. Cea élus forment l'association locale (il en existe onze tans 

la Heaà~e flaaaaie) : au sein te 1 1aasooiation toua les proincteurs ne 

livreat paa forcéaent leurs Detteraves à une seule et a3me sucrerie, contrai

reaent à ce ~i se passe en Wallonie, où l'on ~père par irQUpe te meabres et 

par sucrerie. 

Les élus tes tiverses association• locales foraent l'Association 

par exeaple1 l'Association te la Hesàaye flaaante "Verbont Vlaams Haapencouw". 

En outre, un coaité te coordination est créé iana chaque réiion. Il en 

existe trois en Beliique1 UD. pour les teux proviacea flaaantea1 un ù.na la 

He'Dqe et un ù.ns le Hainaut. 

Au plaa national, les associations sont affiliées à la Conféiération 

tes Betteravàe~s Jelges (c.B.~.). 

Elles iésignent leurs àélégués ~ comités de fabrique et ionnent leur 

iirective en ma~ière ie contrôle des sucreries lors àe la livraison tes 

ietteravea. Les comités ie fairique examinent avec les tirections, les 

tifficultés qu.i :peuvent se présenter. Tout exploitant qui cultive et livre 

àea betteraves est meabre. Sa cotisation s'élève à ~.50 francs par quintal 

ie sucre. 
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4• Groa,eaeat horizoatal. àe 1 • iù.uatrie .ucrière 1 les fabricants ie sucre 

te Belcig,ue 

Contraireaeat au secteur àe la proiuction àe betteraves wcrièrea celui 

àe la traasf'ortaation iu. su.cre est très torteaeat coaoe:m.tré en :Belciqu.e. 

Ea 18721 on coa:ptait encore 174 sucreries en Belcique. Ce noabre eat 

toa~Dé à 77 en 1~0 puia à 36 en 1937. 

La aituation s'est aaiateaue juaqu.'en 1953 iepuis, le phénoaène ie 

concentration a repris. 

Actuelle•ent, il n'en reste :plue que 21, iont 4 iana la :partie fla

lll&D.cle iu. pays et 17 en Wallonie. A cet écart, il convient ie mentionner que 

la plus iMportante, celle 4e Tirlemont (raffinerie tirlemontoiae) :possèie 

iea parts iana six autres sucreries. Tirlemont est t'ailleurs la seule 

raffinerie te sucre qu.i restée en Belciqu.e (1). 

5• Le contrat 

Ua contrat collectif écrit, conclu eatre la Contéiération iea Bette

raviers Bèlc•• et les Fairioaata ie aucre ie Belciqu.e fixe lea ooniitions 

iénérales i 1achat et ie :prise ea charce iea -.tteraves sacri~res. 

Horaia le contrat collectif, il n'eat :pas ooaclu ie contrat• iaàivi

iu.ela eatre ietteraviera et fairicaata. 

Ce ooatrat Jrévoit, eatre autrea, uae caraatie ie vente ies ietteraves 

~crièrea, la réJartition ie la clieat~le iea fa\riquea, la iu.rée et le r,rthae 

àea livraiaoBa, lea Jriaea ie qu.alité ( teaeur ea sucre), l'enlèveaeat et la 

fiutioa iu. Jrix ie la pl Je, le aoie ie :paieaeat iea àetteraves ( acoa:pte 

Jlua a,ureaeat cloà&l), les opérations ie réceptioa, les colts in tran.,ort, 

iu ••sace et iu iécharpaeat iea betteraves. 

(1) H. WALTER "veir ericinal (ie 74 à 21) et Tirlement rècne sur netre 
marché iu sucre). De Gazet van Antwerpen, ies 23 et 27.10.70. 



- 22-

Une co .. iaaioa conciliatoire eat iaatituée pour ré&ler lea iifférenta 

éveatuela ians la aew.re à :poaai'Dle. 

A c8té ie oea iiapoaitioaa &énéralea coDteauea tana le contrat collec

tif &Qaviaé, ies coniitiona spéciales peuvent encore ltre prévues au niveau 

local. 

A cet é&ard1 l'une tes tâches tes comités ie cooriination mentionnés 

par ailleurs consiste à iéterminer auaai le montant ie la réfaction retenue 

par le fabricant sur le prix à la pro~ction et l'utilisation ies moyens 

fiaanciere ainsi rassemblés. 

Ces retenues servent eatre antres à aiier la recherche scientifique 

iaaa le secteur ie la betterave sucrière et à pro~uvoir la conso.mation 

à eucre. 

Il est évitent ~e le contrat collectif laisse aQ proiuct~r tous lea 

risques iDhérente à la cul ture ie la 'betterave aucriàre mais que1 en ce qui 

concerne les risques iu aarché1 lea ié8ouchéa aont &&rantia et lea prix 

fixés dans une or&anisation ie marché européeane. 

Bien que la plupart ies proàucteurs s'airessent aux fabricants pour 

l'achat âes semences ie betteraves et ie nombreux proàucteurs aussi pour 

les travaux à effectuer (surtout le aemia et 1 1arracha&e), ils n'y sont 

pas contraints par contrat. 

Le contrat collectif tel qu'il existe actuellement a été conclu pour 

lea cupapes 1971/1972 à 197~/1975· La Co-iasion d.u sucre, qui iépeni è.es 

ainistèrea ie l'a~riculture et iea classee moyennes, est composée ie repré

aeatanta iea ainistères w. .. entionnéa, àu •iniatère iea affaires écoaomiquea, 

im ainiatère iea fiaaacea aiaai que ie représentants iea planteurs et iea 

fairicanta. Cette co .. iaaioa Jréaente àes avis au IQUVerne•ent, not ... ent 

ea cas ie liti&e entre plaateura et fa\ricaats; elle exerce ainai ies foac

tioaa t•ar•itra~e. 
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IV • Lill, HŒJBLOll, CHICOREE, TABAC (1) 

1. Proènctioa contractuelle et tzrea te coatrat 

Uae part conaitéra\le te la productioa liaière eat réilée par contrat. 

Ea Valloaie, ~rtout lea exploitante cultivent te aoina en aoiaa le lin à 

leurs riaques et périls. 

Lee coatitions cénérales réiissant la proiuetion contractuelle sont 

fixées te concert par l'Alcemeen Beliiach Vlaaverboni et les trois organisa

tioaa acricolea nationales. 

Les contrats-typee aont te teux moàèles s 

1) IOtèle A : contrat conclu avant le semis 

2) IOièle B contrat conclu après le semis. 

Le motèle A comprent en outre quatre formes de contrats tifférentes 

tont lea •rincipalea caractéristiques fiaurent oi-a~rèa : 

a. Le moièle AI est un ,ur contrat te location, par lequel l'aericulteur 

afferae aea terres moyeanant une inie.aité fixe à l'hectare et fournit 

en a1ae teapa uae certaine somme te travail. 

En rècle iénérale, l'acriculteur prépare le lit te semence, taniis ~e 

le aarchani ie lin fournit la aemence et ae charce tes opération& méca

nique& te récolte. Il est évitent que cette convention-caire laisse 

la place à ie nombreuse• variantes te ce ty,e àe contrat. 

a. Le aotèle Ail répartit les risques entre lea àeux parties (i'où l'expres

aion "cul ture en colllmlll"). La récolte àe- lin en paille appartient pour 
moitié au préparateur à.e:fi8res et peur moitié à l'aii'iculteur. Le prépa-

rate~r te fi\res ;~ssèie, peniant un temps iéterminé, une •pti•n sar· 

l'achat ie la part ie la récelte appartenant à l'agriculteur. Le pre~ 

mier fournit ~énéralement aussi les enirais et 1& seu.ence et exé~~~e 

les t~avaux mé~~~iques. 
1) Ben nemàre àe renseignements figurant ici neus ent été feurnis par 

M. POLLET iu Beerenlenà •elge, à qui neus atressens nes remerciements. 
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c. Le aoàèle Aill est appelé "contrat àe location à ris~es partacé•"• 

L'accort porte sur un poiàs àéterminé àe lia vert en paille ~é 

à un prix àéterminé par hectare. 

Si1 à la pesée, on constate une iifférence par rapport au poits supposé, 

la rétribution par hectare est corricée par application t'un prix an ki 

convenu pour la àifférence àe poids. 

i. Le aoièle AIV est un contrat prévoyant exclusivement un prix au ki• 

le préparateur ie fibres achète toute la récolte à un .Prix par ki 

conveau t'avance. 

2. Baiaoas ie la proinction comtractuelle 

Les raisons te la pro~ction ooatractuelle tana le secteur linier 

àoiveat ~rtout ltre cherchées chez les préparateur• ie fibres ~i eèrent 

8iea souvent une entrepri•e faailiale. 

La forte coapoaante te capital ie eea entrepriaea fiaancièreaent vul

aéra8lea o81iee celles-ci à as~rer taas uae certaine aesure la sécurité 

ie leur approvisionneaent ~'elles ne peuvent obtenir ~e par l'une ou 

l'antre forae àe contrat. 

Les iapératifs te l'assolement emp~cheat une exploitation &iricole 

ie ae spécialiser tans la liniculture. Des machines coateuaea, testinées 

à ies travaux aericoles spécifiques ieviennent, ie ce fait, encore plus 

chères et moins rentables pour le liniculteur iniividuel. Dans la plupart 

tes cas le préparateur àe fi8res, personne la plus intéressée imaétiatement 

après le liniculteur1 a acheté ses aachi:aes, àevançant le plus souvent 

1 1 entrepreneuer de travail à façon. La iépeniance àu liniculteur par 

rapport aR préparateur àe fibre e• est accentuée. 

La crise d.ans le secteur iu lin enfin a provoqué une concentration tes en

treprises àe tranlforaation, ce qQi a pro\ableaent contribué à rentre le 

proiucteur plus tépenàant ~ secteur ie la commercialisation. 

3. Appréciation 
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Les proiQcteura contractants toucheat un prix ou un revenu plus ou 

.aina staèle selon le type ie contrat. Cet avaat&~e ioit ltre mis en 

\lalance avec la perte d.e la poaaibilité t'obtenir un Jrix1 ionc un revenu 

plus élevé en oas ie vente bora contrat. 

" Il convient d.e aouliper que les ré•ct-ea ie prix et d.e revenus qu.e 

court le producteur i:nciépenÙllt restent :pourtant liai téa1 étant donné qu.e1 

pour ies raisons techniques i'aasoleaent1 la superficie cultivée en lin 

est trèa reatreinte. Les proèQcteurs contractants sont protécés contre 

àea àiapositions contractuelles aiusivea ,uisque les aoièles ie contrat sont 

établis àe concert avec les orianisations aaricolea iu p~s. Il n'en reste 

pas aoins ~e les contrats sont toujours des contrats inàividnels ooBclus 

entre le producteur et le préparateur d.e fibres. Cepeniant1 eu égari à la 

conjoncture peu brillante du secteur linier et la situation particulièrement 

iifficile ~i en résulte pour les préparateqrs ie fibres, il est pea probable 

qu'uae action concertée ies pro~cteurs leur procurerait ie nombreux avan

taiea. Daas son enaeable1 le ~atè~e contractuel donne satisfaction. 

B. BaJBLOlf 

La superficie actuelle iea hou'DloDD.ièrea ea Beliiclu.e est ie 1200 ha. 

La production est forteaeat concentrée, BOtaaaent tans ieux ré1ioas1 celles 

ie Asse-Alost et ie Poperiaeue. 

1. Proiuotion contractuelle 

Depuis 19601 la pratique iea avaat-coatrata s'est forteaent répaaane. 

Par ce contrat, le proinoteur et l'utilisateur conviennent i'un prix ié

terainé ~ houblon (et ie certaines iiapositioaa anDexes concernant le 

houàlon à livrer) bien avant la récolte. Les contrats couvrent estime-t-on, 

40 à 50% ie l'enseaole ie la production. 

2. Jloti vat ion 

Le proàucteur conclu~ àes contrats pour les raisons suivantes : 

- la culture d.u houblon exige beaucoup àe main-t'oeuvre et son prix ie 

revient est élevé. 

- Le• exploitations aont très apécialsiées, surtout dana la région ie 

Poperi~e : ion noalre d'exploitations ont 10 ha te houblon et plus. 
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La cul~re iu houllon a un caractère très spéculatif : les prix peuvent 

varier iu ai•ple au iécuple. 

Une ieaaade très concentrée (granies brasseries et fabriques t'extrait) 

incite à la pro~ction contractuelle. Il appara!t ~e les contrats portent 

iavant&~e ~ les variétés riches (Northern, Brewer, Recorà et Brewers Goli) 

que su.r les variétés no "'les (Hallertau, Tettu.ni et Saaz) • De noabreux 

proincteurs concluent un contrat pour uae partie te la proiuction et ventent 

le wrplua su.r le marché libre. 

Il ressort te ce ~i précèie ~e le proiucteur ne répuiDe pas, a priori, 

à prenàre ies risques, pourvu que ceux.-ci ne àépassent pas les possibilités 

de l'exploitation. 

3. Commercialisation 

Dans les ré~ions où, jatis1 les brasaeries locales elles aussi achetaient 

le houilon au pro~oteur, le houblon est actuellement veniu aux néiQcianta 

ea houàlon (y compris les coopératives). La tisparition te bon noabre àe 

petites irasseries locales n'est pas étranière à ce phénomène. Le Houblon 

est revendu en~ite par les aégociants aux 8rasseries et ~ fabriques 

t'extrait ainsi que, ians certains cas, an commerce international. 

(. Coopératives 

Au sein ~ Verbonà der Hopplanters van Poperi~e (association tes 

plaateura te houblon ie Poperingue), et te l'association correspondante 

ie la région de Asse-Alost toutes teux affiliées au Boerenboni belge) on 

a pensé que l'activité des associations ne ievait plus se limiter à la 

val&arisation technique, mais s'étendre à la iéfense des intérêts iénéraux 

ies planteurs. 

C'est ainsi que sont nées en 1961 les coopératives •Pacehop" pour 
~ 

la réiion de production de Poperingu.e et "Aeehop" pour la ré~ion de pro-

duction de Asse-Alost. 



- 27-

A cette époque, ces coopératives ont ~ivi une politique visant à 

stabiliser le marché au moyen d'avant-contrats portant sur une périoàe 

de 1 à 3 ans. A la livraison, un acompte était versé couvrant approxi

Mativement les frais ie cueillette. Le houblon était ensuite trié par 

variétés et catéiPries te qualité. On prttait aasai attention au con

iitionnement et à la coamercialisation. Grlce à ces opérations ie con

ditionnement (reséchage, soufrai8, pressage) ie certification et àe con

servation, le produit était ren«u comaercialisaàle, ce qui pe~ettait àe 

proposer anx clients t'importants lots ie hou\lon ie qualité. 

Les coopératives iisposent, l cet effet, i'installatioas ~iernea 

telles que àes séchoirs et ies ~reaaes1 aiaai que de la ca~acité àe 

stock~e nécessaire. 

Pour la àeaanie ie créàita, la vulcarisatioa technique et 1 1aàaptation 

cie leur str~.tcture juriclique les 11ea'bres peuvent fai-te appel aux clivera ser

vices ie leur organisation professionnelle, le Boerenboai Belge. 

Les coopératives susvisées groupent actuellement 180 ha environ sur 

une superficie totale ie 1200 ha ie houblonni~res. 

Au sein des coopératives, il est possi8le ie conclure des avant-contrats 

pour une durée de une, àeux ou trois années. Les membres qui ne concluent 

pas ces contrats touchent pour une variété iéterainée1 le prix ao7en p~é 

par la coopérative penàant la campaifte en cauee. 

Il est admis que la prodnction contractuelle et l'activité àe ces 

coopératives ont exercé un effet aoiérateur sur les prix. 

c. CHICOREE 

La période ie 1968 à 1971 a été caractérisée par une àonne coopération 

eatre les planteurs, sécheurs et faàricanta tans cette àranche t'activité. 

Penàant laiite périoie l'acoori inter~rofeaaionnel conclu entre lea trois 

associations professionnelles a été effectivement appliqué. 
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Son fonctionneaent peut ltre iéfiai co .. e suit a les fabricants 

•'approvisionnent àe préférence auprès àes aécheurs bel1es à un prix 

4éterainé. Lorsque le poiis effectif àépasse t'un certain pourcentaee 

le poils stiJUlé au contrat, le prix baisse. Chaque sécheur se voit 

attribuer par son irQUpement la "NatioDale Verenincini van·cichere~eers" 

(lf!VECI1 ) ("association nationale d.es sécheurs àe chicorée") un oontinpnt 

ie 8ase revisable périoii~ement. Cette mesure s'est révélée nécessaire 

à cause ie la disparition ie petits sécheurs et te la modernisation tes 

iastallations t'autres sécheurs. 

Chaque année, les fabricants font part àe leurs besoins à 1 'or,ani

sation professionnelle de la chicorée - Beàrijfsordening koffie~ohereiJ 

BEKOCI. Le secrétariat ie cette orcaniaation est éi&lement informé par 

les aécheurs ies quantités àe racines pour les~elles tes contrats ont 

été conclus avec les agriou.l teurs. Les fabricants concluent alors ies 

coatrats iirecteaent avec les sécheurs ie leur choix et communiquent 

à BEKOCI les noas ie ces sécheurs ainai qu.e les quanti tés pour lesquelles 

iea contrats ont été conclus. 

L'accort interJrofesaiottnel qui avait ioaaé satisfaction peniant trois 

au.éea est ievenu caàuc lorsqu.e1 par su.ite i 1Ulle chUte ies cours en 19711 

ua certain nombre ie faDricants résilièrent 1 1aocori. 

L'accord. est ievenu oadnc pour les raisons ~ivantes : 

- iaas le cas d'une ou.lture à caractère spéculatif telle que celle ie 

la chicorée la tentation ie résilier les ooatrats en cas ie forte chute 

ou ie forte hausse des cours est toujours grande. 

Dans bien àes cas, certains préfèrent alors les avantaces à court 

terme aux avantages à plus long terme. 

En l'occurrence, la ~rpro~ction àe oossettes de chicorée (aussi 

en France) a été à l'origine ie la cessation àe l'accord. 
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- Le fait que les sécheurs sont à la fois fournisseurs d'engrais et 

t'alimente du bétail les a incités à dépasser le contin,ent ~i leur 

était attribué afin ie vendre davanta&e• 

Il ressort une fois ie plus ie l'exposé ci-ies~s qQ 1il est iifficile 

ie maintenir une iiscipline lors~1 il s'acit i 1un produit à caractère 

spéculatif. Pourtant le besoin 41 accoris est en théorie plus &rani lors~e 

le marché est soumis à ie fortes fluctuations. Ces accords sont fr&iiles 

aussi lors~'ils présentent peu i 1 intérlt pour une ou plusieurs parties. 

Il convient te signaler encore qu'un im~ortant eroupe de fabricants 

~i s'approvisionnait par contrat dès avant l'instauration de l'accord 

interprofessionnel, continue à travailler sur cette base. 

Ce groupe as~re environ les deux tiers de la production. 

D. TABAC 

Des qu.elqu.e 700 ha cie tabac cultivé en Belgiqu.e, 600 environ se trouvent 

dans la seule province de Flan~ Occidentale. Malgré son caractère nette

ment régional, cette culture n'est pas du tout négligeable dans la région 

en cause. 

Le règlement européen sur le tabac a favorisé la production contractuel

le. Un accori interprofessionnel a été signé au début de 1971. 

Une centaine de fabricants achètent du ta\ao indigène par contrat. 

Là aussi1 le rè&lement communautaire a une influence favorable en ce sens 

qQ'une prime, non né&lii8&Dle1 est accordée exclusivement ~ acheteurs 

de tabac ~ant conclu un contrat avec les promoteurs ou qant acheté du. 

talDac en feuilles aux ventes l la criée et qQi .. uvent que le produit 

aoheté1 ou bien a snbi une première transfo~ation et est ou àien a été 

transformé en produits ie ta•ao1 ou bien a été exporté vers àea pqa tiers. 

L'accora interprofessionnel remplit J&rfaiteaent son r8le. 
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V • POIS VERTS DE CONSERVERIE 

1. Quelques informations su.r la structure à.e promotion 

1.1. Su.perfioie 

La superficie cultivée en pois verts de conserverie s'est relativement 

étendue iepuis 1959, oscillant autour ie 10.000 ha ces dernières années. 

Année Su;eerfioie ~hal 

1959 2.965 

1969 10.978 

1970 11.110 

1971 9·356 

1972 9.351 

Source : Statisti~es a~ricoles I.E.A. Ministère ie l'Agriculture, 

Bruxelles, 1973, ~artie Il P• 19 et 20. 

1.2. Localisation cie la cul ture 

Diver• facteurs iéterminent cette localisation. 

L'un i'entre eux est la localisation àes conserveries. On peut pourtant 

conai~érer que in point te ~e histori~e, ces iernières se sont établies 

ians les régions (surtout la réiion de lalines et de Louvain) qui se prêtent 

à la pro~ction légumière. 

Un antre facteur important a été, dans une période plus récente, le pre

cr•• teohnelecique. Le remplacement de la main-ci.'oeuvre par les machines 

a transformé les conditions ie culture des pois verts : au lieu t'une culture 

intensive exi1eant une main-t'oeuvre abondante, et pratiquée dans des ex

ploitations horticoles, c'est maintenant uae culture extensive, occupant 

peu ie main-d'oeuvre, et prati~ée exo1usiveaent tans des exploitations 

agricoles. 



- 31-

Autre raison : la mécanisation ies travaux agricoles (surtout lors 

te la récolte) exige des parcelles de grande taille. C'est là la cause 

princi~ale du àéplacement ie la calture tes pois du nord vers le sud àu 

p~s. En Wallonie, région qui fournit environ 80% ie la récolte ie pois 

en Beleique1 cette culture est surtout prati~ée dans la zone limoneuse 

et le Condroz. Le fait que la localisation àe la culture dépenà de la 

structure àes exploitations ressort d'une étuàe comparative l), qui révèle 

qu.e la su.perficie moyenne d.es au.l ture a i.e ,ois par exploitation calculée 

pour uae conserverie 4étermiaée était àe 10 ha tans la région walbnne 

et seuleaent de 11 5 ha environ pour une exploitation comparable en p~s 

fla~~ani.. 

1.3. Coaserveries de légumes 

L'indastrie belge ie conserves de légumes est née au cours du dernier 

quart du siècle dernier. 

Cette industrie s'est installée dans la ré1ion de production légumière, 

c'est-à-tire les régions de Malines et ie Louvain. Un quart ie siècle 

plus tart, cles fabri~es ont également été constru.i tes dans les J)Olders de 

la province i'Anvers et dans la zone aablo-limoneuse ie Flandre occiàentale. 

Un quart te siècle plus tarà encore, cette iniustrie s'est étendne à la 

Hesb~e, où la culture ie pois était devenue une production intéressante par 

suite i'une baisse de rentabilité tu blé et àes oetteraves ~crières. 

Si l'on compare la localisation des entreprises de transforaation avec 

celle te la culture ie pois, on remarque ~e les entreprises àe transforma

tion sont essentiellement localisées en pays flamand, alors ~e la culture 

est ~rtout pratiquée en Wallonie. Ceci est il à la migration susvisée 

de la cul ture vers le su.d. i.u p~s. 

1) Tanghe H. et Bublot G1 "L'industrie 'Delie cie conserves te lép!es, 

cahier cie l'I.E.A. n• 102/R-591 Xinistè~e de l'agriculture, Bruxelles, 

juin 1969, P• 65. 
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Compétitivité et concentration 

La taille des entreprises et fabriques àe conserves ie lé~mes peut 

ltre considérée comme favora8le 1 mime comparée à celle des entreprises 

àes autres ~s de l'Europe occidentale. 

La difficulté de comparaison est certes accentuée par le caract~re 

po~valent des entreprises. 

Alors ~e la plupart des conserveries de légumes belges étaient, à 

l'origine, des entreprises familiales, les trois ~art des entreprises 

actuelles ont adopté la forme de la SA (Société ano~e). Une seule 

entreprises des 21 membres du groupement de fabricants a adopté la forme 

ie la société coopérative. 

L'industrie belge de la conserverie est très concentrée : 4 entreprises 

prodQisent plus de 75 % ie la production totale ie conserves de légwmes, 
1) la plus grande en as~rant près 4e 40 % • Il s'y ajoute ~e la plupart 

des grandes entreprises sont financièrement liées entre elles 2
). 

En ce qui concerne plus particnlièrement 11 indnstrie 4es conserves 

te pois, la Belgique comptait en 1967 sept entreprises et dix fabriques 

a'bsor'ba.nt la proiuction moyenne d.' environ 1000 ha d.e peti ta pois chacu.ne, 

ce qui est une taille très favorable l). 

Pourtant, l'industrie belge n'eat pas aans problèmes. 

1) Plan 1971-19751 De proàmktiesectoren, Landiouw- en voedi~sindustrieen, 
planbureau (secteurs de_pro~ction, industries aaricoles et alimentaires, 
iure&Q ie planification, juillet 1971 P• 125). 

2) Spoelberch1 Vicomte cie "La ciimension ies inciustries alimentaires et de la 
d.istriùution, Conserves de léewnes", Acefi Consommation, d.écemb;re 711 p.4].. 

3) Taa&he Net Hublot a. l'industrie belge àe conserves de légumes Cahier 
ie l'I.E.A. n° 102/R-591 Ministère de l'agriculture, Bruxelles, juin 
1969, P• 74 et 75• 
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- au cours àes d.ix àerniêres années les craves àif'f'icul tés ci.e co•ercialisa

tioa l'oat incité l effectuer iea inveatisseaeua consiàérables surtout en 

iltiaents àe stoekaie; 

-la proëmction est forteaent orientée vers 1 1ex,ortation. Sur le marché 

4e l'Allemagne fédérale, son ~rincipal client, l'industrie belie se heurte 

à une vive concurrence de l'industrie française. 

- sur le marché intérieur, le prod:ui t se vendiioins en 1110ins sous une marque 

à.e fabrique : les 3/4 environ des ventes sont faites sous une llla.rqu.e com

merciale. On peut sans doute en conclure qne le secteur de la distribution 

est sur le plu de la négociation, en situation à.e force vis-à-vis du 

secteur àe la transformationr 

- 1 1 iniustrie de conserves de lé~es a aussi et surtout da faire face à 

àes probl~mes financiers 1 l'expansion dn secteur s'est accompaanée de la 

constitution d'un stoCk que, pour des raisons àe restrictions de créàit, 

il a fallu liquider" à n 1 importe quel prix", ce qui a affecté les prix 

ie vente et entra!né une iiminution des achats à caractère spéculatif. 

2. Pro~ction contractuelle 

2.1. TYpes de contrat : généralités 

Pratiquement tous les pois récoltés pour la conserverie sont produi ta 

sous contrat. Les parties contractantes sont, dans tous les cas, les pro

~cteurs iniividuels et l'industrie de transformation.lbnt exception à 

cette règle les contrats conclus dans la région de production de Flandre 

occiientale. Dans cette ré1ion les proàncteurs sont eroupés au sein 41un 

"Verbonci van grovegroentetelers" (association d.e producteurs de léiu.Jies 

4e plein air), affiliés au Boerenbond belge. Cette association a conclu 

avec la plue grande eatreprise ie transforma.tion locale un "contrat &én6ral 

relatif aux cultures lépllières à.eatinéea à la transfornaation''• 
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Ce "contrat ~énéral 11 régit les droits et tevoira iea ieux parties contrac

taatea en ce qui concerne la calture et la prise en charge àea lé~ea iea

tiaéa à 1 1 induatrie ie tranaforaation. A côté ie ce contrat général qui 

peut •'appliquer à àiveraea cultures léauaièrea, l'entreprise ie tranafor

matioa et le producteur de lécu•e• intiviinela conclut encore un contrat 

iniivi~el parti~lier pour chaque eapèce ie lé~WM•• 

~elque précieux qu'il puisee 3tre ~r un certain noabre ie pointa, 

le contrat "~énéral •• est inauffiaant pour le a raisons sui vantes : 

1. le contrat inci.i vimel atipule que le a tiispoai tiona iu contrat général 

ne soRt reconnues que "Glana la mesu.re. où le contrat inà.i vid.uel en cause 

ne contient ~~ne iérogation à ces iiapoaitiona. Dans ce iernier cas, 

le• àiapositions elu contrat intividuel sont applicablea"; 

2. l'entreprise de transformation conserve la faculté te s'approvisionner 

indirectement auprès du producteur grâce à un intermédiaire (négociant) 

et oe _faisant, de tourner les dispositions du contrat général. 

Malgré l'existence te !'"Association cies maraîchers" (Verbond. van 

groentetelers) qui peut intervenir au nom te la grande majorité des pro

~cteurs et d'un contrat iénéral qui a été accepté par l'industrie de 

transformation locale, la puissance d.es proà.ucteurs dans les négociations 

reste limitée pour les raisons précitées. 

A l'exception t'une seule entreprise àe transformation située en. 

iehors de la zone de production fie la Flandre occidentale et qui a également 

accepté le contrat iénéral, les autres entreprises de transformation n'ont 

paa acce~té te répon4re à l'invitation iu Boerenbond belge visant à établir 

en commun les conditions contractuelles générale• devant 'tre respectées 

Jar lee pro«ucteurs et les tranlformateurs. 
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2.2. Contrats conclus avec àea entrezrisea reconnaissant le "contrat iénéral" 

Le contrat général qui n'a été accepté que par àeux entreprises de 

transformation {voir 2.1.) énumère les oàligationa de l'acheteur (entreprise 

te transfor•ation) et cellea in ~roducteur. Il contient en outre un certain 

noaàre àe àiapoaitiona eénérales. 

Les oàlieationa àe l'acheteur concernent notamment : 

- la qualité et le délai àe livraison ie la semence ou iu plant à livrer 

éventuellement; 

-la prise en charce ie toute la superficie ou àe toute la récolte ~ant 

fait 1 1oijet àu contrat; 

-les mo4alitéa d'achat concernant : 

• la quantité nette et la qualité (y co•pria lea vices viaiblea et in

visi"Dlea) 1 

• 1 1em8allaee1 

- lea •oàalités àe ~aiemeat. 

Lea oàlieations ia pro~eteur co•preDDeat aotam.ent a 

- le res~ect àea dispositions concernant la auperfioie cultivée ou à la 

quantité proàuite1 le aode àe culture, la récolte et la périoie àe livrai

son; 

-l'utilisation exclusive ie semences et àe plaat fournis par l'acheteur; 

- la notification t'une croiaaance irré~Ulière; 

- la fourni ture àe la quanti té de prod.ui ta ou àe la wperficie convenue. 

Eafia1 les disJOaitions générales précisent, entre autres, les modali

tés àe livraison ie proiuita1 la procéiure à &Qivre àans ies cas àe foree 

.ajeure et àe litige concernant 4ea vices visibles ou invisibles àea produit• 
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Le contrat indiviàuel concernant la culture des pois, appliqué par une 

àes eatreprisea àe transformation ayant accepté le contrat iénéral. 

- suàoràonne le contrat ~énéral au contrat iniiviàuel en cas de àérocationaJ 

- fixe les aod.ali tés do pai~ment et le prix ie la oer.:ence; ainsi y_'Ue _1e ceût 
te la rlcol te tes peis vert&. Le paiement i.e la riC·3l-;~ oe fi.:..i-;; en d.e::..x 
parties. 

• un •o•tant fixe par hectare, qui peut 3tre .upprimé ea caa àe faible 

reaci.eaeat; 

• un montant fixe par hectare pour l'ensemDle ~croupe ie producteura1 

chaque producteur étant payé selon la qu&D.ti té et la qualité àe aea 

]troàuits. 

Les ieu.x montants partiels réwlia forment un "prix cie base moyen" 

versés ~producteurs en tant que groupe (à l'exception des producteurs 

qui n'attei~ent pas un renàeaent é1al à 50% de la moyenne). 

En fixant un tel prix de base moyen payable ~ producteurs en tant 

que ir0Upe1 l'entreprise 4e transformation prend en charie les risques 

éventuels d'une mauvaise campa&ne, tanG.is qu.e le producteur continue ci 1être 

incité à une production efficace. 

Le système de paiement est d'ailleurs conçu de telle manière que les 

différences de qualité entre les livraisons, iuea exclusivement à la néces

sité à'étaler cea livraisons ont une iDoiàence faible ou nulle ~r la 

rétriiutioa in producteur. 

Le régime ie paiement a donc le aérite ie stimuler la proiuctivité 

au ataàe ie la proèaction et ie favoriaer un traiteaent équitable iea pro

dQcteurs crloe au régime ie ~aieaent à la qualité. Ce régiae préaente 

toutefois l'inconvénient que les proincteurs coBaiiérés en tant que croupe 

ne eoat pas récoapensés àe leura efforta viaant à aocrottre le renieaeat 

et à aaéliorer la qualité. 

En oe ~i concerne la tétermination ie la qualité t'une récolte en 

foaotioa t'une ~alité atandart, le contrat iaiiviànel renvoie à un barème 

àe oonveraion f'iprant au verso d.u contrat, qui fait partie àtU aix 
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àia,Peai tioaa d.ea "conài tio:as cénéralea". Ces c•nti·ti•ns j;énérales non· si &nées 

.. nt cemme une eerte &•annexe au centrat inàiviàuel et précéàent,- en êénéral, 

les o•lications ~ ,Pro~cteur et les àroita àe l'acheteur. Elle• contiennent 

àe no••reuaes ia.Jrécisiona ~ouvant àonner lieu à ies contestations. 

Le "aystème contractuel" vu d.ans son ensemble {c 1est-l-d.ire le contrat 

cénéral et le contrat ind.iviiuel avec les conditions ~énérales annexes) 

laisse la res:ponsabili té et les risques d.e la promotion surtout au produc

teur. Celui-ci fournit sa terre, son travail et sa iestion en éohanie d'une 

rétributioa minimale par hectare, majorée à 1un SQpplément indiviàuel, in

d.éterminé par hectare proportionnel au rendement et à la qualité. Cette qua

lité iépeni toutefois dans une laree mesure d'un facteur échappant au con

tr8le d.u producteur, à savoir le moment à.e 1 1 enlèvement d.u produ.i t par la 

fabrique. 

Un système de rétribution ~i remédierait à cette difficulté est à 

l'étude. 

Le ~atème contractuel ionne 8ien une i&rantie de revenus ~ pro~c

teurs en tant que groupe, mais non aux producteurs individuels. 

Bien qu'il n'existe pas en fait, de marché des pois verts, i•ensemble ie 

la production se faisant sous contrat, le producteur individuel est pourtant 

exposé à eertains "risques cie urohé" parce que la base de calcul de la ré

tribution de chaque producteur n'est pas le niveau absolu de rendement et cie 

qualité {risques de production) mais leur niveau relatif. 

L'entreprise de transformation étant tenue Q1 enlever le produit, le pro

ducteur ne supporte plus aucun risque de débouchés. La seule réserve qui 

a'i•poae comoerne le cas ~robablement aoins fréquent du refus àe la récolte 

JOUr cause ie ~alité in~ffisante. 

2.3. ~trea contrats 

Les contrats ea uaace dans lea exploitations n 1 ~ant paa sicné le "contrat 

cénéral" se iivisent en àeux ~es {1). 

1) Tanche 1. aoua la àirection ie Bu\lot G. 1 l'Industrie \elce àe conserves 
àe lé,w.es, •iniatère te l'acriculture1 Bruxellea1 1969, Cahier ie l'IEA 
i no 102/5/59 p. zr à ~ 
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- Le type le llOins fréquent est celui dans leqael le producteur est payé 

au :poiàa et à la qualité d.ea prod.ui ta. Le producteur aupporte 'teus les 

co!ta àe production sauf les conta 4e récolte et de transport tes pois 

d.u challp à 1 'usine. La variété d.ea pois à semer et !•époque elu seais 

sont cependant fix~par l'entreprise àe transformation. 

Ce type àe contrat représente ~ina ie 1/5ème àe tous lee contrats conclus; 

- Pour tous les autres types te contrats, le prodncteur touche une soame 

fixe à l'ha• En coDtrepartie1 il fourait la terre ainsi que les presta

tioas aaivantes : labour, épantace à 1engrais1 aeais1 \inace 1 traitement. 

La aeaenee et les engrais sont fournis cratuitement par. l'entreprise d.e 

tranef'orttation. Il est à rell&rqu.er que la réllUnération est plus élevée 

JOUr ie &r&nàes parcelles (plus d.e 10 ha). La &r&nie majorité dea contrats 

ao•t ie ce type. 

On reaa~era que le contrat décrit plus haut (point 2.2.) 1 en us~ 

iaBs la réiion 4e prodnction àe {')Ddre occid.eatale1 est un co•promis entre 

les ieux t,ypes iécrits ci-iesaus1 mais toutefois plus proche in premier. 

3. IOtivation d.es parties contractantes. 

Le problème de l'approvisionnement de l'in~strie transformatrice en 

matières preaières est t'autant plus granà qu'il s'aiit d'un produit parti

culier iont la production est limitée. C'est pourquoi l'industrie cherche 

à conclure des contrats à l'avance et y est m'•• contrainte. 

D'une fa9on iénérale, on peut 4ire aussi que la production contractuelle 

est proiaDlement préfér'e dans le cas d'un produit périssable pour l'utili

sation ~~el il existe peu ou point à 1autres àéiouchés. C'est le cas notam

ment ies pois âe conserverie récoltés verts. 

Il 7 a une ~tre raison qui incite l'industrie à conclure ies coatrats. 

Celle-ci aouhaite dans une certaine ae.ure prenire elle-m'•• la direction 

4e l'exploitation -rrioole. En déterminant la variété de aemences, l'époque 

~ aeais1 ie la récoltè et àe la livraison, 1 1 ia~strie est effectiveaeBt 

ea aeaure àe mieux coordoDBer les tra~ acrieoles et le processus de 

transfor~~ation. 
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En •••• teapa qu'il carantit l'approvisionae•ent de l'industrie, le 

contrat est une ~araatie ie iébouché• pour le pro~cteur et c'est probaàle

aeat la priacipale rai10n pour laquelle celui-ci •'Y en,a,e. 

La craad.e faveur que rencontre le type d.e contrat prévoyant une rétri

~tion fixe par hectare laisserait ~pposer que le producteur oonaiière 

UJl "revenu fixe" co-e un objectif wpplémentaire. 

On peut toutefois se demander ai les entreprises transformatrices ellea

m1aes ne préfèrent pas ce type de contrat, notamment à cause de sa simplicité' 

qui permet à 1 éliminer un certain nombre 4e points de désaccord entre les 

contractants (il s'agit surtout des dispositions ~ant trait à la qualité). 
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VI. HARICOTS, CAROTTES, SCORSONERES 

La ~lture ie cha~ àe ces légumes est concentrée dans une réiion 

plus ou moins définie Œu p~s, à cause ~rtout àe l'aptitude des terres 

à l'une ou l'autre de ces cultures. 

Il va de soi que d'autres facteurs entrent aussi en ligne de compte, 

et notamment la localisation de l'industrie transformatrice. Un autre 

faot~r déterminant est celui du deiré de mécanisation des travaux agricoles. 

La mécanisation récente des opérations ie récolte des haricots (zone 

sablo-limoneuse, Flandre-occidentale) a entratné ces dernières années un 

important phénomène de déplacement de la culture vers la zone sablo-limoneuae 

ciu Brabant et vers les provinces de li&IIUr et d.u Limbourg sur des parcelles 

àe 31 5 ha au minimum. 

La culture des carottes et des scorsonères se fait essentiellement 

dans la zone sablo-limoneuse de la Flandre occiàentale. 

Ces légumes sont bien souvent cultivés dans de petites et moyennes ex

ploitations agricoles disposant d'un excédent de main-d'oeuvre. 

Importance te la production contractuelle et parties contractantes 

Environ 70 % des haricots, environ 60 % des carottes et environ 50 % 
des scorsonères sont cultivés sous l'une ou l'autre forme de contrat. 

Le tableau ci-dessous fait apparattre la part des différents légumes 

pris en charge par les parties contractantes 1 

Haricots Carottes Scorsonères 

Industrie 40% 10 % ~0% 

Commerce 55 % 90% 80 % 
Criées s% - 10 % 
Tota.l 100% 100% 100% 
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La plupart àes contrat aoat écrits. 

Co•pte teuu ie la répartition tes ris~es on iiatingue les contrats suivants 

1. contrats ians les~ela l'acheteur supporte tous les ris~es. 

Il couvre 5 % de la proànction contractuelle de haricots. 

Le producteur touche une somme fixe par hectare. En contrepartie, il 

fournit la terre et les prestations suivantes : labour, épandage des en&rais1 

semis, binage, traitement de la récolte. La semence et les engrais sont 

fournis gratuitement par l'acheteur. 

2. Contrats à risques partagés, paiement au poids et à la qualité des 

prociuits. 

Dans ces contrats, on peut encore iistineuer les contrats dans lesquels 

la gestion te l'entreprise relève Œu pro~cteur et ceux dans lesquels elle 

relève àe l'acheteur a 

- la variété et l'époque du se•is sont fixées tans un contrat écrit. 

C'est le cas pour la majeure partie àes haricots (plus de 70 %), pour la 

moitié ies carottes et JOUr 10% des scorsonères cultivées sous contrat. 

- la variété et l'époque du semis sont téterminées par producteur. En 

pourcenta1e 4e la production contractuelle, cela représente 25 % pour les 

haricots, .50 % pour les carottes et 40 % pour les scorsonères. 

-le prodncteur détermine la variété, l'époque du semis et de la récolte. 

Ce type de contrat s'applique bien souvent aux criées et concerne environ 

la moitié des scorsonères cultivées sous contrat. 

MOTIVATION 

Dans le secteur de la transformation, le problème de l'approvisionne

ment en matières premières est d'autant plus important qu'il s'acit d'un· 

produit partiC\llier clont la production est limitée. C'est pourquoi le 

secteur àe la transformation souhaite conclure des contrats et y est · i3me 

parfois contraint. Le m3me raisonnement vaut d'ailleurs pour le producteur, 

qui1 tans le cas d'une production spécialisée, doit faire face au problème 
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àes déDouchés et souhaite donc conclure un contrat pour la prodnction en 

cause. 

En outre, le secteur ie la transformation souhaite ians une certaine 

•e~re prendre le contr8le ie l'exploitation &&ricole. En effet1 e~ fixant la 

variété à aemer1 en déterminant l'époque du semis, de la récolte et de la 

livraison, il est mieux en mesure de réiler le processus de pre~ction 

a~ricole sur le processu.s de transforllation. 

La cul ture soue contrat clonne au proclucteur les avantqes olassiqu.es 

tels ~e la ~&rantie d'écoulement iea prix et un revenu plus etaile. 

Les lé~UMes ~sviséa offrent i 1ailleurs t'intéressante• possibilités 

d'assolement. 
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VII. ENGRAISSEIIEIT DE GBOS BOVIIS ET Œ VEJIJX 

A. GHOS BOVIIS 

La )tl'oiuction contractuelle dans le secteur ciea il'O& bovins est peu 

développée parce ~'il s 1a,it essentiellement à1un secteur lié ~ sol a 

le 'Détail i 1em'bau.che pâture sur d.ea prairies peraaanentes ou est nourri 

cie sous-produi ta de 1 '&~rieul ture. 

C'est pour~oi il n'y a ~Uère, dana ce secteur, d1 in~strie ou de 
-

commerce fournissant des matières premières, ~i, dans d'autres secteurs, 

ont posé les premiers jalons d'un ~stème de production sous contrat. 

Du reste, l'eD~raissement basé exclusivement sur des aliments concentrée 

ne semble pas 3tre suffisamment rentable si ce n'est parfois pour la pro

duction de baby-beef. Dans ce cas auss~, l'industrie des aliments ~ bétail 

a ie nouveau pria l'initiative ie la pro~ction contractuelle. La pro~c

tion à grande échelle est facilitée lors~e la àase fourragère est consti

tuée d'aliaents concentrée, proànit final plus uniforme facilitant aussi 

la conclusion de contrats pour la commercialisation en aval. 

C'est pour~oi on essaie actuellement un B,Jstème d'accords intéressant 

à la fois les pro~cteurs cie bétail de boucherie, les fabriques d'aliments, 

les bailleurs ie fonds et les ~rands mac-sins. 

Les contrats conclus iarantissent souvent une rétribution fixe, pour 

les prestations de l'enaraisseur (qui fournit eaaentielleaent le travail 

et les Bâtiments). Dans d'autres cas, la rétribution est fonction de la 

rapidité de croissance. 

En ce ~i concerne les autres types de bétail de boucherie (à l'excep

tion du baby-beef) la plupart des accords conclus sont des accords verbaux 

entre marchands de bestiaux et exploitants agricoles. Ces derniers disposent 

iénéralement de peu de aapitanx, c'est pou~oi ils concluent des contrats 

d'engraissement à façon. 
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La production contractuelle leur permet aussi de rentabiliser un 

excédent de main-d'oeuvre ou une capacité de stabulation inutilisée. 

B. ENGRAISSEMENT DE VEAUX 

L'apparition de lait artificiel vers l'année 1965 a marqué un important 

tournant dans le secteur de l'encraissement des ve~x. Cette spéculation 

est deveuae indépendante de l'exploitation laitière où, jusqu'àlors, les 

ve~ étaient engraissés avec du lait entier. Cette formule ouvrant la 

voie à l'en,raissement à grande échelle, l'inèustrie de l'alimentation du 

bétail DlODtra un vif intér'lt. Le co111111erce à.e gros a contribué à résoudre 

le problème de la ré~Ularité des approvisionnementsen veaux de collostrum 

et te la vente des veaux ~ras. 

Ce faisant, le commerce de eros a réusai à prendre une position-clé 

dans le commerce contractuel, eu égard notamment au nombre limité des 

grossistes. Cette position a encore été renforcée du fait que l'arrivée 

des veaux et les prix de ceux-ci ont un caractère saisonnier et que la 

spécialisation dans l'engraissement exiie naturellement un approvisionnement 

réeulier. Il est admis que les engraisseurs concluent ~rtout des contrats 

pour les raisons suivantes : 

- aide ~ financement des investissements fournis par les acheteurs; 

- recherche de la réduction des risques et de la stabilisation des revenus; 

- raisons ~lus spécifiques & dans le cas de 1 1engraisseur indépendant, 

celui-ci doit constamment faire face à la difficulté de trouver un nombre 

~fisant de bons veaux de collostrwm. Le problème était le m~me pour 

la vente de ses veaux gras. 

Les motifs considérés comme déterminants par la fabrique d'alimenta 

et le commerce de gros sont, d'une part, la vente de lait pour veaux et, 

d'autre Jart, la ré~Qlarité des arrivages de veaux de boucherie. 

C'est pour ces raisons que l'en~rais•emeat indépendant est actuellement 

Dien moins pratiqué qu'aaparavant, d'~tant ~lus que le petit engraisseur 

n'a pas pu se maintenir par suite de la àaisae ie rentabilité. 
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Il en est ré~lté que 11 engraiaaeaent àe veaux a évolué, pasaant 

d'une spéculation agricole à une branche t'activité extra-&iricole : 

- les petites unités de prodnction 4e 10 à 50 aaimanx se rencontrent 

chez les a.cricul teurs qu.i assu.rent quelque 15 % de la capacité totale 

à.e staltulation; 

- 60 % de la capacité de staiulation est fournie par quelque 600 unités 

de production de 100 à 150 animaux qui appartiennent à cies ouvriers 

et des employés; 

-une centaine d'exploitations à plein temps élevant de 200 à 400 anim~ 

assurent les 25 % restants de la production. 

Au moins 60 % àt peut-,tre m"3me 85 % des veaux de 'boucherie sont 

engraissés sous contrat. 
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VIII. ELEVAGE DE VOLAILLE 

A. PCliLES PONDEUSES 

Importance de l'élevage belge de volaille de ponte 

Une production de plus de 4 milliards d'oeufs de consommation par an repré

sente une valeur de quelque 6 milliards de francs belges, c'est-à-dire 

environ 6 % de la production finale du secteur agricole et horticole belge. 

Le cheptel de poules pondeuses (17,750 millions) est concentré, pour 

environ 85 %, dans la partie flallancie du pç-s et plus particulièrement dans 

les provinces de Flandre Occidentale, d'Anvers et de Flandre orientale. 

La pro~ction d'oeufs est fortement orientée vers l'exportation : avec 

un t~ t'auto-approvisionnement de 180 % - (1970-1971) la Belgique est 

en effet le principal exportateur d'oeufs du monde. Les exportations sont 

surtout iirigées vers l'!llemaene de l'Ouest. Aussi, les prix sont-ile 

fortement déterminés par la demande allemande. D'une façon plus générale, 

la forte dé~endanoe du secteur Delge de la volaille de ponte à l'é~ard des 

exportations rend ce dernier três sensible à toute crise ~r les marchés 

étrang~rs. 

Prix à la production 

Les cours des oeufs subissent de fortes fluctuations; les cours notés 

~r le marché àe Kruishou,em {moyennes annuelles) ont été les suivants 

pour les oeufs de 57 à 58 grammes (1) & 

1969 : 1,4-7 F 

1970 : 1 114 F 

1971 a 1,45 F 

1972 s 1,35 F 

1) statistiques a~rico1es : 1973, partie II, ministère de 11Acricu1ture; 

I.E.A. •• 120. 
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Ces moyennes annuelles effacent évidemment les plus fortes fluctuations 

des cours. Pour apprécier ces fluctuations, il faut en outre tenir compte 

de 1 1 inciience limitée des frais de main-d'oeuvre et de la part très impor

tante dea coats alimentaires dans le prix de revient de l'oeuf. Ceci rend 

les élevages de poules pondeuses très sensibles à l'évolution du cours des 

oeufs. 

La vulnérabilité de ces exploitations est t'autant plus grande qu'elle• 

sont fortement spécialisées. Jusqu'à il y a quelques années, un effondrement 

des cours provoquait bien souvent un assainissement "à froid" du secteur 

de la volaille de ponte : les exploitations non spécialisées ou insuffisam

ment spécialisées élevant de qQelques centaines à plus de 1.000 poules 

n'ont pas pu résister lonatemps à une période de dépression et ont choisi, 

si la structure de l'exploitation était suffisamment souple, de s'orienter 

vers d'autres spéculations plus rentables. 

La chute des cours a été suivie par une diminution générale de la pro~ 

duction d'oeufs à l'échelle du p~s, les exploitations de quelque milliers 

de poules réussissant cependant à maintenir leur production. Le fait que 

la production d'oeufs soit actuellement moins sensible à des baisses de 

prix pourrait 1tre attribué, selon certains experts, aux facteurs suivants : 

- seules les exploitations spécialisées ont réussi à se maintenir; 

elles ont réalisé de gros investissements (essentiellement au moyen de 

capitaux empru.ntés). Les équipements très spéciaux (batteries d'éleva&e 

de poules pondeuses et de poulettes) ne permettent ~cune reconversion; 

- des contrats pluriannuels (5 ans et plus) ont été conclus, dont certains 

stipulent ~e l'accord continue de fonctionner m3me si le bilan est néia

tif pour les fournisseurs d'aliments; 

- i'énormes crédits ont été accordés par contrats; dans de nombreux cas, 

il est apparu que la faible rentabilité de la production mettait le pro

ducteur dans l'impossibilité de rembourser sa dette; dans ce oas, le re

nouvellement du contrat est bien souvent apparu comme la seule planche de 

salut. 
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Prix à la consommation 

La marge entre le prixê l'oeuf à la production et son prix à la consom

mation est considérée comme trop grande (1). On estime qu'elle est de 80 
à 90 centimes qui se répartissent comme suit : 20 centimes ~ producteur au 

grossiste et 60 à 70 centimes du grossiste au consommateur (prix des grands 

maeasins). En dépit de cette maree, on peut difficilement nier que le 

consommateur n'ait pas largement profité des gains de productivité au stade 

de la production. 

Struc~re des élev&Jes de volaille de ponte 

En 19701 on a dénombré en Belgi~e 87.512 élevages te poules pondeuses. 

La grande majorité de ceux-ci (93 %) ne peut touiefois pas 3tre considérée 

comme des "élevages cie poules pondeusea" parce que ne comptant pas plus te 

100 poules. 

Cette forme traditionnelle d'élevage de poules pondeuses représentait 

8 % de l'ensemble du cheptel de volaille de ponte. Parmi les 5.736 autres 

élevaps de poules pondeuses, 2.33~ en comptaient de 100 à 500 et 595 ie 500 à 

1.000. Ces deux dernières catégories d'exploitations élèvent respectivement 

3 et 21 5% du cheptel de volaille de ponte belge. Il n'y avait que 12 éle

vages de plus de 30.000 pondeuses, 39 de 20 à 30.000 et 52 de 15 à 20.000. 
Bien que peu nombreuses, les 3 dernières catégories d'élevages représentaient 

15% de l'ensemble du cheptel de volaille de ponte en Belgique. 

Le tableau ci-après fait ressortir, entre autres, l'importante concentration 

qui caractérise les oatéiQries de taille de 3.000 à 15.000 poules. 

1) F. VA.lf DESSEL, Agefi-Consommation, décembre 19721 P• 123. 
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Nombre 41 élevages Nombre àe poules 
lfoai8re ie poule 

lfoa'bre a'Daolu ea % Nollbre absolu en % 

) 0 < 1.000 84.705 96,80 2.0«..161 13,63 

1.000 < 3.000 1.158 1,32 1.994.817 13,30 

3.000 < s.ooo 738 o,84 2.674.237 17,83 

5·000 < 10.000 635 0,73 4.070.690 27,14 
1.000 ( 15.000 173 o,2o 1.968.334 13,13 
15.000 et plus 103 o,11 2.243.947 14,97 

87.512 100 14.996.186 100 

Source : Recensement agricole et horticole au 15 mai 1970 I.N.s. 

Il est admis ~e la faiblesse des cours des oeufs pendant la campagne 

1970-1971 a provoqué la disparition d'un bon nombre d'élevages dans les 

catéiQries de taille de quelques centaines à un millier de poules pondeuses. 

Structure du marché 

L'offre d'oeufs beliea atteint le coaaomaateur par tivers canaux (1). 
La veate iirecte du pro~cteur au conso..ateur, estimée à 11% et l'auto

consommation, estimée à 17% ie la pro~ction totale, échappent à ces 

circuits aorm~ de commercialisation. 

Par ailleurs, 3 % de la production aont transformé en produits d'oeufs, 

30 % sont exportés, le restant (39 %) aloutit au consommateur belge par 

les can~ ie distribution suivants : 

- crèmeries a 

- aapsins spécialisés : 

- petits commer9ants possédant un -.pain en libre service a 

- petits commer9ants ne Jossédant pas de mag. en libre serv. : 

- ii'&nds mapsins : 

- marché a 
- autres points d.e vente : 

Total : 

1) Eii stu~, common market, N.v. Hens'Voeders, Schoten, 1971 P• 37 

25,5 % 
21,5% 
20,-% 
10,- % 
8,- % 
7,- % 
5,- % 

100,-% 
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Criée aux oeufs 

Les cinq criées aux oeufs belges ont, tout comme les coquetiers, 

essentiellement une fonction de collecte. Alors que oes derniers collee

tan~ eux-œ3mes les oeufs chez le producteur, ce sont surtout les sèrvices 

âe la criée qui assurent actuellement le transport vers la criée. 

Il existe, à Kruishoutem, deux criées d'une capacité de 4,5 et 3,2 
millions d'oeufs par semaine respectivement (1969). Les oeufs qui y sont 

vea~s ne sont pas triés. Une troisième criée(d'une capacité de 2 millions 

i'oeufa par semaine) à Hasselt possède sa propre station d'emballage. 

Les deux antres criées restantes ne sont pas importantes. 

Stations d'emballa&e 

A la fin de 1970, on comptait en Belgique 894 stations d'emballage. 

Elles sont reconnues par l'Office national des débouchés acricoles et 

horticoles et sont, de ce fait, autorisées à trier les oeufs par catégories 

de poids et de qualité. Leurs capacitasont très diverses. Les centres 

t'emballage collectent les oeufs chez le producteur, les trient, les em

ballent et les mettent sur le marché. 

Marché de Kruishoutem 

Les grosaistes apportent sur ce marché les oeufs triés et emballés 

conformément aux normes col'llllercialea lé&'alea. Des transactions à terme 

sont également opérées. 

Prodaction contractuelle a 

Cauaea a 

La production contrac~uelle dans le secteur dea poules pondeuses 

eat très récente en Bel~ique a 1965 - 1966. 



-51-

Elle est dne au concoura de àivers fact~rs : 

1. Les fa-.riques d.1aliments du •étail ont vu cians 1 'extension de la proàu.ction 

contrac~elle dans ce aectear, comme dans d'autres, un moyen de réduire 

le sous-emploi à.e leur a.Jpareil ete :prociuction. 

2. La production d'oeufa à grande échelle est devenue possible grâce à une 

iivisioa horizontale 4e l'élevage traditionnel de poules pondeuses en un 

élevage spécialisé de poulettes et un élevage de poules pondeuse• 

(poules adultes en période de ponte). 

Cette dernière spécialisàtion a également été favorisée par l'apparition 

de batteries de ponte. 

3. La s~éculation à forte composante de capital qu'était devenue la produc

tion d'oeufs, la dépendance du producteur vis-à-vis du fabricant d'aliments 

et de la part élevée du coat de l'aliment dans le prix de revient de l'oeuf 

a fait de l'élevage spécialisé dè poules pondeuses une entreprise comportant 

à.e gros risques, ~i, en vue de couvrir ces risques, a envis&ié avec fa

veur la conclusion de contrats avec le fournisseur d'aliments. 

TYpes ie contrats 

Les contrats conclus dans le secteur de l'élevace de volealle de ponte 

en Belgique sont très variés. A eSté de contrats écrits, il existe aussi 

des accords ver~. Il est possible de répartir les contrats (sans autre 

précision) de la façon suivante (1) : 

1. Contrats financiers 

2. Contrats de garantie 

3. Contrats à façon ("fee basie") 

4. Contrats à ris~es partagés. 
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D'après la m~me source d'information (1) 1 la production contractuelle 

et la distribution régionale des divers types de contrats se représente

raient comme suit : 

1o de pro- Contrats Contrats Contrats Contrats à 
ducteurs financiers de garan- à façon risques Autres 
travaillant tie partagés 
sous contrat 

Flaadre orientale + occi- 65 % 19,5% 8,5% 20,- % 12,-% 5% 
dentale 

Anvers+ Limbourg 60 % 1,- % 1,- % 26,5% 12,5% 7% 
Brabant flamand 

Wallonie 
35 % ~.s % 9,- % 9,- % 3,5% 9% 

10 % 2,- % 1,5% 6,- % 0,5% -

1) ER study, Common Market, N.V. Hens1voeders1 Schoten 1971 p. 27. 

Il est à remarquer que dans chaque région étudiée, le contrat à façon 

est le plus répandu. 

Au moins 41 % (1) et peut-~tre même 60 % (2) de la production belge 

d'oeufs seraient contractuelle. L'accroissement de la production ces der

nières années serait essentiellement dR à la conclusion de contrats. De 

grandes facilités de crédit ont été accordées pour les investissements et 

l'achat d'aliments, une partie au moins des risques liés à l'entreprise 

étant par ailleurs pris en charge par les acheteurs. 

Ce sont surtout les producteurs disposant de faibles moyens qui ont 

répondu aux propositions de contrats. 

Il appara!t que de nombr~ contrats sont équivoques et(ou) incomplets 

ce qui, en période de crise, aàoutit facilement à des malentendus et des 

difficultés. On conatate que bon nombre de producteurs signent le contrat 

sans avoir suffisamment étudié son contenu. 
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Exemple d'intégration 

Une firme d'aliments dont l'activité est essentiellement orientée verS: 

la vente d'aliments dans le secteur ciea poules pondeuses et qu.i occupe une 

place importante sur ce marché est le pi vot du type d 1 intégration suivant. 

L'intégration doit 3tre conçue de telle manière qQe les divers maillons de 

la chatne &'&rdent tous leur dépendance juridique et qu.e les principaux 

achètent et(ou) vendent aussi en dehors de 1 1 inté~ration sur le marché en 

vue d'atteindre un taux d'utilisation optimale de leurs installations. 

L'intéiration est organisée comme suit : 

1. L'entreprise d'aliments, l'intégrateur est le principal maillon de 

la cha!ne. Environ 30 % des ventes d'aliments vont vers le circuit 

intégré. La majeure partie des 70 % restants est commercialisée sur 

la base de contrats. 

Dans le cas présent, il s'agit essentiellement de contrats de finance

ment par lesquels la fabri~e d'aliments finance surtout l'achat d'ali

menta et de poulettes et, dans une moindre mesure, de contrats conclus 

par les marchands d'aliments. 

2. Les accouvreurs possèdent des contrats de fourniture de poussins d'un 

jour à la fabrique d'aliments, qu.i les place tans des élevages jusqu'à 

ce qu'ils deviennent dea poulettes en l1e cie pondre. Le nomlare d.e pous

sins à 'ua jour livrés comme le nombre de ]K)Ulettes en â&'e de pondre sont 

supérieurs au nombre d'animaux qu.e le circait intégré peut absorDer. 

L'excédent de poulettesest cédé à àea élevages de poules ponàeuses ians 

le caire d'un contrat de financement. Lea exploitations i 1élevace, Dien 

10uveat àea exploitations d'appoint, touchent une rémunération pour la 

location du poulailler et pour le travail fourni (contrats à fa9on). 

La faàrique d1alimeata carde la propriété dea animaux, fournit les ali

meats et assure l'assiatance technique dea exploitations. 
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3. Les élevages de poules pondeuses ~i, pour la plupart, sont aussi des 

eXJloitations occasionnelles, sont également approvisionnés en poulettes 

de ponte par la fabri~e d'aliments. L'accort prévoit une rémunération 

par oeuf en contrepartie ~ travail fourni et de la location du poulailler. 

La fabrique d'aliments garde la propriété 4es animaux, fournit les alimenta 

et as~re l'assistance technique. 

(. Deux centres d'emballage collectent, cha~n dans son secteur, les oeufs 

provenant des élevages intégrés de pOules pondeuses, mais ach~tent en 

outre des oeufs à l'extérieur du circuit intéeré pour assurer une utili

sation optimale de leur capacité. 

B. VOLAILLE D' AJ.\ATTAGE 

laportance de l'élevage beli! de volaille d1a8attage 

La valeur de la production de viande de volaille représente environ 

31 5 milliards de francs belges, c'est-à-dire 31 5 % de la valeur de la pro

duction açicole et her ti cole àelge. 

La production de viande de volaille a connu une progression générale 

dans les Etats membres de la CEE pendant les années 601 mais a très peu 

progressé en Belgique. Depuis 19671 la production a plut8t tendance à 

st~er en Belgique. La part de la production belee dans la production 

communautaire (7 à 8 %) diminue. 

Environ 20 % de la production belge est exportée, ~rtout vers 

l'Allemagne occidentale. 

St~elurë iea élevages de volaille d1aiattage• 

Sur les 12.128 élevages àe poulets de chair que comptait la Belgique 

en 1970 (1) 1 9.272 en élevaient JDOina de 1001 356 de 100 à aoins àe .500 

1) Recensement a&Z'icole et hroticole au. 15 11ai 19701 INS. 
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et 306 ie 500 à moins de 1.000. Cette prodnction traditionnelle de poulets 

Àe chair est néiligeable (3,67 %) par rapport à l'ensemble de la production 

de poulets de chair. 

En revanche, les grands élevaces (25.000 t3tes et plus), ~oi~e très 

peu JlOil\reux (35) possèdent 14 % de la po:pulation avicole. Ainsi que le 

montre le taDleau SQivant, la plus forte concentration des poulets de chair se 

se trouve d.ans la catégorie des élevages moyens. 

Nombre i 1 élevages Nombre d'animaux 
Nom'Dre cl.1animaux 

en chiffres abso- en % En chiffres en% 
lus ·absolus 

0 < 1.000 9.934 81,91 403.374 3,67 
1.000 < 3.000 1.026 8,46 1.675.410 15,26 
3.000 < 5·000 452 3,73 1.609.540 14,66 

s.ooo < 10.000 478 3,94 3.001.433 27,23 

10.000 < 25.000 203 1,67 2.713.600 24,71 
25.000 et plus 35 0,29 1.577·590 14,37 

12.128 100% 10.980.947 100% 

Source : recensement agricole et horticole au 15 mai 1970 INS. 

Abattoirs pour volaille 

Outre un grand nombre de petits et moyens aDattoirs, la Belgique compte 

une dizaine d'abattoirs t'exportation d'une capacité maximum de 70 à 200 
tonnes par semaine. Les quatre cinquièmes de la production de ces derniers 

sont exportés. 

Production contractuelle 

Origine : 

La production contractuelle dans le secteur de la volaille d'abattage 

a colllllencé dans les années 1955/1960 à 1 'époque où la production contractuelle 

n'existait encore que dans le secteur de la betterave sucrière. Au début 

les poulets de chair étaient commercialisés par les canaux de distribution 
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traditionnels, c'est-à-dire par lee petits abattoirs et les marchands de 

volaille. La production saisonnière a àiminué fortement avec l'apparition 

des poulets de chair ~brides. La production in~strielle a pu commencer 

dès que l'appareil de commercialisation adéquat a été mis en place. On 

comprend que l'industrie de l'alimentation du bétail qui profitait de cette 

production de masse a agrandi cet appareil de commercialisation. 

Raisons 

Les raisons pour lesquelles des contrats te proàuction ont vu le jour 

dana le secteur de la volaille d1a8attage ne diffèrent pas foncièrement ie 

celles qui ont prévalu dans les autres secteurs, en particulier dans les 

secteurs de la transformation. 

Les producteurs ie poulets de chair ont VQ ians la pro~ction industriel

le un moyen d'accroître leurs revenus, mais ont coapris en même temps que 

cette prociuction impliquait un plus granci risque lié au marché et à 1 'exploi

tation en même temps qu'un problème de délouchés. 

A mesure que s'est développée la production à grande échelle, les risques 

liés au prix se sont accrus, et la nécessité de s'en prémunir s'est fait 

plus que nettement sentir. 

Le fournisseur d'aliments, de son eSté, a volontiers accepté de suppor

ter au moins une partie de ces risques en contrepartie de débouchés plus 

importants pour ses aliments. 

L'offre de contrats à une clientèle plus vaste a également permis 

d'accroître les ventes d'aliments. Les investissements que les fabriques 

d'aliments ont été contraintes d'engaier dans l'appareil de transformation 

(a&attoirs) pour honorer leur en~a,ement de prendre en charie la production 

de poulets de chair, impliquaient en retour la nécessité d'une production 

contractuelle, seule capaDle d1 aa~rer un approvisionnement constant en 

poulets de chair et par conséquent la pleine utilisation de l'abattoir. 
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Activités intéressées : 

La pro«nction contractuelle intéresse toutes les activités de l'agri

culture a 

-multiplication, 

- éleva&e1 

- ac cou vraie, 

- production de poulets de chair1 

- industrie de l'alimentation àu bétail 1 

- a\lattage. 

Types de contrats (1): 

Les contrats existants peuvent être répartis selon plusieurs critères 

dont, par exemple, celui de la propriété des animaux. Ou bien ceux-ci 

appartiennent aux producteurs ~i, en l'occurrence, continuent à ~pporter 

au .ains une partie des risques traditionnels liés à l'entreprise, ou bien 

lea uiaaux appartiennent à l'entreprise inté~rante qu.i 1 dans ce cas, prend 

iénéraleaent à sa chari• une granàe partie tes risques liés à la production. 

1. Le 1ro~cteur est profriétaire dea aniaaux 

La faDrique t'alimenta fournit 1 1ali•ent et Dien souvent ausai les 

pousaina. Elle fixe aussi la date de 1 1aDatta,e. La rétribution peut 

prenire diverses formes, et notamaent : 

- un prix fixe par k11 

- ua rendement minimum, 

- un prix-plancher et un prix-plafond, 

- un reveDQ minimum par animal, 

-un revenu minimum par animal ainsi qu'une participation au bénéfice. 

1) Wijnants. Aspecten van de verticale integratie in de pluimveehouderij 1 
Pluimveedients. (aspects de l'intégration verticale dans le secteur de 
l'aviculture, Louvain pages 4 et 5 (stencil). 
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2. L'intégrateur est le propriétaire des animaux 

La rétribution du producteur peut, dans ce cas, être comparée à celle 

d'un salarié. Le "salaire" comprend la plupart du temps aussi la location 

des bâtiments, le coût de l'électricité et de l'eau, le travail. 

Cette formule connaît aussi des variantes et notamment : 

- une rétribution fixe par animal 1 par animal et par semaine 

- une rétriiution minimale, assortie de primes de productivité (exemple : 

fai8le indice de consommation). 

Distri\ution et àurée des 'contrats : 

Il est admis que 90 % ou davantage d.es poulets de chair sont produits 

sous contrat. Le contrat est généralement écrit et conclu dans la plupart 

des cas pour 5 cycles d'engraissement. 

Appréciation 

De nombreux contrats dans le secteur de l'élevage de volaille d'abatta

ge contiennent des dispositions imprécises pouvant donner lieu à des litiges. 

Ils font souvent miroiter aux yeux du producteur des garanties qui se révè

lent fictives lors d'un examen plus attentif. C'est ainsi ~e, dans bien 

des cas, l'intégrateur modifierait le prix de ses aliments pour compenser 

d'éventuelles pertes, lorsque, à son avis, les cours du marché seraient 

trop bas (1). 

Les contrats conclus dans le secteur avicole également présentent 

souvent l'inconvénient de eontenir des clauses rédigées en termes trop im

précis, ~i accentuent la difficulté 41 interprétation, si bien ~e le pro

ducteur n'est pas toujours conscient des en1a~ments ~'il prend. 

1) Voir ori~inal (apurement des comptes dans les contrats) De Boer, 781 
1972,1. 
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UNION POO'R LA VOLAILLE ET LES OnJFS 

Depuis 1971, il existe en Belgique un orcanisme interprofessionnel dans 

le secteur 4es oeufs et te la volaille d1alattace ~i s'appelle l'Union 

pour la volaille et les oeufs. 

Lee •••8rea de cette union représentent six activités de ce secteur a 

1. les producteurs 

·2. Eleveurs et aocouvreurs 

3. Co~etiers et exportateurs d'oeufs 

4• ADattoirs de volaille 

5• Indastries de l'aliaentation du Détail 

6. Inciustrief, de transforJDation. 

L'union est née dea lon~Qes années difficiles qu'a connues le secteur 

agricole et du sentiment des parties intéressées qu'il était nécessaire ie 

coordonner leur action pour vaincre ces difficultés. L'union veut 3tre 

aupràs des pouvoirs publics, l'interlocuteur du secteur économique en cause 

et faire connaître ses exigences. L'union veut en particulier (article 4 
des statuts) "••• promouvoir la qualité des pro~its, améliorer les informa

tions relatives au marché, étudier la structure du prix de revient, la struc

ture ie la production et de la commercialisation, promouvoir la recherche 

scientifique et améliorer les contrSles vétérinaires et les mesures sanitaires 

jouer un r8le consultatif en matière de réglementations nationales et inter

nationales ••• " 

L'union envisage aussi d'organiser une concertation au plan international 

et en premier lieu au plan communautaire, la concertation au sein de son sec

teur d'activité. 

Il est évident que sa structure et ses objectifs font de l'union un 

instrument approprié pour résoudre les problèmes posés par la production 

contractuelle et l'intégration verticale. Dans le but de clarifier les con

trats, l'assemDlée générale de l'union a accepté de rédiger des contrats

t,ypes et les parties contractantes se fondant sur ce modèle pourraient signa

ler la conformité de leur contrat avec le modèle. 
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La production contractuelle dans le Grand-Duché de Luxembourg 

Il est assez étonnant qu'il n'existe pratiquement au~ contrat dans 

le secteur de la volaille d'abattage au Grand-Duché de Luxembourg. Cela 

s'explique surtout par l'absence de grands abattoirs de volaille. Comme 

il est apparu dans d'autres pays, ceux-ci intéressés par l'affaire, prennent 

en effet souvent l'initiative de la production contractuelle. Il s'y ajoute 

que l'industrie des aliments du bétail, affiliée à l'organisation des agri

culteurs luxembourgeois, ne propose aucune forme de contrat. 

L'absence quasi totale de contrats dans le secteur des oeufs s'explique, 

dans une large part, par les mlaes raisons : les centres d'emballage, tous 

de petite taille, n'y sont pas suffisamment intéressés. 
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lX. ELEVAGE PORCIN 

1. Origine et développement de la production contractuelle 

La production contractuelle de porcs de boucherie en Belgique est née 

il y a quinze à vingt ans. Au début surtout, les fabricants d'aliments dn 

bétail et les négociants recherchaient des exploitants agricoles disposés 

à travailler sous contrat. 

An début, il s'agissait bien souvent de personnes disposant d'un bâti

ment d'exploitation inoccupé et plus ou moins utilisable, dans lequel les 

porcelets de l'intégrateur étaient engraissés avec ses aliments, moyennant 

une rétribution fixe. On s'est vite rendu compte qu'il n'était pas telle

ment facile de rentabiliser de telles opérations. L1intégrateùr a compris 

assez rapidement qu'il devait suivre de très près ces exploitations. Son 

assistance prenait alors souvent la forme d'une information technique ap

profondie. 

L'évolution vers la production contractuelle, qui s'est fortement dévelop

pée, entretemps1 a été accueillie de façon mitigée par les agriculteurs. 

De nombreux agriculteurs n'ont pas apprécié surtout le fait qu'après un cer

tain temps, de nombreux contrats étaient également conclus avec des personnes 

au tres que les agriculteurs. 

Le fait aussi que le travail des agriculteurs était réduit à celui d'un 

simple salarié a déplu à beaucoup d'entre eux. 

L'éventail des types de contrats actuellement en usage est si varié qu'il 

rend très difficile une vue d'ensemble. 

i. Types de contrats en usa1e 

Peur a~Jerter une certaine clarté ians la multituie ies types ie centrats, 

il ~eut 'tre utile ie iistincuer quelques creupes ie cenventiens. Il est 

éviient qu'il faut à cet effet, né,li~er teutea sertes i'acceris et ie 

iétails spécifiques qui, peur le même type ie centrat peuvent parfeis varier 

i'une expleitatien à l'autre, mais aveir cepeniant leur impertance. 
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2.1. Contrats ians les~els le fournisseur te l'aliment est propriétaire 

ie s animaux. 

2.1.1. Contrats à faQon 

Ce ty~e te contrat se caractérise ~énéralement par le fait que l'acri

culteur fournit ses •âtiments t'exploitation et seicne en même temps les 

~eros ie ••uoherie. Le fournisseur i'aliments reste toutefois le preprié

taire ies animaux. L'acriculteur touche une rémunération fixe pour ses 

services. 

Ce type te contrat peut encore présenter tes variantes selon le statut 

juritique te la personne qui fournit le travail (salarié eu iniépeniant). 

Une tistinctien peut également être faite selon la répartition tu 

risque t'e~leitation. Ce risque se calcule netamment en fenctien tes 

cas te malatie (ou) te mortalité t'animaux, te la rapitité te croissance, 

te l'iniioe te consommation, etc. 

1. Assurer le lo~ement tes animaux. 

2. Supporter les coûts te l'assurance, te la consommation t'eau, t'élec

tricité, tu chauffaie etc. 

3. S.icner un certain nem•re t'animaux pentant une périete iéterminée et 

parfois intéterminée. 

4• Se soumettre au centrêle et aux tireotives iu fournisseur. 

5· Certaines ••liiatiens t 1ortre aiministratif1 telle la tenue ie tecuments 

(relevé tes portées), le sicnalement ies cas te malaiie et ie mortalité, 

la notification de la fin te l'en~aissement etc. 

Ces ••li,atiens sent parfeis précisées tans le contrat; parfois aussi, 

le contrat ne stipule que des iispositiens essentielles, complétées par ies 

prescriptions iénérales comme, par exemple,"cérer l'exploitation en lon 

père à.e famille". 
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Certaines elli~atiens iélerient parfeis le caire preprement tit tu 

centrat. Exemple : 

- l'expleitant utilisera exclusivement tes aliments t'un feurnisseur 

àéterminé, 

- intertictien t'élever t'autres animaux te même espèce que ceux ~révus 

tans le centrat. 

Olli1atiens tu feurnisseur (feurnisseur t'aliments etc.) 

1. Feurni ture tes animaux 

2. Livraisen réculière ie la quantité t'aliments apprepriée. 

3. Assistance technique, aite en cas ie malatie, c'est-à-iire, feurniture 

et aiministratien tes méticaments nécessaires. 

4• Orcanisatien te la vente tes animaux cemmercialisalles. 

5· Paiement t'une rétri\utien ~eur les prestatiens feurnies (legement, 

travail, etc). 

Cem~te tenu te la \ase te calcul ie la rétriiutien tu travail et ies 

prestatiens annexes, en peut iistin~Uer encere & 

- les centrats à façen pr•zrement tits 

Dans ce cas, la rétri\utien est iniépentante iu résultat t'expleitatien eu 

tu ris~e i'expleitatien. 

Même tans ce cas, tiverses tispesitiens sent en usace : 

- un mentant fixe ~ar animal : ~ar exemJle, 200 F par pere feurni; 

- un mentant fixe ~ar animal présent, par jeur, par semaine, par meis eu 

~ar année : ~.ex. 1,5 F par pere et par jeur; 

- un mentant fixe peur la lecatien tu lâiiment entier eu par m2 et par 

cycle t•encraissement eu par an. 

- Les centrata t 1empleyés 

Ils sent rares. Le reapensa\le tes animaux a le statut t'empleyé. 
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Il est inscrit à ce titre à l'effice natienal te la sécurité seciale. 

(ONSS). Sen salaire évelue en fenctien te l'intice tes prix te tétail. 

Ce salairenSemprent teutefeis pas seulement la r~ératien te sen 

travail, mais aussi 1 1intemnisatien te teus ses frais t'expleitatien, 

à saveir •âtiments, eau, électricité, paille etc. Sen salaire peut 

atre cemplété par une prime te reniement. 

2.1.2. Centrats t'entrepreneurs. 

Cette caté,erie oeuvre tes cenventiens très tiverses qui reviennent 

à fixer la rémunératien en fenctien tu ria~e t'expleitatien, parfeis 

aussi àu risque àu 111arché. 

-Une r~ératien àe •ase est ~révue cemme àans les vérita•les centrats 

àe travail à façen, mais cemplétée par un s,ystème te primes et à'amentes 

iépeniant àu résultat i'expleitatien (chiffre te mertalité, censemmatien 

i'aliments, vitesse te creissance, etc.). En ce qui cencerne par exemple 

l'encraissement tes peres, la cen~emmatien à 1aliments et le peurcentace 

te pertes t'animaux ent une incitence sur la rémunératien, incitence 

calculée suivant une crille fixe. 

- La rémunératien liée eu nen aux risques t'expleitatien peut être cem

plétée par une participatien aux •énéfices. 

2.2. L'en;raisseur est le zrepriétaire tes antmaux 

Dans ce cas, l'encraisseur supperte lui-mame le risque t'expleitatien, 

mais le risque tu marché est timinué eu supprimé en échanp t'un certain 

nem\re te prestatiens. On peut tistincuer àeux creupes ; les centrats 

te carantie et les centrata te pretuctien. 

2.2.1. Centrat te Jarantie 

Cette ferme te centrat prév.it que le pretucteur acricele \énéficie 

t'une carantie •ien àéfinie, selen la nature te cette carantie en tistincue 

en eutre, les centrats suivants : 
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Centrats préveyant une carantie àe prix 

Diverees fermules sent en usace a 

- ~riae en charce à un prix fixé, 

- ~iee en charce à un ~ix minimal caranti a àans ce cas 1 'en~aisseur 

teuche le ~rix iu marché iu mement à meins que ce prix seit inférieur 

à un prix minimum cenvenu, 

- prise en charce assertie à'une clause te prix plancher et àe prix plafent. 

Dans ce cas le pretucteur est seumis, tans certaines limites, aux fluctua

tiens tes ceurs. Il est ~etécé centre tes effenàrements tes ceurs mais, 

~ar centre, les prix élevés sent écrêtês. 

Centrats préveyant un revenu •rut, caranti par animal. 

Dans ces centrats, les preatatiens tu ~retucteur sont estimées à un mentant 

fixe. A la clëture tes cemptes, en a, t'un cité le pretuit te la vente et, 

àe l'autre, le prix t'achat tes jeunes animaux, le ceût ie l'aliment utilisé, 

tes prestatiens tu preiucteur etc. 

Si la cllture iea cemptes fait apparaître un téficit, l'intécrateur 

cem-.le la iifférence. 

Si un excéàent eu •énéf;.ce apparaît celui-ci revient à 1 'une eu à 

l'autre àea parties eu est partacé entre les ieux parties. 

Centra ta préveyant une carantie "i 1 interventien". 

Dans ce cas aussi, la prestatien iu preiucteur est estimée à un mentant 

téterminé. La àifférence par rappert à la forme te centrat précéiente est 

que le preiuc~eur supperte le risque tu marché et qu'en cas te perte finan

cière l'autre partie n'intervient qu'à cencurrence àu montant fixé au préa

la-.le. 

2.2.2. Centrat te preiuctien 

C'est une ferme particulière te centrat qui élimine teut risque tu 

marché. L'encraisseur est le prepriétaire tes percelets qui sent teutefeis 
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livrés et financés par l'autre partie c•ntractante. L'encraisseur teuche 

une rémunératien fixe par kc te cain te peiis. Ce qui lui reste après 

paiement tes aliments est la rémunératien te ses prestatiens. L'intice 

te censemmatien eitenu mais aussi le chiffre te mertalité est ienc un 

facteur téterminant te sa rémunératien nette. 

2.2.3. Centrats t 1 éleva1e 

A cëté tes centrats t'encraissement te peres en nete téjà quelques 

centrats t'élevace. Ces terniers sent teutefeis apparus ieaucGup plus 

tart. La plupart t'entre eux, sont, tans le secteur censitéré, ies 

centrata i'élevace à façen. 

Dans ce cas, l'acricu!teur feurnit te teute façen le travail et les 

\âtiments peur lesquels il teuche : 

-une rémunératien fixe par truie, majerée eu nen d'une prime par porcelet 

feurni eu 

- une rémunératien fixe par percelet feurni, majerée eu min•rée respective

ment te primes, ie réfactiens eu t'amentes. 

Dans le seul cas t'une rémunératien fixe par truie, l'éleveur ne ~p

perte aucun risque tu marché, ni aucun riaque technique si un taux suffisant 

t•eccupatien ~ \âtiment est caranti. Dans les autres cas, les rémunéra

tiens tépenient tans une lar1e mesure tes résultats techniques, le risque 

te prix étant relativement plus faille que tans le secteur ie l'encraisse

ment. 

3. Répartitien tes centrats t'en~raisaement te zercs 

Au ceurs te l'année 1970, les services tu Beeren•eni ••11e ent effectué 

une en~ête structurelle pertant sur un tetal te 96.257 expleitatiena acri

celes et herticeles assurant une preiuctien te vente, étailies ians sen 

secteur t'activit~ (~artie flamante tu pays, récien t'Eupen et te Malmé~ 

ainsi que le Braiant wallen). 

L'enquête a consisté, entre autres, tans le ténemirement àe centrats 

cenclus paries expleitatiens pratiquant l'encraissement ie porcs. 
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Les résultats ••tenus tans ce temaine teivent toutefois être interpré

tés avec1Jruience qui s'impose : il est souvent très tifficile et parfois 

m~me impessi\le te saveir si les peres présents tans une expleitatien téter

minée sent pretuits sous contrat eu non. Les contrats ne sont notifiés 

qae si l'enquêteur local est parfaitement sûr te l'existence de liens 

contractuels. Les chiffres mentionnés sent ienc ies chiffres minima. 

Le ta•leau 1 tennne un apergu tes principales tonnées concernant tant 

les expleitatiens principales que les eXJleitatiens i'appeint. 

TABLEAU I - Ql.elques '-ennées concernant les e:xplei ta tiens encrais sant tes 

peres. 

- lemàre t'exploitations soumises à 
1 1 en~ête encraissant tes peres 

- Nem\re t'exploitations encrais
sant tes peres sous contrat 

- Peurcentare t'exploitations 
travaillant sous contrat 

- Nem\re moyen te peres par ex
ploitation élevant tes peres 

- Nem\re moyen te peres par ex
pleitatien élevant tes peres 
seus centra t 

- Nem\re te peres élevés sous 
contrat (en pourcentare) 

Il ressert te ce ta\leau que : 

Activité prefessien- Activité prefes-
nelle. secondaire ssiennelle prin-

cipale 

1.622 

28 20 

81 82 

126 163 

43 33 

-environ 22% te l'enaem\le tu cheptel te peres t•encraissement tans la 

réciea étutiée sent élevés tans tes exploitations qui pratiquent cette 

spé~latien en tant qu'activité prefessiennelle secontaire; 

-le peurcentace tes exploitations travaillant sous contrat et élevant tes 

peres sous contrat est le plus élevé parmi les exploitations t'appoint; 
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- le nemire àe ~rea élevés par explei tatien est à peu près le même peUl' 

les àeux creupes à'expleitatiens à 1encraiaaement àe peres; 

- le nem\re meyen àe peres encraiaaéa aeus centrat est plus impertant àans 

les expleitatiens principales ~· àana les expleitatiena i'appeint. 

Répartitien ré1ienale 

Il est n•rmal aussi qu'il y ait àes iifférences iana la répartitien 

rélienale àes centrats i'encraissement àe peres. 

Le ta•leau II àenne, par arreniissement et par previnoe, le nem\re 

àe peres encraissés seus oentrat en peuroentace àu nem8re tètal àes peres 

encraissés. 

TABLEAU II 

Pre vince 

Anvers 

Arreniissement 

Anvers 

Malines 

Turnheut 

X.yenne peniérée 

Bruxelles capitale 

Bruxelles cemmunes 
péri)hériquea 

Halle-Vilverie 

Leu vain 

Nivelles 

Flanàre ecciien- Bruces 
tale Dixmude 

Ypres 

Ceurtrai 

Pero i 'enc;rais 

Activité prefes- Activité prefes
siennelle prin- aiennelle secen-

cipale taire 

41 
23 

35 

35 

95 

35 

27 
17 

30 

26 

27 
28 

41 

56 
28 

50 

50 

26 

50 
60 

48 

33 

37 
38 

36 
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Ostende 19 

Roulers 34 

Tielt 25 

Furnes 30 

Moyenne pondérée 28 

Flandre orientale Alost 54 
Termonde 46 
Eeklo 34 
Gand 52 
Audenarde 41 
St Nicolas 31 

Moyenne pondérée 46 

Hainaut Mouscron 55 
Tournai 29 

Moyenne pondérée 55 

Liège Verviers 29 

Limbourg Hasselt 35 
Maaseik 19 
Tongre a 27 

Moyenne pondérée 26 

Chiffre moyen dans le secteur l'activité tu B•erenbont 33 

6 

40 

38 

55 

37 

58 
56 

47 

43 
59 
49 

48 

77 

11 

45 

51 
29 
51 

42 

Ce tableau fait apparattre en effet que l'engraissement de porcs sous 

contrat est bien plus répandu dans certaines provinces que dans d'autres. 

Age de l'exploitant 

L'âge du chef d'exploitation a été noté, oe qui a permis une analyse 

~pplémentaire. Il en est ressorti que dans les exploitations principales 

le nombre moyen de porcs engraissés sous contrat dans la région enqu1tée 

est plus grand. chez les jeunes agriculteurs. 
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Taille ie l'exploitation 

Si l'on répartit le nombre de contrats en fonction de la taille ie 

l'exploitation (exprimé en heures stan4ari- sept classes de taille), on 

a 1aper9oit ~e le pourcentage le plus élevé est parmi les toutes petites 

exploitations; ce pourcentage est le plus faible ians la seconàe classe 

de taille puis augmente progressivement à mesure qu 1 augmente la taille 

ies exploitations. 

4• Causes 

Chez le prociucteur 

- Il n'est pas tmpossible que certains agriculteurs, surtout les petits 

aient été découragés par les perspectives i'avenir présentées par cer

taines personnes. Il peut en avoir résulté un certain défaitisme entrai

nant à son tour un manqlle cl'initiative et cie goG.t d'entreprendre. Ces 

agriculteurs ont bien souvent répondu favorablement aux pra positions d.e 

contrats de l'industrie ie l'alimentation du bétail. 

- La diminution progressive du revenu par t3te et le risque financier 

qui s'y rattache a sans àoute incité ie nombreux engraisseurs à produire 

sous contrat. 

En effet, la marge se réduisant, il a fallu ~gmenter la taille des 

troupeaux. Des fluctuations de prix relativement faibles peuvent avoir 

pour le petit agriculteu) financièrement vulnérableJdes conséquences 

telles qu'il refuse de poursuivre encore cette spéculation a ses propres 

risques. 

- Le manque de capitaux aussi, surtout chez les jeunes agriculteurs faisant 

valoir de grandes exploitations, a beaucoup favorisé la naissance de la 

production contractuelle : l'importance de l'endettement n'autorise plus 

l'intégration dans le plan d'exploitation de spéculations à risques à 

moins qu'une partie de ces risques puisse 3tre éliminée grâce à la pro

iuction contractuelle. 

- Il peut 3tre difficile, du moins dans certaines régions, de commercialiser 

les porcs gras surtout en période de su.rproduction. Ce facteur peut aussii 

ltre l'une des causes de l'évolution vers la production contractuelle. 
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Au niveau des entreprises de commercialisation, de transformation et 

d'approvisionnement. 

Les secteurs da commerce et de la transformation exigent surtout des arrivages 

r~liers ie lots importants et uniformes àe proiuits de qaalité. 

Les entreprises d'approvisionnement cherchent soit à conserver, soit à 

augmenter leur part d.ans le marché. La structure oligo-polistique de ces 

entreprises d'approvisionnement atténue la conCQrrence en matière de prix 

lorsqu'il 7 a surcapacité de production, mais elles ·attachent par contre, 

plus l'importance aux actions de promotion des ventes ce qui stimule anssi 

la production contractuelle. 

5• Réponses des organisations de producteurs 

Face l cette évolution, les producteurs se sont attaqués au problème, 

soit dans le cadre restreint d'une organisation locale, soit par le biais 

de leurs organisations professionnelles. Ils ont créé des structures de 

coopération tant dans le domaine de la production que dans celui de la 

commercialisation. 

5.1. Au ni veau des prod.ucteurs proprement di te 

5.1.1. Coopératives ie commercialisation 4~~! d'engraissemen! (nombre 

ie 1973.J 

- Covaoee 

-Weatvlaamse vleesveiling (criée aux viandes ie Flandre 
Ocoid.entale) 

... :Bruges 

- Gentse vleesveiling (criée aux viandes de Gani) 
Lokeren. 

- Leuvense vleesveiling - (Gent) criée aux vianies de 
Louvain) 

- criée aux viancies cie Charleroi 

- c.v.E. ie Herve 

272.000 

301.000 

139.000 

39.000 

70.000 
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En 1973 les 600 membres 4e ces coopératives ont commercialisé environ 

10% ie l'ensemble ies ventes de porcs d'engraissement par le canal de ces 

criées. 

5.1.2. Unités coopératives d'engraissement 

Il faut distinguer deux formes de coopératives : 

- les coopératives en principe indépendantes de tout autre forme d'inté

gration, par exemple Covati (Tielt); 

- les coopératives elles mêmes intégrées, soit tans des organismes de 

commercialisation soit dans des firmes de production d'aliments des 

animaux. 

Le nombre d~unités coopératives d'engraissement est estimé à 50 ou 

601 dont la production annuelle est de 1 'ordre de 150 à 200.000 porcs gras. 

On a l'impression qu'un certain nombre 4e ces coopératives, bien souvent 

mal gérées, sont très vulnérables. Il n'est pas interdit de penser que1 

sans l'aide des pouvoirs publics, elles n'auraient pas vu le jour. 

Dans le domaine ie l'élevage anssi1 qualques tentatives de coopération 

horizontales ont été enregistrées : 

- criée ~porcelets ie BrQges : ~elque 250 à 300 t3tes par semaine; 

ce nombre à tendance à baisser; 

- Coexport - Montzen : seule coopérative connue dans la production de 

porcelets; existe depuis quelques années difficilement; 

- Cobelvian (anciennement Cohervian) : production limitée cie porcelet-s 

dont une partie est destinée à l'engraissement et l'autre à la repro

duction. 

En ce qui concerne les animaux de reproduction, notons : 

- Ancovee - veiligen (criées Anoovee) : 30 millions cie chiffre d'affaires 

en 1969/70; 

- w.v.v. -Flandre Occidentale : 10 millions ie chiffre d'affaires en 1969t 

-Coopérative de sélection Cobelvien à Bollan4 (Liège); 

- ~elques criées disséminées en Wallonie : importance croissante iea criées 

aux porcs reproducteurs, surtout pour l'approvisionnement en verrats 

reprod:u.cteur s. 
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5.2. Cette évolution est suivie de près aussi par les organisations agricoles 

Les entreprises se répartissent entre les ~atre groupes suivants : 

5.2.1. Lancement !'~ §[St~~· contractuel pa~ti~lier 

Le comptoir d'achat et de vente du Boerenboni belge offre deux sortes 

de contrats depuis 1969. L'un des buts poursuivis étant de contribuer à 

assainir le marché ies contrats, il a été admis au départ que les contrats 

qui seraient offerts par l'organisation devaient 3tre des contrats ouverts 

et honnltes et offrir à l'agri~lteur en tant qu'entrepreneur, une chance 

raisonnable de toucher en plus d'un salaire, une rémunération pour ses 

connaissances, ses soins et ses efforts. 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu de l'évolution de cette activité. 

Nombre de porcs mis à l'engrais dans le cadre d'un contrat passé avec le 

Comptoir d'achat et de vente 

1970 

1971 

1972 

1973 

34.251 
31.098 

38.048 
49.731 

Du fait de l'évolution de l'engraissement contractuel au sein de l'or

ganisation, il a fallu développer l'appareil de commercialisation de cette 

dernière. 

5.2.2. ~~lution de l~appa~eil ~!-~~~ercialisatio~-~!~~~~~isat!~~ 

Des tentatives ont été faites depuis des années en vue de favoriser la 

commercialisation des porcs t'engraissement et leur paiement à la qualité. 

Vers 1937, est né au sein des unions d'élevage de porcs de la province 

d 1Anvers1 le sentiment que le paiement devait s'effectuer en fonction de 

la qualité. Toutes sortes d'expériences ont été alors tentées; elles 

aboutirent finalement à la fourniture à la firme bruxelloise Viecoe de 

porcs ~és au poids en carcasse et à la qualité. Alors furent créés des 

comptoirs de vente, auxquels les conseillers du Boerenbond ont prêté leur 

concours. 
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Le même groupe créa en 1948 la s.v. •cooperatieve Maatschappij van 

Antwerpse Varkensfokkers" (société coopérative i'éleveurs de porcs de la 

province d'Anvers) à Bevel et a été à l'origine de la reprise des ventes 

en commun en 19491 puis a favorisé de nouveau l'extension de Centravee. 

L'initiative qui avait été prise en 1937 par la province d'Anvers 

fut rapiàement sui vie cians les provinces cie Fland.re occidentale, cie Flandre 

Orientale et iu Limbourg où furent également créés des comptoirs de ventes 

et engagés des agents. Pendant la guerre de 19401 toute activité dans ce 

clomaine fut évidemment arrltée. Après une première reprise le la vente en 

commun en 19461 ~i à cause i.e la réglementation et des prix élévés à cette 

époque ne p1lt être maintenue que pendant quelques mois, on nota un second. 

àépart en mars 1949. 

Sous 1 'impulsion du groupe d'Anvers mentionné plus haut, la vente en 

commun a repris à une échelle réduite en mars 1949. Cette initiative fut 

bient8t suivie dans de nombreuses régions. Des dizaines de nouveaux comp

toirs i.e vente furent rapidement créés clans le p~s flamand et plus tard aussi 

dans les cantons de l'Est. 

Pour ies raisons pratiques, les porcs furent vendus à partir de cette 

époque par l'entreprise de la Cominbel SA, de Bruxelles, à l'abattoir d'ex

portation Vieco de la même ville et à l'abattoir d'exportation et fabrique 

de produits de viande Zam, à Zeebrugge. 

Le service Samenverkoop varkens (coopérative de vente de porcs) du 

secrétariat général du Boerenbond belge a assaré l'organisation des comptoirs 

de vente, l'approvisionnement, est intervenu dans l'établissement des prix 

et lans l'élaboration ies s.ystèmes de classification ~'il a fallu constam

ment ajuster à l'évolution 4u marché, et a assuré le paiement àes membres 

fournisseurs. 

En 1954t le service a été doté de son , propre statut et.··est d.evenu une 

aaeociation professionnelle légalement reconnue ouverte à tous les éleveurs 

ie porcs affiliés à une organisation agricole. A cette occasion, une admi

nistration centrale propre a été élue, composée ie deux délégués par 
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province pour la Flandre Occidentale, la Flandre Orientale, la province 

d 1 .Anvers, du Limbourg et du Brabant, d'un délégué pour les cantons de 

l'est et de deux délégués du bureau du Boerenbond de Louvain. 

Cette association professionnelle a poursuivi l'oeuvre dans le mame 

esprit ~'auparavant. 

L'organisation s'est avant tout $fforcée d'établir un barème de prix 

et un qstème de classification constamment ajustés à 1 1 évolutio-n. La , 

coopérative de vente a donc toujours été considérée essentiellement comme 

un soutien et un auxiliaire très précieux en matière de sélection. 

Nul ne peut contester que le paiement à la qualité, pratiqué depuis ies 

années au sein de la coopérative de vente, a une influence favorable snr 

la sélection porcine; favorable non sèulement aux entreprises affiliées, 

mais aussi à des milliers d'autres producteurs, qui r~ssissent toujours 

à commercialiser leurs porcs en se foniant sur le barème d.e prix à.e la 

"coopérative de vente"• 

CEITRAVEE 

Dans les années 60, la Belgique avait, dans l'organisation proprement 

dite des débouchés du secteur du bétail et de la viande, un retard consi

dérable par rapport à la plupart des autres p~s du Marché commun. Ce fait 

a été si vivement ressenti qu'on a rapidement compris la nécessité de dia

poser en propre d'une st~oture coopérative centrale de commercialisation. 

Après une étude approfondie "Centravee" a finalement été créée en 

1962 sous forme d'une granie coopérative centrale de commercialisation aa 

service ie tous les membres des organisations agricoles. La nécessité s'est 

en outre fait sentir de créer un commerce ie gros, projet qui n'était en

visageable que sous réserve d.e pouvoir disposer d •une offre importante de 

vi&Die ci.e qualité constante. 

C'est pourquoi, on a constitué un vaste groupe d'éleveurs de porcs, 

couvrant non seulement une région ou une province 4éterminée1 mais tout 

le P&l'Se 
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Pour d.es raisons d 'orà..re pratique, "Centravee'" n'est pas une "coopé

rative" "de droit", mais "de fait", comme cela ressort d'ailleurs des 

dispositions suivantes de ses statuts : 

- les parts sociales ne sont pas cessibles; 

- les sociétaires n'ont droit à aucune plus-value de leurs parts; 

- les dividendes sont limités à 5 %. 

Deux coopératives (d'engraisseurs et d'éleveurs) ont apporté une partie 

du capital. La contribution la plus importante (55 %) a été fournie par le 

Boerenbond belge. 

Soliiement établi au plan horizontal, Centravee commença à travailler 

à l'intégration verticale. En 19661 la société céda ses activités d'inté

gration horizontale à une nouvelle coopérative, Covacee. 

L'activité verticale de Centravee depuis 1967 consiste dans la vente 

de proclui ta S\lrgelés sous la marque conunerciale "Covee". Ce faisant, 

l'action de Centravee va jusqu'à stade de détail. Les produits de viande 

ainsi que des produits laitiers et autres (représentant au total 300 pro

duits différents) sont vendus dans trois magasins en libre service. 

La livraison à domicile est également pratiquée, ce qui représente environ 

20 % du chiffre à'affaires. 

En somme, les activités de Centravee sont les suivantes : 

- commerce de gros en viande de porc, de veau, de boeuf, de cheval et de 

mouton; 

- exportation essentiellement de la viande surgelée, découpée et préemballée; 

- commerce de détail de produits surgelés sous la marque commerciale COVEE? 

surtout de la viande 

• ainsi que d'autres produits surgelés tels que le poulet, des potages, 

du fromage, des produits de viande, de la crème glacée, des croquettes, 

d.u poisson etc • 

• fabrication de produits surgelés découpe et conditionnement de viande; 

Le schéma ci-dessous fait clairement apparattre les rapports entre 

CENTHAV1E et COVAVEE. 
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l Producteur (COVAVEE) l 
vek 

au secteur de tranformation de 
viande 

CENTRAVEE-commerce de gros 

vend aux 

à CENTRAVEE 

1 
consommateur 

commerce 
d'exportation 

bouchers 

Evolution de Covavee 

grands magasins secteur 
industriel 

Le tableau ci-dessus fait apparaître les chiffres d'affaires de 

Covavee. 

millions de FB 

1966/67 394 

1968 411 

1969 492 

1970 708 

1971 873 

Les milieux du commerce de la viande disposant de leur propre abattoir 

ou non, paraissent de plus en plus intéressés par l'achat de viande "en 

carcasse" et "à la qualité" à des prix justifiés. Aussi longtemps que 

Covavee ne dépend pas de son propre abattoir (dont la rentabilité doit être 

assurée), il peut répondre aux souhaits du commerce de gros disposant 

d'abattoirs. 

L'autre partie de la production destinée à être vendue au secteur commer

cial en disposant pas d'abattoirs peut donc provenir des4battoirs de la région 

de production. 
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Covavee considère que son mode de travail actuel est le mieux adapté 

aux circonstances actuelles et continue, par conséquent, à multiplier les 

abattoirs où elle exerce ses activités. Actuellement ces abattoirs sont 

situés à - Zeebrugge (Flandre occidentale) 

- Ledegem (Fl. Occ.) 

- Maldegem (Fl. Or.) 

- Les Awirs (Liège) 

- Fléron (Liège) 

- Herve (Liège) 

-Meerle (Anvers). 

où les animaux sont abattus pour être achetés par le propriétaire de 

l'abattoir -grossistes en viande -ou pour être vendus à la criée (Herve). 

Puis : - Eizeringen (Brabant) 

- Bree (Limbourg) 

- St Trond (Limbourg) 

- Achterbroek (Anvers) 

-Heist op den Berg (Anvers). 

où arrivent les animaux de la région, destinés à 3tre cédés à des acheteurs 

ne disposant pas de leur propre abattoir, ainsi qu'aux propriétaires du 

premier groupe d'établissements. 

Prestation de services et vulgarisation 

Le Comptoir d'achat et de vente du Boerenbond belge essaie de pénétrer 

une partie du marché qui auparavant semblait appartenir exclusivement à la 

concurrence, non seulement en proposant des contrats ouverts et loyaux qui 

laissent encore dans une large part l'initiative aüX producteurs, mais encore 

en pr3tant ses services (techniques et financiers) 8Q sens large, lors de la 

vente d'aliments et en accordant des remises de prix aux gros clients, ceci 

partiellement dans l'espoir d'assainir le marché. 

En outre, le journal de 1 'organisation informe les producteurs sur 

l'agriculture contractuelle et leur signale éventuellement les dispositions 

qui leur sont défavorables dans certaines propositions de contrat. 
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6. Effets de la concentration 

6.1. Revenu 

Un calcul théorique permet déjà de faire apparaître très clairement 

~e, s'il faut commencer l'engraissement contractuel dans un bâtiment neuf, 

il est pratiquement impossible i 1atteindre un niveau de revenu acceptable 

sur la base des contrats les plus courants (contrats d'engraissement à 

façon). En d'autres termes, le revenu du travail de l'agriculteur obligé 

de travailler dans ces conditions est manifestement très bas. 

Même pour les contrats qui prévoient une rétribution supplémentaire pour 

les connaissances techniques, les soins et les efforts de l'agriculteur (p. 

ex., dans les contrats conclus par le Comptoir d'achat et de vente du Boeren

bond belge), les intéressés n'arrivent apparemment pas à réaliser un revenu 

comparable à celui des engraisseurs indépendants. 

Une comparaison des données comptables de deux exercices déterminés du 

service ie vulgarisation agricole du BOerenboni belge, d'une part, et des 

résultats obtenus par les contrats d'engraissement de porcs du Comptoir 

t'achat et de vente d'autre part, a fait apparaître que les résultats moyens 

4e l'engraissement contractuel pratiqué au cours te ces deux années étaient 

bien inférieurs au rendement obtenu par les engraisseurs indépendants, en 

dépit des efforts très sérieux consentis pour faire travailler les engrais

seure contractuels dans des conditions aussi avantageuses que possible 

(fournitures de porcelets sélectionnés, assistance technique, conseils et 

aiàe en cas de maladie, etc). 

Bien ~e la période de comparaison soit trop courte pour que des con

clusions définitives puissent en être tirées, il existe cependant des indices 

sérieux tendant à démontrer que l'engraissement contractuel ne pourra pas 

être aussi rentable que l'engraissement ~ndépendant. 

6.2. Stabilisation des marchés 

Il est indéniable que l'intégration croissante dans le secteur de l'en

graissement de porcs a contribué à stabiliser davantage l'évolution des prix 

sur le marché des porcelets. L'influence de cette intégration sur les prix 
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des porcs d'engraissement n'est pas aussi évident. Le cycle des prix 

du porc d'engraissement se maintient en effet intégralement. 

On craint cependant qu'une trop forte extension de l'engraissement 

contractuel n'aboutisse aussi dans ce secteur à une pression de plus ou 

moins longue durée sur les prix, particulièrement dans le cas où la pro

duction contractuelle serait trop unilatéralement axée sur la vente 

d'aliments. 

Comme ces contrats ont en outre entrâiné la création d'unités d'en

graissement plus importante dans des exploitations plus spécialisées, il 

existe même le risque que dans des perspectives moins favorables, la pro

duction soit maintenue pour la simple raison que l'intégrateur peut résis

ter plus longtemps grâce notamment à la plus grande marge bénéficiaire que 

lui laisse la vente de ses aliments et grâce à la faible incidence du coût 

de la main-d'oeuvre dans les exploitations. 

Jusqu'à présent aucune répercussion défavorable n'a été constatée, 

du fait notamment de la qualité du porc belge. 

6.3. Taille et structure des exploitations agricoles 

Bien que cela ne puisse pas être démontré mathématiquement, il est 

très possible que la naissance et l'extension te la production contractuelle 

4ans le secteur de l'engraissement du porc ait très fortement influencé la 

taille des exploitations. Non seulement les exploitants pratiquant l'éle

vage de porcs sous contrats, mais aussi d'autres exploitants ont compris, 

et l'expérience le leur a confirmé, qu'il était possible 4e travailler 

efficacement avec des unités plus importantes. Cette évolution est partiel

lement due aux activités des entreprises d'approvisionnement (aussi bien les 

négociants en aliments des animaux que les marchamts 'de porcelets). 

C'est surtout pour les jeunes exploitants disposant d'exploitations 

assez importantes ~e l'engraissement contractuel de porcs, con9u ians de 

bonnes conditions, peut constituer temporairement un bon complément d'ac

tivité. L'engraissement contractuel peut avoir sur ces exploitations une 

influence favorable, surtout si elles peuvent loger les porcs dans des 
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bâtiments existants et si cette spéculation s'intègre dans la structure 

globale 4e l'exploitation. Outre une légère amélioration du revenu du 

jeune exploitant, cette spéculation lui donne l'occasion de mieux apprendre 

son métier, progressivement et sans ris~es démesurés. 

7. Faiblesses 

7.1. Faiblesse de la position de l'exploitant contractant , 

Ne àisposant pas i'une information objective, l'exploitant contractant 

ignore bien souvent ses droits et obligations en signant le contrat. Ce 

faisant, il s'engage souvent à de nombreuses obligations qui ne sont pas 

toujours clairement définies. L'indemnisation prévue dans les contrats est 

souvent hors de proportion avec le manquement constaté. N'~ant pas non 

plus une iiée précise des facteurs de coats, l'exploitant ignore bien souvent 

le montant exact des gains qu'il peut réaliser. 

Les possibilités d'action de l'exploitant sont souvent aussi très li

mitées : 

- il existe toujours des contrats verbauxJ 

- il arrive que les contratsnioient pas réglés en espèces, mais par voie de 

troc; 

- les contrats de certains in~égrateurs sont très souvent modifiés; 

-Dans la plupart des cas, l'agriculteur contractant doit purement et 

simplement accepter les porcelets qui lui sont fournis : dans certains 

cas, l'agriculteur supporte les risques d'exploitation même en cas de 

livraison de porcelets de qualité inférieure; 

-l'agriculteur dépend souvent de l'arbitraire de l'intégrateur en ce qui 

concerne le moment de l'enlèvement des porcs gras : de nombreux contrats 

ne précisent pas ce qu'est un "porc gras livré dans de bonnes conditions"; 

-à cause des imprécisions du contrat, l'agriculteur se voit parfois infliger 

des amendes dont il ignorait l'existence; 
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- en ce qui concerne le financement aussi, certaines conditions aux consé

quences parfois très graves peuvent être imposées. Dans de nombreux cas, 

l'agriculteur est tenu de faire des investissements en bâtiments, mais 

le contrat n''tant conclu que pour une durée limitée, il ignore si sa 

production contractuelle lui permettra d'honorer ses engagements financiers. 

Certains exploitants signent même des contrats où il est stipulé expres

sément qu'ils ne peuvent pas montrer leur contrat à des tiers. Toute aide 

extérieure leur est, de ce fait, coupée. 

7.2. Manque de rentabilit~ 

Même si les conditions sont favorables et si les intégrateurs sont de 

bonne foi, il apparaît que le niveau de rentabilité réalisable reste sen

siblement inférieur à celui que peuvent obtenir les engraisseurs indépen

dants. 

Lorsque les circonstances sont défavorables, certaines firmes essaient 

de faire supporter à l'agTiculteur-contractant les inconvénients d'une situa

tion défavorable sur le marché, si bien que le niveau de rentabilité théori

quement possible, mais de toute façon trop bas, n'est même pas atteint. 

7.3. Manque de sécurité 

Il est évident que, même dans un s,ystème d'intégration verticale bien 

conçu, aucun intégrateur ne peut garantir durablement des prix intéressants 

à l'agriculteur contractant : la rentabilité de toute la chaine est en effet 

déterminée par les possibilités d'écoulement sur le marché. Aussi longtemps 

qu'on ne trouvera pas le moyen d'adapter le volume global de la production 

à la demande, cette spéculation restera caractérisée par d'importants ris

ques de prix. L'expérience.a déjà prouvé que l'intégration verticale, même 

très poussée, ne permet pas de réaliser cet ajustement sans difficulté. 

7•4• Répercussions défavorables sur la technique d'exploitation 

Surtout dans les contrats à façon, qui prévoient une rémunération fixe 

de l'agriculteur, on constate que l'agriculteur qui conclut de tels contrats, 

devient bien souvent un mauvais technicien : il ne s'occupe plus convena

blement des animaux. 
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7•5• Défaut d'organisation des agriculteurs contractants 

C'est peut-être ~n partie la conséquence de tout ce qui précède ; si toua 

les agriculteurs contractants s'organisaient solidement dans ce qu'on pour

rait appeler un ~ndicat, ce syndicat pourrait assumer des fonctions lui 

permettant de mieux répondre aux besoins très spécifiques des agriculteurs 

contractants. 

8. Situation dans le Grand-Du.ché de Luxembourg 

Dans le Grand-Duché de Luxembourg, l'engraissement de porcs sous contrat 

n'est ~ère pratiqué. Cette situation aurait un rapport soit de cause, soi~ 

d'effet avec la stagnation ou la baisse de la production de porcs gras. 

Cette stagnation serait cependant surtout attribuable au fait que les exploi

tations agricoles sont souvent situées à l'intérieur des agglomérations. 

De ce fait, elles n'auraient pas la possibilité de s'agrandir pour des raisonE 

sanitaires (odeur). 

Ailleurs, le tourisme et l'existence de résidences secondaires de plus 

en plus nombreuses ont entravé cette expansion. Les fabriques d'aliments 

des animaux ne proposent pas de contrats. 
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PARTIE II LA PRO:WCTION CONTRACTUELlE ET LES DEBOUCHES, LES PRIX :an' LES 

REVENUS; ROLE POSSIBLE DES FORMES lE COOPERAT lON. 

1. PROIXJCTION CONTRACTUELLE : FACTEURS DETERMINANT LA CONCURRENCE. 

1. ~~~!!~!!_~~~al!~!~!~!!~~-~~-~~!!!!_~-~~mb!!_~~~~!~!~~~!!_!!_~!~~ 
part du marché. 

L'industrie belge de l'alimentation du bétail a connu une expansion 

notable depuis les années 50 : la production d'aliments composés a quadrup

plé entre 1950 et 1960; en 1970, elle était de trois fois supérieure à celle 

de 1960. 

Koeller subdivise l'industrie de l'alimentation du bétail en trois 

groupes : l) 

- une centaine de grandes et moyennes entreprises détiennent environ 60 % 
du marché; 

- le secteur coopératif du Boerenbond belge représente 22 % du marché; 

- quelque 500 petits producteurs dont un certain nombre de marchands d'alimeni 

produisent les 18 % restants. Ce dernier groupe ne serait 

constamment présent sur le marché. 

toutefois pas 

L'augmentation de la production d'aliments du bétail est allée de pair 

avec une diminution du nombre d'entreprises d'une certaine importance. 

La structure actuelle de ce secteur est caractérisée par un petit nombre 

de grandes entreprises. D'après KOeller, 19 entreprises assureraient plus 

de 70 % de la production nationale. 

On s'attend à ce que cette tendance à la concentr.ation se maintienne 
,_ 

durant les prochaines années à venir parce que la consommation d'aliments 

par animal atteint le point de saturation : un accroissement des ventes 

1) Koeller Harold L. "Record'70 Output Extends Belgium's Mixed Feed 
Boom" Foreign Agriculture, U .s. Department of Agriculture, Washington, 
lX : 20 M~ 1971. 
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d'aliments ne peut dès lors avoir lieu que si les fabricants s'intéressent 

davantage à la production et à la vente de produits d'origine animale. l) 

D'après cette éventuelle source d'information, il convient en outre 

de tenir compte d'une concurrence croissante du secteur coopératif. 

2. L'industrie de l'alimentation du bétail, principal promoteur de la pro

duction contractuelle. 

Il est généralement admis que l'industrie de l'alimentation iu bétail 

a été e~ reste le principal promoteur te la production contractuelle dans 

le domaine de la transformation. Une capacité excédentaire de production 

est née peut-être en partie de la disparition des petites entreprises, mais 

ausi de l'expansion des plus grosses fabriques d'aliments. Ce secteur 

estime-t-on, travaillerait à 60% de sa capacité 2). 

Dans le contexte actuel il importe peu de savoir si l'industrie de 

l'alimentation du bétail possède les. caractéristiques d'un oligopole ou 

celles d'un modèle de concurrence imparfaite. 

Ce qui importe d'avantage, c'est que la sous-exploitation de l'appareil 

de production engendre facilement une situation concurrentielle qui affecte 

moins le prix que la qualité du produit offert. Grâce à la publicité, les 

entreprises ont ess~é de réclamer la demande, 4Pnt la courbe est plus ou 

moins horizontale. Ce faisant, elles acquerront une clientèle plus fidèle. 

Il en résulte une différenciation des produits. La notion de "différencia

tion des produits" ne doit pas être considérée au sens restreiat t. 

On peut concevoir que la proposition de contrat soit l'un des nombreux 

moyens de réaliser cette différenciation. Le contrat permet sans doute de 

lier le client au vendeur pendant un certain temps. 

1) Agricultural Marketing Systems in the E.E.G. Member Countries I.F.O. 
Institut für Wirtschaftsforschung München 1971 1 p. 355. 

2) De Boer, LXXVII : 471 27 nov. !971. 
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Un contrat peut en outre 3tre utilisé comme un m~yen pratiqae de pro

mouvoir les ventes, particulièrement avantageux pour les entreprises tra

vaillant en-dessous de leur capacité maximale ou ~ant récemment agrandi 

leur appareil de production. 

La conquête d'une part aussi importante ~e possible du marché des 

matières premières (aliments iu bétail) - on constate d'ailleurs de plus en 

plus que c'est là l'un des principaux objectifs des entreprises- déclenche 

facilement un effet de boule de neige. Dès qu'une entreprise déterminée 

a engagé une offensive de vente par la conclusion de contrats, les autres 

entreprises, dans une réaction de défense, se sentent obligées d'utiliser la 

m1me arme pour promouvoir leurs ventes. 

Un phénomène d'accélération apparaît aussi du côté des producteurs. 

Aussi longtemps que les contrats ne couvrent qu'une part limitée de la pro

duction, le producteur travaillant sous contrat et le producteur indépendant 

se trouvent dans une situation comparable du point de vue de la concurrence. 

Dès qu'un pourcentage notable de la production fait l'objet de contrats, 

les risques inhérents aux débouchés croissent peut-être démesurément pour le 

producteur indépendant. Ces risques peuvent finalement devenir si importants 

que ces dernières entreprises aussi envisageront volontiers de passer à la 

production contractuelle. 

Cette description permet de comprendre que la tendance à la production 

contractuelle puisse être considérée comme un processus irréversible. 

La différenciation des produits susmentionnés se caractérise aussi 

par un certain nombre de services qui s'ajoutent à la fourniture des produits. 

On peut considérer que ces services sont souvent appréciés par le producteur, 

de sorte qu'ils tendent à acquérir un caractère complémentaire. Ceci vaut 

particulièrement pour les spéculations intensives telles que la production 

d'oeufs, de poulets de chair et de porcs. Parmi ces services on note entre 

autres : 

-l'établissement d'un plan de ôâtiments neufs; 

-l'octroi de crédits d'investissement et/ou pour l'achat d'aliments; 
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- le placement et le financement d'un silo à aliments; 

- le contrôle vétérinaire des animaux. 

Il est compréhensible qu'en acceptant tous ces services, le producteur 

devient souvent consciemment ou inconsciemment un client fidèle de l'entrprise 

en cause, de telle sorte que des contrats annuels "en droit" deviennent 

"en fait" souvent des contrats pluriannuels. 

Ainsi, la concurrence entre entreprises d'approvisionnement se trouve-t

elle gelée pendant un certain temps. Cette situation ne lerait peut-être pas 

tellement grave si la transparence du marché était suffisante l•Tsque le pro

ducteur accepte ces services. Mais ce dernier point est problématique : tout 

ensemble de services offerts - à supposer qu'il y ait plusieurs offres - pré

voit un certain nombre de droits et de devoirs qu'il est difficile, voire 

impossible de ramener à un dénominateur commun. 

Il est difficile, à fortiori, de comparer des ensembles de services offerts 

par plusieurs entreprises à des conditions plus ou moins différentes. 

On peut en conclure que si la production contractuelle a remplacé le 

marché libre des produits, il n'en est pas résulté un nouveau marché transpa

rent où les contrats peuvent ·,être négociés librement. 
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II. LA PROIDCTION CONTRACTUELlE ET LES DEBOUCHES, LES PRIX ET LES REVENUS; 

AVANTAGES ET INCONVENIENTS. 

1. Risques inhérents aux débouchés 

1.1. Ris~es inhérents aux débouchés dans les secteurs de la transformation 

On peut se demander si et dans quelle mesure le producteur court un 

risque en ce qui concerne la commercialisation de ses produits. Le risque 

du producteur travaillant sous contrat est étroitement lié aux possibilités 

de reconduction du contrat; en d'autres termes, à la volonté de l'intégrateur 

de reconduire le contrat avec le même producteur pour une ou plusieurs nou

velles périodes de production ou cycles d'engraissement. La plupart des 

types de contrats connus sont en effet de courte durée. On peut se demander 

si ces contrats sont vraiment reconductibles, c'est-à-dire s'ils peuvent être 

conclus à nouveau aux mêmes conditions. On a plutôt l'impression que les 

intégrateurs proposent toujours aux producteurs les contrats sous une forme 

plus ou moins modifiée. 

L'influence exercée par les producteurs considérés individuellement ou 

en groupe soulève encore plus de doutes. D'ailleurs, ces modifications vont 

bien au-delà du niveau des prix des produits faisant l'objet du contrat. 

A ce propos, il semble utile de souligner que l'intégrateur occupe une 

situation nettement avantageuse : grâce à ses contrats, il dispose de toute 

une série de renseignements extrêmement intéressants sur la production : les 

prix de revient suivant les types d'exploitations les techniques, les méthodes 

de nutrition etc. 

La faiblesse de la position du producteur ressort du fait, qu'à l'inverse, 

il ne dispose en rien des mêmes renseignements : il n'a qu'une connaissance 

minime, voire inexistante, de l'entreprise de l'intégrateur et souvent même 

des entreprises des autres producteurs travaillant sous contrat. 

Par ailleurs, on peut dire que les intégrateurs ont intérêt à poursuivre 

la production contractuelle, même dans des conditions éventuellement modifiées. 

La position qu'ils ont à défendre sur le marché des matières premières les 

oblige en effet à persévérer dans la même voie, même si les perspectives ne 
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pas 
paraissent\particulièrement favorables. L'intégrateur peut même se permettre 

jusqu'à un certain point de travailler "à perte" en compensant cette "perte" 

en tout ou en partie par la matière première à livrer. Cette obligation 

de "poursuivre dans la m3me voie" peut s'expliquer par la stratégie qui ca

ractérise une structure de marché imparfaite : celui qui réduit sa produc

tion perd un terrain difficile à reconquérir, puisqu'il est immédiatement 

occupé par un concurrent qui essaie d'établir avec son client un lien con

tractuel durable. 

En ce qui concerne le risque inhérent aux débouchés, supporté par le 

producteur, le fait important est que les abattoirs (poulets de chair) sont 

aux mains des fabricants d'aliments. Ces abattoirs impliquent de très 

lourdes charges (investissements et personnel) ~'il convient de répartir 

sur un volume de production aussi grand que possible. C'est une raison de 

plus pour faire tourner l'appareil de production autant que possible à 

pleine capacité. La structure des coûts laisse supposer que la marge dans 

laquelle des modifications économiquement justifiées peuvent être apportées 

à la politique est en fait, très limitée. 

En effet, dès que les investissements dans l'abattoir sont faits, les 

raisons p r.,i tées concernant la stratégie du marché et la part élevée des 

charges structurelles dans les charges totales exigent que l'appareil de 

production tourne gnénéralement à pleine capacité. A cela s'ajoute que le 

niveau probablement bas des "coûts d'opportunité" des investissements cons

titue une nouvelle incitation à poursuivre la production en dépit d'un ren

dement éventuellement faible ou d'une "perte". 

S'il est exact, le raisonnement ci-dessus se résume à deux impératifs : 

1) il faut produire, 

2) il faut produire à pleine capacité. 

Il ne peut y avoir de dérogation à ces impératifs que dans des cas 

extr1mes; ~elles sont les implications de cette politique pour le produc

teur contractant ? Il est notoire que les parties contractantes ne se lient 

généralement que pour une courte durée. Or, compte tenu des objectifs à 

long terme àe l'intégrateur (continuer à produire) on peut supposer qu'à 
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l'expiration du contrat, il ess~era de le reconduire éventuellement en mo

difiant les conditions, mais probablement 4e préférence avec les mêmes parte

naires, clans la mesure où ceux-ci ont répondu à son attente. 

Si cette ~pothèse est exacte, le risque lié aux débouchés est peut-être 

mGins grave pour le producteur-contractant qu'il n'appara!t au premier abor4. 

Il ne suffit évidemment pas 4~atténuer ce risque, l'essentiel restant la 

r~ération convenue pour la production. 

1.2. Ris~es de débouchés dans les secteurs liés au sol 

Le trait caractéristique des secteur~ de production hors surface est, 

comme il res$0rt de ce qui précède, ~'en raison des investissements importants 

tant au stade en amont ~'au stade en aval de la production, l'intégrateur 

a généralement un double intérêt à produire à pleine capacité; par conséquent, 

il est obligé de disposer de possibilités d'approvisionnement constant qui 

souvent ne peut être assuré ~e par le biais de contrats. 

On peut logiquement s'attendre à ce que l'intégrateur qui limite son 

activité à un ou plusieurs stades en aval de la production (conditionnement, 

transformation, distribution ••• combinés ou non) soit moins enclin à travail

ler par contrat. Le souhait et éventuellement la nécessité de travailler 

par contrat n'est en effet qu'unilatéral. 

Il s'ensuit aussi que la rentabilité à un stade (par exemple en amont de 

la production) est nettement distincte 4e la rentabilité à un autre stade (par 

exemple en aval de production). Aussi la théorie micro-économique convention

nelle convient-elle mieux dans le cas présent. 

Il peut toutefois arriver dans la pratique qu'un seul facteur rev,te 

une importance telle qu'il suffit à rendre la production contractuelle sou

haitable ou même indispensable. 

Une entreprise de transformation peut, par exemple, avoir une intensité 

oapitalistique telle qu'il lui soit interdit, pour des raisons de productivité 

de prendre certains risques (concernant, par exemple, la continuité de 

1 'approvisionnement) • Il est d'ailleurs remarquable que toutes les entreprises 
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agricoles ou autres, éprouvent le besoin de travailler par contrat ou 

cians le cadre d'une intégration. 

En l'occurrence, la rentabilité n'est toutefois pas la seule raison, 

ni souvent, la raison essentielle. 

Certains auteurs insistent beaucoup sur la survie de l'entreprise l). 

Galbraith explique pourquoi la technologie faisant un large appel aux fac

teurs "temps" et ttcapital" implique une planification. D'après lui, le 

sociétaire moyen ne s'intéresse en rien aux décisions concernant la poli-
.. 

tique de l'entreprise : ses ,seuls espoirs sont ceux d'un dividende "con-

venable11. Cet objectif est considéré comme plus important que celui d'un 

bénéfice maximum. Les notions de "survie" et de croissance suscitent de 

plus en plus d'intérêt. C'est pourquoi on s'efforce avant tout d'éliminer 

tout facteur d'insécurité sur le marché (prix, production). Cette politique 

n'est réalisable, au moins partiellement, que si la position de l'entreprise 

lui permet de contrôler le marché. L'entreprise peut aussi ne pas tenir 

compte temporairement du marché en concluant des contrats. Dans d'autres 

cas elle élimine le marché par l'intégration verticale 2). 

Le commentaire ci-dessus peut expliquer pourquoi les produits agricoles 

et horticoles subissant une opération de transformation ou de préparation, 

ou plus généralement, les produits qui ne sont pas directement acheminés 

de la ferme au consommateur, font en général, plus souvent l'objet d'un 

contrat ou d'intégration 3). La production contractuelle de pommes de 

terre de consommation, par exemple, n'est guère pratiquée en Belgique. 

En revanche, les fabriques qui transforment les pommes de terre en chips ou 

autres produits de pommes de terre concluent des contrats. 

1) voir notamment K.J. Cohen et R. Cyert, Theory of the firm. 

2) J.K. Galbraith, the new industrial state, the new american Librair.y1 
Inc. New-York. 1968. 

3) voir aussi M. von OPPEN, Unterschiedliche Formen und Verbreitung 
der Vertragslandwirtschaft und ihre Ursachen, Agrarwirtschaft xv, 
9 September 19661 PP. 302 - 308. 
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Le secteur de la chicorée est une autre illustration de ce phénomène • 

lorsqu'en 1971, l'accord interprofessionnel conclu trois années auparavant 

entre les planteurs, les sécheurs et les fabricants est devenu caduc à cause 

de la chute des cours, seul un important groupe de fabricants a continué 

à s'approvisionner par contrat. Ceci tendrait à démontrer que les grandes 

entreprises attachent plus d'importance à la régularité de l'approvisionne

ment qu'à une baisse momentanée des cours. 

En réswmé1 on peut donc dire que les entreprises de préparation et de 

transformation de produits agricoles, et notamment les grandes entreprises 

estiment qu'il est souhaitable et, compte tenu de leurs objectifs à long 

terme, peut-être indispensable de conclure .des contrats. 

Le fait que 1 sur le plan macro-écenomique 1 il paraisse nécessaire de 

conclure des contrats pour bon nombre de produits n'implique toutefois pas 

une garantie de débouchés pour les producteurs individuels. 

Une entreprise de transformation qui s'approvisionne par contrat n 1est 1 

en effet, pas tenue de s'adresser toujours au même producteur. La relation 

entre transformateur et producteur tournera d'autant plus vers une relation 

oligopolistique (qui met le transformateur dans une position d'autant plus 

indépendante en matière d'approvisionnement) que l'élasticité de la produc

tion sera plus importante. Cette élasticité dépend à son tout : 

1. du caractère régional de la production. Certaines caractéristiques de la 

structure agricole tels que le type de terre, la taille d'exploitation, les 

connaissances techniques acquises, etc. peuvent contribuer à déterminer ce 

caractère régional; 

2. du degré de spécialisation de la production et de la capacité profession

nelle correspondante requise du producteur. 

Les deux facteurs ci-dessus peuvent dans une certaine mesure contribuer 

à limiter l'accès à la branche, si bien que l'élasticité de la production 
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dépend actaellement au premier chef des personnes qui sont déjà intégrées 

dans le processus de production. Ceci ne suffit pas à garantir une faible 

élasticité de la production, mais en augmente peut-être les chances. 

3. Pour certaines cultures, l'assolement est, une entrave technique à l'ex

tension de la production de l'exploitation individuelle. Les impératifs 

de la spécialisation et ceux de l'assolement restreignent donc considé

rablement les possibilités d'accroissement ou de réduction de la produc

tion. 

4. Le besoin de capitaux, dans le cas des spéculations à forte composante 

de capital, peut constituer une autre entrave aux possibilités d'accrois

sement. Simultanément, le poids des charges structurelles rend aussi 

plus difficile la réduction de la production. 

Compte tenu des facteurs susvisés - dont la liste n'est d'ailleurs 

pas ithaustive - il est peut-être théoriquement possible de classer les 

diverses cultures en fonction de l'élasticité de leur production. On 

admettra facilement que la plupart des productions agricoles sont carac

térisées par une grande élasticité, à l'exception peut-être des cultures 

très spéciales pratiquées sur une superficie traditionnellement limitée 

et en outre caractéristiques d'une région. A cet égard, nous pouvons citer 

le houblon. 

D'une façon générale on peut affirmer que, dans les domaines où la 

tendance à la concentration s'exerce à partir de la demande ou s'est déjà 

réalisée dans une large mesure, on rencontre une structure d'oligopsone qui 

met le producteur - en ce qui concerne les débouchés - dans une position 

de dépendance vis-à-vis de son partenaire sur le marché. Vu l'importance 

de ses investissements, ce dernier se trouve certes dans une position de 

dépendance vis-à-vis des producteurs dans leur ensemble (et, dans les do

maines où la production contractuelle est considérée comme indispensable, 

également vis-à-vis des producteurs contractants dans leur ensemble) mais, 

compte-tenu de l'élasticité généralement considérable de la production, ne 

dépend guère du producteur individuel. 
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2. Prix (niveau et stabilité) et revenus 

2.1. Prix et revenus dans le secteur de la transformation 

Oeufs 

Il est admis que, si elle n'a pas exercé une pression quasi permanente 

sur les cours des oeufs, la production contractuelle dans ce secteur a con

tribué à empêcher une hausse excessive de ces cours. 

En dépit de la faiblesse générale des cours, ces derni~res années, 

certaines exploitations ont souvent réussi à limiter leurs pertes ou ,~me 

à réaliser quelques bénéfices au cours de rares périodes, grâce à la qualité 

de leur structure et à l'efficacité de leur gestion. 

Il est admis que les exploitations moyennes et, a fortiori, les exploita

tions moins rentables, ont connu des années très difficiles. Mainte exploita

tion serait débitrice des fournisseurs de produits de base (surtout les fabri

ques d'aliments). Ces derni~es à leur tour auraient aussi des obligations 

vis-à-vis des sociétés bancaires. 

Dans une telle situation, la solution qui semblerait s'imposer consiste

rait à accorder un délai de paiement et à maintenir la production jusqu'à 

paiement des dettes. On sait depuis lors que des contrats de durée indéter

minée ont été conclus; il y est stipulé que le contrat doit être maintenu 

en vigueur aussi longtemps que l'intégration subira des pertes. 

Il est évident que de tels accords ne peuvent naître què d'une situation 

de crise. Il apparatt aussi qu'il est toujours difficile de revenir au je~ 

normal de l'offre et de la demande dès que le marché est saturé. L'effet de 

boule ie neige n'est pas exclu : compte tenu des investissements réalisés 

dans son exploitation, un producteur spécialisé est tenté de poursuivre sa 

production et éventuellement de l'accroître pour compenser ses pertes aussi 

rapidement que possible. C'est d'ailleurs souvent la seule solution que le 

producteur spécialisé puisse envisager pour sortir de son endettement, car 

ses possibilités d'obtenir un revenu de remplacement sont faibles ou nulles. 
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La production contractuelle aurait généralement contribué à la rationa

lisation du processus de production (unités d'exploitation plus importantes, 

spécialisation, meilleure qualification, transmission plus rapide des infor

mations ••• ) et de la commercialisation. Ces mesures de rationalisation 

auraient peu profité aux producteurs, mais surtout aux consommateurs et aux 

intermédiaires entre le producteur et le consommateur. 

Dans ce contexte, il convient de noter que les détaillants n'organisent 

guère de campagnes de promotion des ventes d'oeufs. La rationalisation au 

stade de la production est également encouragée par les fabriques d'aliments, 

qui concluent de préférence des contrats avec des exploitations rentables. 

Volaille d'abattage 

La production sous contrat et l'intégration, qui n'ont pas réussi à sta

biliser les prix dans le secteur des oeufs n'y sont pas parvenus davantage 

dans le secteur de la volaille de chair. Comparativement à ceux des P~s-Bas, 

les prix du marché et les prix contractuels de la volaille d'abattage en 

Belgique sont relativement élevés. 

Les marchés d'exportation sont considérés comme un débouché pour les 

excédents. C'est pourquoi, les fabriques d'aliments contractantes qui appar

tiennent aussi aux abattoirs d'exportation ~Prouvent souvent des diffi~ltés 

à verser à leurs producteurs le "prix du marché" intérieur. Lorsque les 

écarts de prix sont suffisamment importants, l'abattoir travaille au-dessous 

de sa capacité et la partie de la production contractuelle initialement des

tinée à l'exportation est vendue sous forme de volailles vivantes aux coque

tiers qui les écoulent ~r le marché intérieur. 

L'importance des investissements effectués dans les abattoirs et la néces

sité économique de les faire fonctionner à un taux d'utilisation élevé ont 

rendu l'intégrateur vulnérable partiellement tributaire du producteur. Ce 

dernier en serait conscient et exercerait une pression -même individuelle

ment- en exigeant des prix convenables pour la production faisant l'objet 

du contrat. En contrepartie, les intégrateurs factureraient à un prix plls 

élevé les produits de base (al\ments, poussins) que les producteurs sont tenus 

d'acheter. 
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Porcs 

Sur le plan de la stabilité des prix, il faut noter qu'en dépit de l'esso 

de la production contractuelle en Belgique, le cycle des prix subsiste. Les 

prix des porcs mi-gras sur le marché d'Anderlecht ont été caractérisés par 

des sommets et des creux au cours de la période suivante - (à partir de 1962): 

Période Prix {FBl ;Ear k~ 

janvier 62 à août 62 20 à 23,50 
août 63 à février 64 32,5 à 39,2 
janvier 65 à août 65 26,6 à 30,3 
août 66 à février 67 32 à 33,8 
août 67 à avril 68 26,6 à 29,2 
janvier 69 à janvier 70 24 à 38,7 
janvier 71 à août 71 27,8 à 31,5 

En 19721 les cours du porcs ont remonté et le cycle des prix a nettement 

apparu dans la période considérée pendant laquelle la production contractuel

le s'est étendue. Il est peut-être plus difficile de dire si l'amplitude 

des fluctuations s'est réduite ou accentuée. 

Le cheptel porcin a très fortement augmenté ces dix dernières années. 

L'expansion parallèle de la demande intérieure et extérieure (voir la crois

sance des exportations vers la France), a permis d'éviter des baisses prolon

gées des cours. La production contractuelle, qui a sans aucun doute contri

bué à 1 1 essor de la production, n 1 a cependant pas provoqué dans ce secteur 

de démantèlements catastrophiques du marché, comme dans le secteur des oeufs. 

Cela ne signifie évidemment pas qu'on puisse purement et simplement extrapo

ler cette évolution favorable dans son ensemble. Dans l'hypothèse d'un 

ralentissement de l'expansion, la demande peut stagner ou baisser sans que 

cesse de se faire sentir l'effet d'un ou de plusieurs facteurs contribuant 

à déterminer l'offre. Certaines personnes expriment la crainte qu'on pour

rait aussi s'acheminer vers une si tua·~ion où il serait plus difficile de 

rétablir l'équilibre entre l'offre et la demande. Une chute ou une dépression 

durable des cours affecte directement le revenu. Dans l'article intitulé : 

"Vers la dégradation du revenu du producteur" (1), il est dit : 

1) Euro-Vee-Vlees-Eiren 19 decembre 1971. 
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En dépit du niveau remarquable des prix moyens enregistrés au cours 

des trois dernières années, les producteurs de plus en plus convaincus que le 

revenu par porc engraissé a constamment diminué par suite de l'érosion moné

taire et de l'augmentation des coûts. 

En France, on va même jusqu'à affirmer que dans les dix dernières années 

l'engraisseur a été obligé de doubler son effectif pour maintenir son revenu 

annuel. L'éleveur de truies a été obligé d'augmenter son troupeau de moitié. 

C'est précisément cette dégradation du revenu qui a précipité la concen

tration et la spécialisation dans ce secteur de production. Le fait que la 

production se soit surtout développée dans les régions déjà très spécialisées 

a même été un phénomène très caractéristique de ce dernier cycle". 

On constate en Belgique aussi une spécialisation des régions et des ex

ploitations. On peut toutefois se demander si la spécialisation est due 

uniquement à la dégradation du revenu, ou si elle a été une conséquence de 

l'amélioration relative de la rentabilité de l'engraissement de porcs par 

rapport à d'autres spéculations des exploitations mixtes. 

Vu sous cet angle, il n'est d'ailleurs pas impossible qu'une spéciali

sation (et une expansion) ait été d'abord la cause, puis la conséquence d'une 

baisse de rentabilité. L'opinion exprimée ci-dessus, selon laquelle le re

venu par porc engTaissé dans une exploitation agTicole s'est dégradé, paratt 

en effet confirmée ces dernières années par des données extraites de la 

comptabilité agricole. 

Une comparaison entre le revenu du producteur-contractant et celui de 

l'engraisseur indépendant fait ressortir d'après les experts, un avantage 

en faveur de l'engraisseur indépendant. Des informations du Boerenbond 

belge portant sur deux années vont également dans le même sens. Il est 

établi que les contrats d'engraissement à fagon, qui tendeft~ pourtant à se 

multiplier, donnent un revenu bien inférieur par porcs engraissé. 

2.2. Prix et revenus dans le secteur lié au sol 

En ce qui concerne l'influence du régime contractuel sur le marché 

(niveau des prix, stabilisation) des produits liés au sol 1 on peut ~stinguer 
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les produits qui sont couverts par une organisation européenne de marché, 

qui fixe un prix minimum à la production et les autres produits pour les

quels il n'existe pas une telle organisation de marché. La betterave su

crière fait partie de cette première série de produits. Il est évident que 

la grande stabilité des prix à la production de la betterave sucrière 

est attribuable au premier chef à l'organisation du marché instaurée par 

les pouvoirs publics. 

Si le prix de la betterave sucrière connaît néanmoins certaines fluc

tuations, ce phénomène est attribuable, entre autres, à un certain nombre 

de facteurs qui échappent au contrôle même d'un régime contractuel parfait 

le rendement par ha, l'offre sur le marché mondial. 

L'exemple de la betterave sucrière fait également apparaître qu'il 

est plus difficile de stabiliser les prix et, par conséquent, de stabili

ser les revenus dans les secteurs caractérisés par une demande d'exporta

tion (hors de la CEE). Un régime contractuel, bien que couvrant l'ensemble 

du secteur, est insuffisant en l'occurrence. A la question de savoir dans 

quelle mesure les producteurs groupés peuvent influencer le niveau des prix 

(supérieur au minimum garanti), on s'accorde généralement pour considérer 

que par la puissance réelle qu'ils représenten~, les syndicats de bette

raviers sont, autour de la table de négociation, des interlocuteurs·aussi 

puissants que les représentants des sucreries. 

L'exemple du houblon prouve que le régime contractuel peut contribuer 

à garantir des prix et des revenus convenables et stables. On peut toutefoi 

se demander si, à l'avenir aussi, des prix et des revenus moyens supérieurs 

pourront être consentis aux producteurs. Le fait que bien souvent les 

producteurs ne concluent de contrats que pour une fraction de leur culture 

de houblon laisse à supposer que, par la production contractuelle, ils 

visent à atténuer les risques en matière de prix et de revenus. La partie 

restante de leur production leur permet de spéculer sur les prix et les 

revenus. Le marché libre offre donc, de l'avis des producteurs, davantage 

de chances de réaliser des revenus supérieurs. Il apparatt aussi, contrai

rement aux affirmations réitérées des défenseurs du régime contractuel 



- 99-

et de l'intégration, que bon nombre de producteurs ne consid~rent pas la 

stabilité des prix et des revenus comme un objectif absolu, mais seulement 

comme un moyen d'as~rer un revenu minimum. C'est pourquoi de nombreux 

producteurs sont disposés ou préfèrent m3me assumer une part du risque 

d'entreprise (risques en matière de production et de marché). 

Un régime contractuel auquel participe l'ensemble du circuit de pro

duction et de commercialisation semble offrir d'intéressantes perspectives. 

Les résultats auxquels on est parvenu en Belgique dans le secteur de la 

chicorée semblent du moins le confirmer. 

Toutefois, tout accord interprofessionnel paraît fragile : 

- si toutes les parties contractantes ne sont pas également intéressées à 

l'accord. Dans ce cas; l'accord est considéré comme ~ant une importance 

secondaire par rapport à d'autres objectifs; 

dans la mesure où il se borne à une convention nationale (un seul Etat 

membre). En effet, des perturbations sur le marché d'un autre Etat membre 

mettent l'accord constamment en d~ger. Cette situation plaide en faveur 

d'un organisme de coordination des conventions nationales au niveau euro

péen. 

Le fonctionnement satisfaisant des conventions contractuelles dans le 

secteur du tabac, et un gage d~ durée, parce que ces conventions sont ét~ées 

par le règlement européen sur le tabac. 

Parmi les autres produits liés au sol, les plus importants sur le plan 

de la production contractuelle, sont les légumes de conserverie (surtout les 

pois). 

L'industrie de conserves de légumes a une structure d'oligopsone par 

contre, un grand nombre d'agriculteurs assurent la production. La plupart 

des légumes sont aussi caractérisés par une grande élasticité de production. 

En général, les cours varient aussi fortement en fonction : 

-de l'augmentation ou de la réduction des surfaces cultivées; 

- des conditions atmosphériques; 

- des fluctuations de la demande. 
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Le premier objectif visé par le secteur industriel dans le régime 

contractuel parait être la garantie de l'approvisionnement. Bien que la 

formation du prix d~ ces produits ne soit pas suffisamment transparente, 

il n'est pas exclu que l'industrie de transformation profite de l'élasticité 

considérable de la production pour proposer des prix contractuels, dont le 

niveau minimum soit suffisamment élevé pour que le produit en cause soit 

assez rentable aux yeux du producteur et ne soit pas remplacé par d'autres 

cultures dans le programme de production. Ces prix peuvent éventuellement 

être supérieurs à ce minimum théorique. 

La position du producteur sur le plan de la négociation doit être qua

lifiée de faible. A quelques exceptions près, le producteur est isolé vis

à-vis de l'entreprise qui lui propose le contrat. 

En dépit de ces lacunes, le régime contractuel ne parait pas produire, 

dans les secteurs de production liés au sol, l'effet secondaire de pertur

bation du marché qui peut être constaté dans le secteur de la transformation, 

à cause du double rôle de l'intégrateur : fournisseur de matières premières 

et acheteur des produits finals. 
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III. "JOINT VENTURES" (associations en participation) ET ASSOCIATIONS 

DE NEGOCIATiONS 

Joint ventures (associations en participation) 

La coopération entre les producteurs et leurs fournisseurs et(ou) leurs 

acheteurs sous forme d'une gestion commune de l'entreprise semble être une 

manière attr~ante de résoudre les problèmes qui se posent dans le secteur 

de l'économie contractuelle. 

Pour que les intérêts d~s producteurs correspondent dans une large 

me~re à ceux de leur$ acheteurs ou fournisseurs, il faut que les parties 

minoritaires de la "joint venture~ puissent participer suffisamment à la 

gestion de l'entreprise. La volonté des partenaires de créer une "joint 

venture" indique que celle-ci n'est pas un moyen purement théorique, mais 

réel de résoudre différemment les tensions résultant ordinairement d'in

térêts contradictoires. La solution revient à faire passer avant les incon

vénients les avantages que présente un tel projet pour les deux partenaires. 

De la part des entreprises d'approvisionnement et de transformation, une 

telle attitude paratt logique : on cherchera aussi longtemps que possible 

à maintenir et à développer l'entreprise par auto-financement. Cette solu

tion n'est peut-3tre possible que dans des cas très rares (petites entre

prises familiales gérées efficament). A partir du moment où le capital 

propre devient insuffisant, il faut faire appel à des moyens extérieurs. 

Dans ce cas aussi, on cherchera à conserver une indépendance aussi large 

que possible dans la gestion de l'entreprise. A cet effet, la personnalité 

juridique sera modifiée dans bien des cas. Il convient que le capital d'une 

'
1société anoeyme" appartient souvent pour la majeure part à un grand nombre 

de sociétaires relativement peu importants, qui, dans bien des cas, n'accor

dent que peu d'intérêt aux décisions concernant l'entreprise. 

Ces dernières sont donc souvent dictées par un groupe minoritaire ~ant 

investi suffisamment dans l'entreprise pour s'y intéresser de près. 

C'est pourquoi même dans une S.A., il est possible que les sociétaires 

du moins les plus importants, orientent la politique de l'entreprise selon 



- 102-

leurs propres wes. Compte tenu de sa puissance financière, ·il n'est nas 

évident que l'entreprise transformatrice de prçduits agricoles fasse appel 

à l'aide financière des producteurs fournisseurs. 

Comme la description de la production contractuelle dans les secteurs 

agricoles et horticoles belges, le fait clairement apparaître, les entre

prises proposant des contrats se trouvent, à peu d'exceptions près, dans 

une position de force vis-à-vis du producteur bien souvent isolé. Eu égard • 
à cette situation, la majorité des clauses du contrat peuvent être établies 

en fonction des intérêts de l'entreprise. Dans ces conditions, on peut 

difficilement s'imaginer qu'une participation des producteurs puisse encore 

offrir des avantages importants. C'est seulement dans des cas critiques, 

c'est-à-dire lorsque, en raison du faible niveau de rendement, il n'est pas 

possible de trouver des capitaux ailleurs, que les entreprises d'approvision

nement ou de transformation contractantes font appel aux producteurs. Cette 

situation peut se présenter lorsque ces entreprises se trouvent elles-mêmes 

dans une position de vive concurrence vis-à-vis de partenaires commerciaux 

ayant atteint un degré de concentration plus élevé et, par conséquent, géné-

ralement plus puissants. C'est ce qui explique peut-être qu'aux Etats-Unis, 

où de nombreuses entreprises de préparation et de transformation de produits 

agricoles se trouvent en position de faiblesse, sur le plan de la concurrence 

vis-à-vis d'un secteur fortement concentré du commerce de détail en produits 

alimentaires, on rencontre de très nombreuses "joint-ventures" au sein des

quelles les entreprises de préparation et de transformation coopèrent avec 

les producteurs. 

L'exemple suivant de l'évolution récente d'une entreprise indépendante qu 

est devenue ce que l'on pourrait appeler une "joint venture" explique comment 

une situation de crise peut favoriser la création d'une "joint-venture" : une 

entreprise de transformation achète par contrat sa matière première dans deux 

régions de production, dont l'une est à proximité de l'entreprise et l'autre 
1 

un peu plus loin. Par suite d'une situation généralement excedentaire sur 

le marché du produit fini, l'entreprise doit faire face ces dernières années 

à un problème aigu de débouchés : les stocks s'accroissent et des problèmes 

de liquidités apparaissent. Ces difficultés sont si graves qu'il devient 
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impossible de se procurer des moyens financiers sur le marché des capitaux. 

Dans cette situa-tion, on s'adresse aux personnes les plus intéressées à la 

survie de l'entreprise; c'est-à-dire aux producteurs eux-mêmes. Ces derniers 

ne sontPa!sposés à apporter leur concours financier, en partie à cause de la 

situation précaire de l'entreprise, et en partie parce que leurs propres 

moyens financiers suffisent à peine à financer leur propre exploitation 

agricole. Finalement, le groupe des producteurs de la première région de 

production décide de souscrire quand même un certain nombre d'actions qui 

représentent environ 25% du capital nominal d'exploitation. La raison de 

cette décision doit être cherchée dans l'importante part que représente la 

cul ture du produit de base dans le revenu du travail. 

La décision de ce groupe a fait école : les producteurs de la seconde 

région de production craignant que l'entreprise de transformation s'appro

visionne de plus en plus, voire exclusivement dans l'autre région de pro

duction ont décidé d'apporter aussi une part notable des capitaux par sous

cription d'un certain nombre d'actions. 

Il n'y a peut-être pas lieu de s'attendre à des objections de principe 

de la part des producteurs contre la création d'une "joint venture": une 

participation, même limitée, dans l'entreprise qui transforme leurs produits 

doit en effet représenter aux yeux des producteurs un net progrès par rapport 

à la position de dépendance qu'ils occupent actuellement. Toutefois, les 

producteurs ne sont traditionnellement guère enclins à financer leur propre 

coopérative, aussi est-il peu probable qu'ils soient fortement intéressés 

par une participation financière à une entreprise privée. 

Ce manque d'intérêt est dû : 

- au fait que le producteur est relativement trop accaparé par la production 

et qu'il est indifférent à l'égard des activités en aval ou sous-estime 

de ces dernières; 

-aux difficultés financières qu'éprouvent un grand nombre d'entreprises. 

Ceci vaut en particulier pour les entreprises spécialisées, à forte compo

sante de capital. Le nombre important de contrats financiers par lesquels 

une entreprise de transformation ou d'approvisionnement contribue au 
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financement te l'ex,leitatien acricele en échance t'une carantie te 

t~euchés eu t'approvisionnement illustre iien les ieseins en capit~ 

te 1 1ex,leitatien aaricele proprement tite. 

Associations te né1eciatien 

Si J'•n aimet que tes "joint ventures" ne peuvent ltre créés que 

tans tes c.s assez exceptionnels, on peut se temanter si les pretucteurs 

eux-m3mes peuvent, en se creupant1 raffermir leur position iien souvent 

faiile par rapport à leurs partenaires contractants. 

Cette faiilesse est tue1 comme cela a été mentionné à plusieurs 

reprises ci-iessus1 lien souvent au fait que te nomireux pretucteurs con

tractants concluent intivituellement tes contrats avec le m'me partenaire. 

Il est manifestement nécessaire t 1aiorter ensemile le preilème tes intér,ts 

communs. 

Il est t'ailleurs surprenant te constater qae les rapperts entre les 

pretucteurs et leurs partenaires sont les plus équiliirés tans les secteurs 

agricoles et horticoles àel~es eù les contitiens tu contrat ont été étailies 

en cemmun par les parties centractantes. 

Une telle cencertation offre l•avantace ie permettre la fixation t'un 

prix équitaile1 mais aussi ie permettre l'examen te tous les autres preilèmes 

te la pretuction contractuelle (époque àu semis, te la récolte, te la livrai

sen, etc.) et une solution aussi efficace que pessiile peur tous. 

Cette action collective tes pretucteurs contractants peur aiorier les 

intérêts cemmuns est teutefois plut8t 1 1exceptien que la règle tans les sec

teurs ielges te protuction agricole et herticele sous contrat. A titre 

t'exemple, citons : 

- le secteur te la Detterave sucrière : tous les ietteraviers sont représen

tés par leurs associations tans une orcanisation nationale, la Confétéra

tien tes Betteraviers Bel&es (C.B.B.) un centrat collectif est conclu entre 

cette confétération et les fairicants ielges te sucre. Hormis ces cgntrats, 

il n'est plus conclu te contrats intivituels. 
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- le secteur tes légumes : on conna!t tans ce secteur un "c0ntrat général 

c&ncernant les cultures légumières testinées à la transformation". La 

valeur te ce contrat toit cepentant être pontérée à teux é~arts. D'aàort, 

il n' est reconnu que par une seule entreprise te transformation. Par 

ailleurs, il existe encore un type te centrat intivituel tont les clauses 

peuvent être tifférentes te celles tu contrat 1énéral. Dans ce cas, les 

~spesitions tu contrat intivituel sont seules applica•les; 

- le secteur tu lin : tes cot1trats-types sent éta-.lis te concert entre 

l'Algemeen Belgisch Vlasveràont et les trois •rganisatiens agricoles 

nationales. 

Les groupes te pretucteurs susvisés tent les iélégués entreprennent, 

en leur nom, tes néieciatiens avec leurs partenaires contractuels afin 

t'oàtenir tes contitions plus favera8les, présentent beauc•up te similitutes 

avec les "àargainin& asseciatiens" tes Etats-Unis : Torgerson (1) iéfinit 

une "•arf:aining association" cemme un greupement ie pretucteurs qu.i, au nom 

te ses memDres1 négocie sur le prix et sur t'autres termes te l'échange 

sans pour autant acquérir, préparer ou transformer le protuit et sans entos

ser te respensaàilités ou t'importants risques financiers. Brei~er (2) 

iéfinit le "lDargaining" comme une négociation àilatérale visant à étaàlir 

un acceri entre les agriculteurs et leurs fournisseurs eu acheteurs. Il 

ne s'agit teno pas t'une action intivituelle, mais t'une acti~n collective 

organisée. Le même auteur souligne les possi\ilités t'utilisation limitée 

te l'instrument qu'est le "•argaining" en précisant ce qu'il n'est pas 

- il ne permet pas t•e-.tenir tes prix plus élevés sur un marché eù le jt~ 

ie la cencurrence fonctionne parfaitement. Sur un tel marché, il existe 

un prix "e\jectif" téceulant tu jeu te l'offre et te la temante. Il 

ne peut en être question que là aù le jeu te la concurrence n'est pas 

(Qu n'est plus) parfait. 

(1) Raniall E. Torgersen, Proiucer Pewer at the Bargainin& TaDle, 
Colum\iar University of Misseuri, 1970, P• 230. 

( 2) Breirnyer Harol à F., '1Farm Bargainin,, Defini tiens, Petentials ani 
proàlems11

• Açicultural Economies Paper 1972±8, Celum\ia1 

University of Missouri. 
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- "Barp.ininc" n'est pa& synonyme te contrêle te la protuction. Ce~teniant 

les résultats que l'on ~eut en atteintre sont t'autant plus importants 

qu'on centrôle mieux la pretuction. Dans le font, "lar,aining" est un 

meyen t 1oltenir peur un volume te pretuction téterminé1 si grant seit

il, un prix aussi plus élevé que pessille, mais nen t 1oitenir un prix 

plus élevé par la limitation ie l'offre; 

- "Bargaining" n'est pas synoeyme ie cemmercialisatien coopérative ; les 

ceopératives achètent un protuit1 le négecient, le transferment eu le 

préparent et fent le nécessaire pour en assurer au mieux la iistribution. 

Les avantages que les coopératives offrent au protucteur iépentent ie 

l'éfficacité te leur gestiGn. "Les 8a.rgaining asseciatiens" se àernent 

~ négocier tes conventions t'échange avec tes entreprises étaDlies et à 

en fixer les contitions. Les avantages qu'elles présentent tiennent à 

la puissance et l'habileté tent elles fent preuve tans ces négeciations. 

Groupes te négociation : une nécessité. 

De telles ""Dargaining ass•ciations'! ou çeupes ie négeciation réponteni 

à un ~esoin te plus en plus évitent : 

1. Dans te nemàreuses àranches t'activité, les i~euchés tes protucteurs 

tépentent ie plus en plus t'une intustrie. Cela vaut tès à présent pour 

la pretuction te transformation. Au iépart te l'expleitatien, le pretuit 

est t'ailleurs te plus en plus soumis à ~n precessus te transformation 

ou te préparation : le chemin entre le protucteur et le consemmateur te

vient ~lus long. L'exploitation agricole ievient tès lors un maillon 

réiuit tu circuit te prQtucticn et te tistrilution, qui n'apporte qu'une 

fai•le valeur ajoutée. Elle tevient plus que jamais trilutaire te ses 

fournisseurs et ie sessacheteurs. 

2. Cette iépentance vaut en particulier pour le protucteur-contractant. 

Les contrats i 1une turée plus ou moins l0ngue n'ont généralement qu'un 

rapport lointain avec une tonnée oDjective tu marché. En outre, la re

présentativité te certains marchés peut même être fortement mise en 

question. 
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3. Le rôle que les pouvoirs publics jouent tans un certain nombre te sec

teurs (notamment les secteurs te protuction sans sol) est très limité 

centrairement à celui qu'ils jouent tans un certain nom8re t'autres 

secteurs : le marché n'est pas caractérisé par un prix plancher (prix 

t'intervention) ou, si c'est le cas, sen importance est mointre qu'ailleurs. 

4• Compte-tenu tu caractère restreint te cette intervention (et tes possibi

lités t'intervention) les organisations agricoles n'ont plus que ies 

moyens limités pour imposer aux pouvoirs pu\lics1 au nom te leurs asso

ciés, tes exigences te prix et ie revenus. 

5· Les coopératives agricoles, te leur c8té 1 ne peuvent guère intervenir ti

rectement en faveur tes preàucteurs contractants qui 1 t'ailleurs, cGncluent 

\iensouvent tes contrats avec tes fournisseurs et tes acheteurs autres 

que les coopératives. 

6. Pour Don nomlre te proiuits, la rémunération tu travail constitue la ma

jeure partie tu revenu, surtout pour te nombreux protucteurs travaillant 

sous contrat. Ceux tes protucteurs qui travaillent sur la base t'un 

contrat à façon peuvent tès lors être consiiérés comme tes salariés. C'est 

ce qui explique qu'ils aient iavantage besoin t'un groupe te ·négociation 

qui appuie leurs "reventications salariales" comme un synticat ie travail

leurs plutôt que t'un "a.gri-\usiness"1 te type coopératif ou non. 

Possililités limitées 

La concertation ne ioit pas être consiiérée comme une panacée pour 

tous les pro\lèmes relatifs à la protuction contracteulle. 

Il faut soulicner que les possiBilités t'action t'un groupe te négocia

tien sont fortement limitées par la structure iu marché en cause : le nemàre 

t'acheteurs et ie venteurs et leur part tans le marché, le type te proiuit ••• 

C'est ce qui peut· peut-être expliquer qu'aux Etats~nis ces groupes 

ont eu une influence iénéfique pour quelques cultures spécialisées, et 
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surtout àans le secteur ies fruits et légumes (1). Le succès enDegistré 

tans le secteur tes proàuits laitiers aux Etats~nis serait toutefois ~ 

tans une large mesure au soutien apporté par un "milk rnarketjng oràer". 

Les groupes te nég~ciation t'autres secteurs ne se sont guère manifestés. 

De nombreux auteurs américains soulignent un cer·tain nombre ie conti tiens 

qui toivent être entièrement ou partiellement remplies pour que la formule ie 

la concertation ait te sérieuses chances te succès. Dans un certain nombre 

te cas, ces conditions peuvent aussi être consitérées comme représentatives 

t'un climat sectoriel qui détermine plus ou moins l'efficacité tes groupes 

te négociation. Ainsi Roy (2) souligne que l'organisation iles prociucteurs 

ioit suffisamment "bien contrôler l'offre pour que les acheteurs consitèrent 

un refus éventuel ie vente comme une grave atteinte à leurs intérêts. 

Le refus te vente n'est envisagé que si les venteurs tisposent t'autres 

iébouchés; autre contition que souligne Rey. Aussi est-il évitent que la né

gociation peut être moins efficace quant il s'agit te secteurs en proie à tes 

problèmes i 1excéients chroniques. 

Les consitérations ci-tessus iéterminent tans une large mesure les 

possibilités te négociation tes proiucteurs. Breim,yer (3) estime qu'au con

cours tes négociations, la menace a une valeur essentielle, parce que facteur 

te puissance. Les acheteurs peuvent toutefGis atténuer à terme cette puissance 

tans la mesure où ils réussissent à assurer leur approvisionnement en créant 

te nouvelles régions ie protuction, en contactant ie nouveaux proiuct~urs 

et éventuellement en assurant eux-mêmes la protuction? 

(1) Hoos Siàney, "Economie Possïbilities ani Limitations of Cooperative 
Bargaining Associations", Coopérative Bargaining, Selections from the 
Proceetings of the National Conferences of Agricultural Bargaining 
Cooperatives, Service Report 113 u.s. Department of Agriculture, aoAut 1970, 
p. 16. 

(2) Rey Ewell P. "Potentials ef Coeperative Barga.ining" Cooperative Barp.ining, 
Selections from the Proceetin's of the Natienal Conferences of Agrioultu
ral Bargaining Cooperatives, Service Repert 113, u.s. Department of Agri
culture, aout 1970, p. 136 

(3) Breimyer H.F. "Farm Ba.rgaining, Definitiens, Petentials ani Pro'Dlem -
Univeristy of Missouri - Celumiia, Agricultural Economies Paper 1972 -
18. p. 5· 
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Il est évitent que iea "Marketin' Oi'àers" (c•mme ceux qui existent aù.x 

Etats-Unis peur le lait et peur certaines variétés te fruits et te lécumes) 

et tes· "Marketing Boaràs" (comme au Canata et àans le Royaume-Uni) accroissent 

la JUissance te négeciati•n tes &roupes àans la mesures où ceux-ci centraient 

(mieux) sinen la totalité te la protucti•n tu meins l'accès à cette àernière. 

La questien se pose te savoir si l'ectrei t'un quasi-monopole aux pro

tucteurs àe la Communauté européenne fait partie tes possibilités politiques 

réelles : il convient en outre t'examiner si les pretucteurs tes tivers Etats 

memàres1 très àifférents sur le plan tes structures, envisagent tous favora

blement cette perspective, étant ententu que cela pourrait freiner l'évolu

tien te certains protucteurs. 

H•es (1) souligne qu'une forte concurrence entre les achete~s timinue 

les chances tes groupe& te né&eciatien tes preàucteurs te tirer parti t'une 

er,anisatien collective. Les rapports te force qui existent entre les ache

teurs-transformateurs et les &rossistes ou les tétaillants sont é&alement 

téterminants. Si ces rapports sont à l'avantage te ces àerniers1 il y a peu 

àe chance t'assister à un transfert te revenus en faveur tes proàucteurs (2). 

Aux Etats~nis t'Amérique, on censtate tepuis plusieurs années àéjà un tépla

cement tes rapports te ferce en faveur tes g~ants ma&asins, évelutien qui se 

tesaine actuellement aussi en Eurepe occitentale. 

Les greupes te nég•ciatien tes pretucteurs risquent teno t'être tépassés 

le jeur eù ils seront selitement étaàlis. Dans ce cas, ils auront la possi

Dilité te fermer un front unique avec le premier state en aval te la protuctien 

qu.i est relativement fai8le. La formule te la "joint venture" peut alors 

effrir une réelle solution te rechange. 

Difficultés pratiques 

Les greupes te négeciation tes preiucteurs se heurteront à tes àifficul

tés pratiques tès leur créatien. Pour aveir un certain poits1 ils tevront 

(1) Hees Sifney "Ecenemic Pessi'Bilities ani limitations of Ce•pérative 
Ba.rgaining Asseciations" 1 Ceeperative Barcaining1 S~lectiens from 
the preceetings ef the Natienal Canferences ef Agricultural Bargaining 
ceeperatives, service repert 1131 u.s. Department of Agriculture, a•ût 
1970, P• 17. 
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(2) Gareian Leon "Re-examining the concept ef ltargaining asseciatiens"·, 
C•eperative Bargainin&1 Selections frem the preaeeiings of the Natienal 
Conferences ef Agricultural Bargaining C~eperatives, Service Report 
113 U.S. Department ef Agriculture, aoat 19701 P• 9• 
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cempter un nombre suffisant te membres, lesquels tevront, au temeurant, 

tisposer t'un volume te pretuction leur permettant t'être représentatifs 

tes protucteurs et reconnus en tant que tels. 

Ceci suppose un sentiment t'unité parmi les proàucteurs et la con

viction que seule la voie te l'action collective leur permettra de promouvoir 

et te téfenire convenablement leurs intérêts communs. Ceci est t'autant plus 

vrai que les producteurs intiviàuels peuvent profiter tes avantages t'une 

action cellective sans en supporter les incGnvénients. 

Le succès t'un greupe te négociatien et la nécessité te sa survie n'est 

pas teujeurs évitente aux yeux te chaque membre, aussi le maintien te la 

représentativité tu groupe implique-t-elle une lutte constante. Cette re~ 

présentativité est en effet une contitien intispensable 1 quoique insuffisante, 

pour pouvoir tisposer tu "lta~aining power" (puissance te négociation). 

Cette puissance à son tour, conditionne le succès tes négociatiens sans lequel 

il est impossible te maintenir le nombre te membres. 

Pouvoir te técision 

Lorsqu'un certain nombre te conditions sont remplies l'instrument te 

négeciation, habilement employé par les groupes te négociation peut tonner 

un certain nombre t'avantages économiques au proiucteur. QQoique Paarlberg (1) 

mette en garte contre tes espérances trep élevées et qu'à ce sujet il rappelle 

les·tésillusions te ceux qui 0nt escompté aussi tes coopératives tes bénéfices 

élevés, il souligne que les groupes te négociation peuvent très fortement 

contribuer au maintien et au renforcement tu pouveir te técision tes protuc

teurs. 

L'intégration verticale est csnsiiérée cemme un téfit, et implique 

la fusion tes states te la protuctien et te la commercialisation. Or, la 

~estien qui se pose est àe savoir qui ~rentra la tirection te cette fusion. 

Les puissances financières, le secteur te l'alimentation tu bétail, le sec

teur te la transf0rmatien1 les grants maiasins ? 

(1) Beimyer Haroli F. "Farm Bargaining- Definitions, Potentials anci 
Prolalems" University of Missouri -Columbia, Agricultural Economies 
Paper 1972 - 18 p. 1 
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Brei~er censiière aussi la négeciatien meins c•~e un moyen t~e\tenir 

tes avantaces écenemiques que te conserver tes avantages seciaux : "Bar&aining 

in the final analysis is n•t s• much a key te ecenomic aivantage as to farmers 

h•liing en te their status1 te retaining seme centrel over their iesti~ ani 

thus halting the trent towari lesing it" (1). (En iernière analyse, la négecia· 

tien n'est pas tellement un moyen t'obtenir tes avantages économiques, mais 

plutôt un meyen peur les agriculteurs te préserver leur statut, te garier 

plus eu meins la maîtrise te leur iestinée et te ralentir ainsi le courant 

t'évolution qui teni à les en iépouiller). 

(1) veir page précéàente 
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RESOME ET CONCLUSIONS 

1. La ceertinatien venticale tans le secteur agricele et horticole belge 

d~it ~tre consiiérée comme un phénomène à ne pas négliger. Il est vrai 

que la plus granàe partie te la valeur tant tes facteurs àe protuctiQn 

que te la protuction tu secteur agricole et hQrticole 1 censiiér~cemme 

un teut, échappe à ce phénomène. Celui-ci n'est que plus important tans 

certains secteurs. Même si, globalement, son extension future ne change 

pas, l'importance te ce phénomène pour le pretucteur iniiviàuel s 1accrott 

à mesure que celui-ci se spécialise tans tel ou tel secteur ouvert à la 

coeriination verticlae. 

Si l'on peut encore s'interroger sur les possibilités t'extension iu phé

nomène, sen caractère permanent parait être accepté par la grande majorité 

En revanche, l'attention et l'intérêt suscités paries formes te coeriina

tion verticales paraissent se réveiller àe temps à autre en cas te situa

tion critique, pour s'assoupir àe nouveau progressivement. 

Peurtant la coertination verticale requiert i 1abort un intérêt censtant, 

parce qu'elle iemante relativement plus te persévérance et te soin que 

le marché, généralement transparent, qu'elle a remplacé. 

D'ailleurs, tes àécisions erronées ent aeuvent, tans ce iomaine, tes ré

percussiens plus graves, la cenventien étant éta&lie pour une iurée mini

male iéterminée. C'est peurquoi les peuveirs publics cemme les erganisa

tiens agriceles ent à jeuer un impertaat r8le t'infermatien. 

2. Cette information peurrait ceuvrir les iemaines suivants : 

a. une analyse et une appréciatien (juriàique et économique) tes centrats 

en usage. 

Si le marché tes protuits a iisparu, il est nécessaire te combler autant 

que possible cette la~ne par la créati•n t'un marché centractuel aussi 

transparent que possible. 

Cette nécessité técoule ie la censtatatien selen laquelle les centrats : 
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- sent s~uvent iifficilement compréhensiàles peur le protucteur; 

- préveient outre les clauses te prix, t'autres clauses tout aussi 

importantes. 

C'est ce qui fait seuvent leur cemplexité, les reni iifficiles à comparer 

et à apprécier. 

- se~t très souvent moiifiés. 

Il faut en conclure que si un marché centractuel existe celui-ci ne peut 

apparemment pas être qualifié te marché "euvert" et "transparent". On 

peut se temanter s'il existe 8ien un marché : il n'est pas impossitle 

que, faute t'information sur t'autres contrats, les protucteurs choi$is-

sent te reneuveler les contrats en ceurs avec les mêmes partenaires té

ceuverts eu non au hasari. Un certain chan,ement te partenaires pourrait 

signifier l'existence t'ua marché. 

Une enquête permettrait d'éclaircir ce peint. 

b. Si le marché tes protuits tans les iivers secteurs effre uns solution te 

rechange valable, provisoire ou, selen tGute probabilité, turable, l'infor

matien tevrait particulièrement être axée sur cette solution. ~n outre, 

les avantages et inconvénients comparaàles tu marché •evrent être appréciés. 

3. L'un tes facteurs te la protucti•n contractuelle, tu moins tans un certain 

nemDre te secteurs, est l'~persensibilité iu pretucteur au fonctiennement 

tes mécanismes tu marché. 

Cette ~p~rsensinilité est tue au fait que l'incitence tu salaire en 

tant qu'élement te prixt~evient a fortement timinué tans un certain 

n.m\re te secteurs. Aussi lonatemps qu'il a représenté un élément impertant 

tu prix te revient total, le salaire, en effet, a pu servir tans les exploi

tatio•s familiales, t'élément pentérateur tea très fertes fluctuations te 

prix. En conséquence te ces chaniements structurels, qui apparaissent 

surteut tans le secteur te la transfermatien (surteut tans celui te l'eeuf 

et tu peulet te chair,) est que ies baisses relativement faibles tes ceurs 

menacent l'existence te l'entreprise. 
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Il est évitent ~e ce phénemène peut freiner la spécialisatien et 

peniérer les avantaces ~'elle présente. Il convienirait l'examiner si le 

marché ne peut pas être mieux ercanisé tans ces secteurs. Cette ercanisa

tien ies marchés peurrait en même temps censtituer un centrepeits à la 

preàuctien centractuelle, qu'il vientrait cencurrenoer. Elle tevrait teute

feis ~tre, cençue ie façon à prévenir les censéquences néfastes censtatées 

àans le cas ie la proiuctien contractuelle, et netamment un iéséquiliire 

da marché tifficile à réparer. 

La iifficulté essentielle résultant ie cette er,anisatien para!t 4 être 

le centrlle et l'ajustement ie 1a pretuctien. Il cenvientrait te vérifier 

tans chaque secteur le rlle ~e les peuv.irs puilics peurraient éventuellement 

jeuer : interventien plus iirecte eu rêle oemplémentaire ie seutien (aiie 

juritique et(eu) financière) aux initiatives émanant ies milieux prefessien

nels {exemple : lers ie la créatien ie creupements ie preiucteurs, i'ercanisa

tiens interprefessiennelles ••• ). Il apparatt que la pretuctien oentractuelle 

s'est surteut iéveleppée tans les secteurs eù le ~reàucteur achète une crante 

partie ie ses matières premières à une iniustrie fertement cencentrée (v.lail

le1 aiattace, eeufs1 peres) eu tans les secteurs eù le preàuit acricele ~itte 

l'expleitatien à l'état lrut et est acheté par une iniustrie ie transfermatien 

cencentrée (v.laille i 1alattage 1 lé~UIDes ie censerverie). Le phénemène est 

t'autant plus apparent que la valeur ajeutée est faille au staie preprement 

iit te la preiuctien agricele. 

Cette iiminutien ie la valeur ajoutée est t 1aiori tue à l'accroissement 

constant tes achats te matières premières tu pretucteur et à l'accroissement 

tes services fQurnis au prGtucteur par l'acheteur iu pretuit agricele. 

L'importance relative ie cette valeur ajeutée centinue à timipuer à 

mesure que croit l'importance tes epératiens ie transformation et ie prépara

tien que suiissent la plupart ies preiuits acriceles et tes services ie 

promotion tes ventes à 1 1airesse tu consommateur. 

Les efforts visant à aiepter autant que pessiile la pretuctien alimen

taire aux seuhaits iu censommateur faverise l'ailleurs l'intégratien et la 

cenclusien ie centrats. Dans ce centexte, le ian,er que représentent la 
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pretuctien contractuelle et l'intégration verticale n'est pas seulement 

que l'intégration porte atteinte à la qualité te chef t'entreprise tu 

pretucteur intégré, mais qu'une gestien extrêmement ratiennelle ne censtitue 

plus, en sei, une garantie suffisante te la survie te l'expl•itation pre

tuctrice. 

La viaàilité t'une exploitatien agricele intiviiuelle tans un certain 

nem8re te secteurs (oeufs, poulets ie chair, etc ••• ) tépent surtout te la 

rentaàilité tes entreprises à'apprQvisiennement, te transfermation et te 

cemmercialisatien auprès tesquelles elle se fournit en matières premières eu 

auxquelles elle vent ses protuits. Ces entreprises révèlent tes tentances 

t'oli,epeles et t'oligcpscnes ce qui a peur effet t'accentuer l'effet te 

àeule te neige que iéclenche la protuctien contractuelle. Il s'ensuit aussi 

que la plupart tes exploitations, tu moins en ce qui concerne les f&urnisseurs 

ont tans leur clientèle tes protucteurs travaillant sous contrat, et tes 

preiucteurs travaillant sans contrat. Or, il faut se temanter si la politique 

te vente tes entreprises intégrantes à l'égart tes protucteurs travaillant 

sous contrat affecte é,alement les possiàilités te concurrence et surtout 

la viaàilité interne tes proiucteurs non intécrés. 

5.L 1impertance croissante que prent la feurniture te matières premières à l'ex

ploitation acricole et les opérations te préparatian et te transformation tu 

prc«uit acrioole1 non seulement influence le processus te protuction a&ricole 1 

mais présente pour l'exploitation acricole le risque t'une vive concurrence 

te la part t'exploitations entièrement intéerées : la pratuction te masse 

peut certes contuir1e au state te la proiuction, à ies "tésécenomies t'échelle" 

mais c~ntient aussi, en germe, tes effets t'échelle positifs aux autres states. 

Il n'existe pas, tu moins en Belgique, te telles expl~itations : leurs créa

tion et chances éventuelles tiffèrent selon les secteurs : elles sont théori

quement les plus importantes tans les secteurs où la valeur ajoutée au etaie 

te la protuctign est relativement faiàle, et où les coûts salariaux repré

sentent une fraction minimale te cette valeur ajoutée. Ces secteurs sont 

caractérisés non seulement par le manque te souplesse te l'entreprise 

familiale, mais aussi par le fait que le coût te la main-t'oeuvre familial~ 

ne peut guère constituer ie volant te sécurité tans un marché iéfavorable, 

étant tonné qu'il est relativement peu important. 
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6. Si la protuction contractuelle et l'intéiration tevenaient plus perfor

mantes que l'appareil te commercialisation, le protucteur agricole tispo

serait, pour échapper à l'intégration, t'un certain nombre ie possi\ilités: 

a. prentre lui-même l'initiative te l'intégration. 

Cette solution est peut-être assez théorique pour les raisons suivantes 

- les protucteurs tevront être parfaitement convaincus te la nécessité 

te coopérer et être iisposés à renoncer partiellement à la tirection 

te leur exploitation; 

- on peut se temanter si les protucteurs sont en mesure te rassemàler 

le capital nécessaire; 

ies ""barriere to entry" (o\stacles) peuvent rentre très iifficile 

la pénétration sur un marché éta\li. 

b. Les protucteurs agricoles peuvent se àorner à coopérer horizontalement. 

Les associations te protucteurs peuvent tès lors s'ériger en associa

tions te négociations ("àargaining associations") et atopter tans 

leurs négociations avec leurs fournisseurs te matières premières et 

acheteurs une attitute commune sur les termes te l'échange; 

c. Troisième possi\ilité : les parties contractantes pourraient apporter 

chacune une part tu capital à risques et partager la tirection te 

l'entreprise (joint venture). Une "joint venture" n'a peut être te 

réelle chance te voir le jour que tans tes circonstances exceptionnelles, 

parce que les teux partenaires la consitèrent chacun te leur côté, 

plutôt comme une solution te fortune. 

7• La création te '~ar,aining associations" ou associations te négociation 

répcnt à un àesein croissant surtout te la part tes protucteurs te pro

iuits à transformer, étant tonné ~'ils tépentent te plus en plus te leurs 

fournisseurs te matières premières et te leurs clients. Cette forme 

t'auto-assistance est t'autant plus nécessaire que te nos jours, les pou

veirs pu\lics interviennent peu sur le marché tes protuits tu secteur 

te pretuction hors-surface (et n'ont t'ailleurs cuère te possi\ilités 

t'intervention). 
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Les pesaiàilités réelles ies associations ie néceciation sent elles-mimes 

aeuvent limitées. 

Lea facteurs iéterminants sent notamment la strQcture àu marché, l'élasticité 

ie l'offre, le contr8le ie la proiuction. 

La néceciatien, utilisée avec haàileté, offre aux preiucteurs ies avantages 

tant écGnemiques que sociaux. 
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N° 126 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines 
V. Monographies pour les principaux ports italiens de la côte Ouest 

N° 127 Le rôle des ports de la Communauté pour le trafic de céréales et de farines 
VI. Monographies pour les principaux ports italiens de la côte Est 

N° 128 Projections de la production et de la consommation de produits agricoles 
- c1977& 
V. Pays-Bas 

N° 129 Projections de la production et de la consommation de produits agricoles 
- « 1977 & 
VI. Résultats pour la Communauté européenne 

N° 130 Utilisation de produits de remplacement dans l'alimentation animal* 

N° 131 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs ,pour la 
matière grasse butyrique 
- Partie Ill 

N° 132 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
Ill. Pays-Bas 

N° 133 Les produits dérivés de la pomme de terre 

N° 134 Projections de la production et de la consommation de produits a~ricoles 
- (( 1977 & . 
VIl. Belgique, Grand-Duché de Luxembourg 

N° 135 La pêche artisanale en Méditerranée 
- Situation et revenus 

N° 136 La production et la C1ommercialisation de parties de volaille 

N° 137 Conséquences écologiques de l'application des techniques modernes de 
production en agriculture 

N° 138 Essai d'appréciation des conditions d'application et des résultats d'une 
politique de réforme en agriculture dans des régions agricoles difficiles 
1. Morvan 

N° 139 Analyse régionale des structures socio-économiques agricoles 
- Essai d'une typologie régionale pour la Communauté des Six 
Partie 1 : Rapport 

N° 140 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin 
Ill. Données technico-économiques de base - Région Hoordelijk~ Bouw-

streek (Pays- Bas) · 

N° 141 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin 
IV. Données technico-économiques de base - Plaine de Vénéti~-Frioul 

(1 tai ie) 

(1) Etude adressée uniquement sur demande. 
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Février 1974 
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N° 142 Recherches sur les révélateurs pouvant être addi.tionnés au lait écrémé en 
poudre 
- Partie Il 

N° 143 Cartes des pentes moyennes 
1. Italie 

N° 144 Intégration verticale et contrats en agriculture 
Ill. Belgique 
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) Etude adressée uniquement sur demande. 
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